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CHAPITRE 1 - DISPOSITIONS GENERALES 
 

 

Le présent règlement est établi conformément aux dispositions des articles L.151-2, L151-8 à L151-42 et R151-

9 à R151-50 du Code de l'urbanisme. 

Article 1 : champs d'application territoriale du PLU 

 

Le présent règlement s'applique au territoire de la commune de Conches-sur-Gondoire. 

 

Article 2 : portée respective du règlement à l'égard d'autres législations relatives à l'occupation 
du sol 

 

1. Les règles de ce plan local d'urbanisme se substituent à certaines dispositions issues du règlement 
national d'urbanisme visé aux articles L111-1 et suivants et R111-1 et suivants du Code de l'urbanisme. 
 

2. S'ajoutent aux règles propres du plan local d'urbanisme, les prescriptions prises au titre de législation 
spécifique concernant les servitudes d'utilité publique affectant l'utilisation ou l'occupation du sol 
créées en application de législations particulières. Conformément à l'article L151-43 du Code de 
l'Urbanisme, les servitudes d'utilité publique affectant l'utilisation du sol font l'objet d'une annexe au 
présent dossier. 
 

3. La règle de réciprocité d'implantation des bâtiments de L111-3 du Code rural et de la pêche - maritime 
doit être prise en considération. 
 

4. Demeurent applicables toutes les prescriptions du règlement sanitaire départemental en vigueur. 
 

5. En application de l'article L531-14 et R531-18 du Code du Patrimoine, les découvertes de vestiges 
archéologiques faites fortuitement à l'occasion de travaux quelconques doivent immédiatement être 
signalées au maire de la commune, lequel prévient la direction régionale des affaires culturelles d'Ile-
de-France, service régional de l'archéologie, 47, rue Le Peletier 75009 Paris. 
L'article R523-1 du Code du Patrimoine prévoit que : « les opérations d'aménagement, de constructions 
d'ouvrage ou de travaux qui, en raison de leur localisation, de leur nature ou de leur importance 
affectent ou sont susceptibles d'affecter des éléments du patrimoine archéologique ne peuvent être 
entreprises que dans le respect des mesures de détection et le cas échéant de conservation et de 
sauvegarde par l'étude scientifique ainsi que des demandes de modification de la consistance des 
opérations ». 
Conformément à l'article R523-8 du même Code, « En dehors des cas prévus au 1° de l'article 
R523-4, les autorités compétentes pour autoriser les aménagements, ouvrage ou travaux mentionnés 
au même article, ou pour recevoir la déclaration mentionnée au dernier alinéa de l'article R523-7, 
peuvent décider de saisir le Préfet de région en se fondant sur les éléments de localisation du patrimoine 
archéologique dont elles ont connaissance ». 
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6. En application de l'article L215-18 du Code de l'environnement, pendant la durée des travaux visés aux 
articles L215-15 et L215-16 du même code, les propriétaires riverains d'un cours d'eau sont tenus de 
laisser passer sur leurs terrains les fonctionnaires et les agents chargés de la surveillance, les 
entrepreneurs ou ouvriers, ainsi que les engins mécaniques strictement nécessaires à la réalisation de 
travaux, dans la limite d'une largeur de six mètres. 
Les terrains bâtis ou clos de murs à la date du 3 février 1995 ainsi que les cours et jardins attenants aux 
habitations sont exempts de la servitude en ce qui concerne le passage des engins. 
La servitude instituée au premier alinéa s'applique autant que possible en suivant la rive du cours d'eau 
et en respectant les arbres et plantations existants. 
 

7. Article R151-21 du code de l’urbanisme, 3ème alinéa : 

Dans le cas d'un lotissement ou dans celui de la construction, sur une unité foncière ou sur plusieurs 

unités foncières contiguës, de plusieurs bâtiments dont le terrain d'assiette doit faire l'objet d'une 

division en propriété ou en jouissance, l'ensemble du projet est apprécié au regard de la totalité des 

règles édictées par le plan local d'urbanisme, sauf si le règlement de ce plan s'y oppose. 

 

Le PLU de Conches-sur-Gondoire ne s’oppose pas à l’application de cet article. 

Par exemple, cela signifie que les règles du présent règlement s’appliquent au regard des limites 

périmétrales de l’unité foncière d’origine ou du terrain d’assiette global d’une opération projetée sur 

plusieurs unités foncières contiguës, mais qu’elles ne s’appliquent pas par rapport à celles des futurs lots 

apparaissant sur le plan de division d’un permis de construire valant division ou d’un permis d’aménager. 

8. Toute intervention sur les éléments identifiés sur le plan de zonage au titre de l'article L151- 19 et L151-
23 du Code de l'urbanisme doit faire l'objet d'une autorisation d’urbanisme en mairie (article R 421-23 
du Code de l'urbanisme). 
 

9. Doivent être précédés d'un permis de démolir les travaux ayant pour objet de démolir ou de rendre 
inutilisable tout ou partie d'une construction identifiée comme devant être protégée en application de 
l'article L151-19 ou de l'article L151-23 du Code de l'urbanisme (article R421-28 du Code de 
l'urbanisme). 
 

10. Reconstruction à l’identique  
En application de l'article L. 111-15 du code de l'urbanisme, lorsqu'un bâtiment régulièrement édifié 
vient à être détruit ou démoli, sa reconstruction à l'identique est autorisée dans un délai de 10 ans 
nonobstant toute disposition du PLU contraire, sauf si le plan de prévention des risques naturels 
prévisibles en dispose autrement. Dans le cas où le bâtiment détruit n’est pas conforme à ces 
dispositions, il ne peut être reconstruit que dans les limites prévues aux articles du présent règlement. 

 

Article 3 : division du territoire en zones 

 

1. Les zones urbaines : 

 

Article R151-18 du Code de l'urbanisme : les zones urbaines sont dites « zones U ». Peuvent être classés en 
zone urbaine, les secteurs déjà urbanisés et les secteurs où les équipements publics existants ou en cours de 
réalisation ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter. 
 

Le règlement graphique délimite : 

- La zone UA est principalement vouée à accueillir les constructions destinées à l'habitation, ainsi 

que les constructions destinées aux bureaux, aux activités de service où s’effectue l’accueil d’une 

clientèle et aux équipements d’intérêt collectif et services publics compatibles avec le caractère 

résidentiel de la zone dans le centre ancien de la commune. 
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- La zone UAa est vouée à constituer une zone mixte accueillant les constructions destinées à 

l’habitation, aux commerces et activités de service, et aux équipements d’intérêt collectif et 

services publics compatibles avec le caractère résidentiel du voisinage dans le centre ancien de la 

commune, concentrant les fonctions de centralité du cœur de village. 

- la zone UB vouée à accueillir les constructions destinées à l'habitation, ainsi que les constructions 
destinées aux bureaux, aux activités de service où s’effectue l’accueil d’une clientèle et aux 
équipements d’intérêt collectif et services publics, compatibles avec le caractère résidentiel de la 
zone.  

- la zone UCa vouée à accueillir les extensions et annexes des constructions et installations existantes 
et les constructions et installations destinées aux équipements collectifs ou de services publics, 
compatibles avec le caractère résidentiel du Val Guermantes; 

- la zone UCb vouée à accueillir les extensions et annexes des constructions et installations existantes 
et les constructions et installations destinées aux équipements collectifs ou de services publics, 
compatibles avec le caractère résidentiel du hameau du Laurençon; 

-  la zone UE destinée aux constructions et installations d'équipements collectifs ou de services 
publics; 

- La zone UE1 vouée à constituer une zone mixte accueillant les constructions destinées aux commerces 

et activités de service, et aux équipements d’intérêt collectif et services publics compatibles avec le 

caractère résidentiel du voisinage, concentrant les fonctions de centralités du cœur de village. 

- la zone UP vouée à accueillir les extensions et annexes des constructions et installations existantes 
et les constructions et installations destinées aux équipements collectifs ou de services publics, 
compatibles avec le caractère résidentiel de la zone. 

 

2. La zone agricole 

Article R151-22 du Code de l'urbanisme : les zones agricoles sont dites « zones A ». Peuvent être classés en zone 

agricole les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison du potentiel agronomique, 
biologique ou économique des terres agricoles. 

Article R.151-23 du code de l’urbanisme : 

Peuvent être autorisées, en zone A : 
1° Les constructions et installations nécessaires à l'exploitation agricole ou au stockage et à l'entretien de 
matériel agricole par les coopératives d'utilisation de matériel agricole agréées au titre de l'article L. 525-1 du 
code rural et de la pêche maritime ; 
2° Les constructions, installations, extensions ou annexes aux bâtiments d'habitation, changements de 
destination et aménagements prévus par les articles L. 151-11, L. 151-12 et L. 151-13, dans les conditions 
fixées par ceux-ci. 

Le règlement graphique délimite : 

- La zone A englobe les terres de culture et de pâture de la vallée de la Gondoire où seuls les équipements 
collectifs et de services publics compatibles avec la vocation de la zone et la qualité paysagère du site 
sont autorisés.   

- la zone Ac correspond aux terrains sur lesquels les constructions nécessaires à l’exploitation agricole et 
les équipements publics compatibles avec la vocation de la zone et la qualité paysagère du site sont 
autorisés. 

- La zone Azh correspond aux zones humides avérées identifiées par la DRIEE. 
 

3. La zone naturelle 
 

Article R151-24 du Code de l’urbanisme : les zones naturelles sont dites « zones N ». Peuvent être classés 
en zone naturelle et forestière, les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison : 

- soit de la qualité des sites, milieux et espaces naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du 
point de vue esthétique, historique ou écologique; 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006584301&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006584301&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211179&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211181&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211183&dateTexte=&categorieLien=cid
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- soit de l'existence d'une exploitation forestière; 
- soit de leur caractère d'espaces naturels. 
- soit de la nécessité de préserver ou restaurer les ressources naturelles ; 
- soit de la nécessité de prévenir les risques notamment d'expansion des crues. 

Article R.151-25 du code de l’urbanisme : 

Peuvent être autorisées en zone N : 
1° Les constructions et installations nécessaires à l'exploitation agricole et forestière, ou au stockage et à 
l'entretien de matériel agricole par les coopératives d'utilisation de matériel agricole agréées au titre de 
l'article L. 525-1 du code rural et de la pêche maritime ; 
2° Les constructions, installations, extensions ou annexes aux bâtiments d'habitation, changements de 
destination et aménagements prévus par les articles L. 151-11, L. 151-12 et L. 151-13, dans les conditions 
fixées par ceux-ci. 

Le règlement graphique délimite : 

- la zone N destinée aux constructions et installations nécessaires aux équipements collectifs ou de 
services publics; 

- La zone Nj correspond aux espaces non bâtis utilisés en fonds de jardins en frange des espaces naturels 
et agricoles, ou en cœur d’îlot, et qui participent à la qualité du cadre de vie. Seules les extensions 
limitées des constructions et les constructions annexes de petites dimensions (de type abris de jardins)  
y sont admises. 

- Le secteur de taille et de capacité d'accueil limitées Nr destiné aux constructions et installations 
nécessaires aux activités du Pôle d'Activité et de Soins Adaptés (PASA) (EHPAD, résidence pour 
travailleurs handicapés...). 

- La zone Nzh correspond aux zones humides avérées identifiées par la DRIEE. 
 

4. Le règlement du plan local d'urbanisme comprend également : 

 

- des espaces boisés classés (EBC) en application de l'article L113-1 du Code de l'urbanisme; 
- des secteurs dans lesquels, en cas de réalisation d'un programme de logements, un pourcentage de ce 

programme est affecté à des catégories de logements en application de l'article L151-15 du Code de 
l'urbanisme; 

- des éléments et des secteurs identifiés au titre de l'article L151-19 du Code de l'urbanisme; 
- des éléments et des secteurs identifiés au titre de l'article L151-23 du Code de l'urbanisme; 
- des zones potentiellement humide; 
- des périmètres d'orientations d'aménagement et de programmation;  
- des lisières des massifs boisés de plus de 100 hectares; 
- des emplacements réservés au titre de l'article L151-41 du Code de l'urbanisme; 

 
Article 4 : adaptations mineures 

 

Les règles et servitudes définies par ce plan : 

 

- peuvent faire l'objet d'adaptation mineures rendues nécessaires par la nature du sol, la configuration 
des parcelles ou le caractère des constructions avoisinantes; 

- ne peuvent faire l'objet d'aucune autre dérogation (article L152-3 du Code de l'urbanisme). 

 

 

 

 

Article 5 : Divers 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006584301&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211179&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211181&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211183&dateTexte=&categorieLien=cid
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1. Dès lors qu'un projet de construction se situe à proximité des ouvrages de gaz, et ce, dès le stade 
d'avant-projet sommaire, il convient de consulter GRTgaz : 

Direction des opérations - Département maintenance données techniques et travaux tiers 

2, rue Pierre Timbaud 92238 GENNEVILLIERS Cedex 

2. La commune est intégralement concernée par un aléa moyen à fort de risque de retrait gonflement des 
argiles. Lorsque le niveau d’aléa est moyen à fort, le code de la construction et de l’habitation (articles 
L.132-4 à L.132-9) impose désormais la réalisation d’une étude de sol pour les constructions nouvelles 
ainsi que, pour la vente, la consolidation des murs porteurs et la désolidarisation des extensions des 
constructions existantes. Le présent règlement intègre en Annexe le guide régional « Les constructions 
sur terrains argileux en Ile de France » rappelant les règles à respecter pour assurer la stabilité des 
constructions sur les sols argileux. 
 

3. Tout projet doit être compatible avec les orientations d’aménagement et de programmation (OAP). Les 
orientations d’aménagement et de programmation sont, en règle générale, complémentaires au 
règlement. Elles peuvent également, dans certains cas, prévoir des dispositions qui se substituent à 
celles qui sont fixées dans le règlement. 

 

4. Changement de destination 
Pour les changements de destination de locaux, les aménagements et les extensions de bâtiments à 
usage autre que d’habitation, il sera exigé le nombre de places de stationnement nécessaires aux 
besoins nouveaux induits par l’opération. 

 

5. Performance énergétique des bâtiments 
Les dispositifs d’amélioration de la performance énergétique des bâtiments (isolation par l’extérieur) 
pourront être réalisés dans les marges de retrait et recul et au-delà des limites de hauteur maximale, 
imposées par les PLU. 
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CHAPITRE 2 - DISPOSITIONS PROPRES A LA ZONE UA 
 

La zone UA est principalement vouée à accueillir les constructions destinées à 

l'habitation, ainsi que les constructions destinées aux bureaux, aux activités de service où 

s’effectue l’accueil d’une clientèle et aux équipements d’intérêt collectif et services publics 

compatibles avec le caractère résidentiel de la zone dans le centre ancien de la commune. 

La zone UAa est vouée à constituer une zone mixte dans le centre ancien de la 

commune, concentrant les fonctions de centralité du cœur de village. 

 

 
 

UA - A/ DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS ET 
NATURE DES ACTIVITES 

 
 

 
UA - A-1/ INTERDICTION ET LIMITATION DE CERTAINS USAGES ET AFFECTATIONS DES 

SOLS, CONSTRUCTIONS ET ACTIVITES 

 
UA - A-1-1 Les destinations et sous destinations des constructions suivantes sont interdites : 
 

Dans l’ensemble de la zone  
 

• L’exploitation agricole ou forestière. 

• Le commerce et les activités de service à l’exception des constructions autorisées à l’article A-1-3 

• Les autres activités des secteurs secondaire ou tertiaire à l’exception des constructions autorisées à l’article A-
1-3 
 
UA - A-1-2 Les affectations des sols suivantes sont interdites :  
 
Dans l’ensemble de la zone 
 

•Le camping, les parcs résidentiels de loisirs, les habitations légères de loisirs, les résidences mobiles de loisirs et 
les caravanes au sens de l'article Rlll-31 du Code de l'urbanisme et suivant. 

•Le stationnement de caravanes sur l’unité foncière, des engins de BTP et des véhicules lourds de 3,5 tonnes et 
plus. 

•Les carrières. 

•Les dépôts d’ordures ménagères, résidus urbains ou déchets de matériaux. 
 

 
UA - A-1-3 Les destinations, et sous destinations des constructions suivantes sont autorisées à 
condition : 
 
Dans l’ensemble de la zone 
 

• Dans les enveloppes d’alerte potentiellement humides de classe B repérées par la DRIEE (cf carte jointe en 
annexe VI du présent règlement) : au titre de la loi sur l’eau, rubrique 3.3.1.0 de la nomenclature eau, tout projet, 
soumis à autorisation ou à déclaration dès lors qu’il imperméabilise, remblaie, assèche ou encore met en eau 
1000 m² ou plus, doit être précédé d’une étude « Zone humide », au sens de l’arrêté du 24 juin 2008, afin de 
vérifier la présence ou non de zones humides.  
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•Lorsque, par son gabarit ou son implantation, une construction ou une installation existante n'est pas conforme 
aux prescriptions des articles de cette zone, l'autorisation d'urbanisme ne peut être accordée que pour des 
travaux qui ont pour objet d'améliorer la conformité de l'implantation ou du gabarit ou pour des travaux qui sont 
sans effet sur l'implantation ou le gabarit. 

•Dans les périmètres des orientations d'aménagement et de programmation identifiés au plan de zonage, les 
constructions et installations doivent être compatibles avec les prescriptions des orientations d'aménagement 
et de programmation. 

•Les garages et aires de stationnement en sous-sol sont autorisés, sous réserve de la réalisation d’une étude de 
sol conforme à la réglementation applicable en matière de prévention des risques de retrait-gonflement des 
argiles (cf annexe VII du présent règlement). Par ailleurs, une étude de sol démontrant l'absence de risques 
d'inondation (ruissellement, cours d’eau, remontée de nappe ou de cave) est recommandée. 

• En cas de démolition d’une construction achevée depuis moins de 10 ans, la reconstruction à l’identique n’est 
autorisée que si elle respecte les dispositions du PLU en vigueur. 
 
Dans la zone UA 
 
Les constructions destinées aux bureaux, aux activités de service où s’effectue l’accueil d’une clientèle sont 
autorisées à condition : 

- qu’il ne puisse être engendré des nuisances les rendant incompatibles avec le caractère résidentiel de 
la zone,  

- qu’elles ne soient pas incompatibles avec la sécurité, la salubrité, la commodité ou le caractère du 
voisinage, 

- qu’elles n’augmentent pas de façon significative les besoins en infrastructures de voiries et réseaux 
divers. 

- qu’elles n’occupent pas la totalité des constructions existantes destinées à l’habitation sur l’unité 
foncière. 

 
 
Dans la zone UAa 
 

•Les constructions destinées à l'artisanat et au commerce de détail, à la restauration, aux hôtels, aux autres 
hébergements touristiques, aux bureaux, aux activités de service où s’effectue l’accueil d’une clientèle ou à 
l’industrie, sont autorisées à condition : 

- que les constructions ou installations ne soient pas incompatibles avec la sécurité, la salubrité, la 

commodité ou le caractère du voisinage, 

 

•Les constructions destinées à l'entrepôt à condition d’être liées et nécessaires aux activités autorisées dans la 

zone et que leur surface de plancher n'excède pas 50m². 

 
UA - A-1-4 Les affectations des sols suivantes sont autorisées à condition : 

 

• Les panneaux photovoltaïques au sol, à condition de ne pas être visibles depuis l’espace public. 
 
 

UA - A-2/ MIXITE FONCTIONNELLE ET SOCIALE 

 
 
UA - A-2-1 Mixité des destinations ou sous destinations au sein d’une construction ou d’une 
unité foncière 
 

Dans l’ensemble de la zone 

 

• En cas de réalisation d'un programme de plus de 2 logements, 50 % de ce programme doit être affecté à la 
réalisation de logements locatifs sociaux financés avec un prêt aidé ou conventionnés avec l'Etat. 
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UA – A-2-2 Règles différenciées entre le rez-de-chaussée et les étages supérieurs des 
constructions 
 
Dans la zone UAa 
Pour les constructions nouvelles destinées à l’artisanat et au commerce de détail, la hauteur des rez-de-chaussée 

(niveau directement accessible depuis l’espace public) est fixée à 3.50 mètres minimum. Cette hauteur est 

mesurée du nu supérieur du plancher du rez-de-chaussée au nu supérieur du plancher du 1er étage.  

 
 

 
 

UA – B/ CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, 
ENVIRONNEMENTALE et PAYSAGERE 
 
 

UA – B-1/ VOLUMETRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 

 
 
UA – B-1-1 Règles maximales et/ou règles minimales d’emprise au sol  
 
Méthode de calcul : 
 
L’emprise au sol correspond à la projection verticale du volume de la construction, tous débords et surplombs 
inclus. Les ornements tels que les éléments de modénature et les marquises sont exclus, ainsi que les débords 
de toiture lorsqu’ils ne sont pas soutenus par des poteaux ou des encorbellements. 
 

 
 
Dans la zone UA 
 

•L’emprise au sol des constructions ne doit pas excéder 40 % de la superficie de l’unité foncière, située dans la 
zone UA.  
 

•Cet article ne s’applique pas pour les constructions et installations d’équipements collectifs ou de services 
publics. 
 
UA – B-1-2 Règles maximales et/ou règles minimales de hauteur des constructions 
 
Méthode de calcul : 
 

• • La hauteur maximum des constructions est mesurée à partir du sol naturel jusqu’au point le plus élevé du 
bâtiment les ouvrages techniques, cheminées et autres superstructures exclus. 
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•En cas d’implantation sur un terrain en pente, le point de référence du terrain naturel est celui du schéma 
suivant : 
 

 
 
Dans la zone UA 
 

•La hauteur maximale des constructions principales est de R+1+C dans la limite de 10 mètres au faîtage. La 
hauteur à l’égout du toit ou à l’acrotère ne doit pas excéder 6 mètres. 
 

•La hauteur maximale des constructions annexes est de 3,50 mètres. 
 

•Cet article ne s’applique pas pour les constructions et installations d’équipements collectifs ou de services 
publics. 
 
 
UA – B-1-3 Règles d’implantation par rapport aux voies et emprises publiques 

 
Méthode de calcul : 

•Le recul de la construction par rapport aux voies doit être calculé horizontalement entre tout point de la 
construction et le point de l’alignement des voies ouvertes à la circulation automobile qui en est le plus 
rapproché. 
 

 
 

Dans la zone UA 
 

•Les constructions doivent être implantées:  
- soit à l'alignement des voies; 
- soit avec un recul minimum de 4 mètres à condition : 

- d'assurer une continuité visuelle par la construction d'un mur en maçonnerie dont l'aspect doit 
être en harmonie avec les constructions voisines et doit être conforme aux dispositions de l'article 
UA B-2-1; 

- que la nouvelle construction soit édifiée en continuité d'une construction existante située en 
fonds voisin et implantée en retrait. 
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UA - B-1-4 Règles d’implantation par rapport aux limites séparatives  

 
Méthode de calcul : 

•Le recul de la construction par rapport aux limites séparatives doit être calculé horizontalement entre tout point 
de la construction au point de la limite séparative qui en est le plus rapproché. 
 

•La largeur de l'unité foncière doit être calculée horizontalement entre tout point de la première limite 
séparative latérale et le point le plus rapproché de la deuxième limite séparative latérale. Dans le cas d’une unité 
foncière située à l’angle de deux voies ou emprises publiques, les deux limites séparatives constituent des limites 
séparatives latérales et la largeur de l’unité foncière s’apprécie entre la limite séparative latérale aboutissant à 
la voie d’accès à l’unité foncière et le point le plus rapproché de la voie ou emprise publique qui lui est opposée.  
 
 

 
 
Dans la zone UA  
 

•Par rapport aux limites séparatives latérales, les constructions et les extensions peuvent être implantées : 
 

- sur les deux limites séparatives latérales, si la largeur de l’unité foncière, au droit de la construction 
projetée ou étendue, est inférieure ou égale à 12 mètres ; 

- sur au moins une des deux limites séparatives latérales, si la largeur de l’unité foncière, au droit de la 
construction projetée ou étendue, est supérieure à 12 mètres. 

 
En cas de recul par rapport à une des limites séparatives latérales : 

-  une clôture, conforme aux dispositions de l'article UA- B-2-1, doit être édifiée à l'alignement de la voie 
entre la construction et la limite séparative   

- les constructions doivent être implantées avec un recul minimum égal à 2,5 mètres, en cas de façade 
aveugle. 

- Les constructions doivent être implantées avec un recul minimum égal à 6 mètres, lorsque la façade 
comporte des baies. 

 

•Par rapport aux limites séparatives de fond de terrain, les constructions et les extensions peuvent être 
implantées :  

- en limites séparatives de fond de terrain, si elles s'adossent à une construction de mêmes dimensions 
et en bon état existant sur le fond voisin ;  

- avec un recul minimum égal à 2,5 mètres, en cas de façade aveugle. 
- avec un recul minimum égal à 6 mètres, lorsque la façade comporte des baies. 

 

•Ces règles ne s’appliquent pas aux piscines, qui doivent être implantées avec un recul minimal de 3 mètres par 
rapport aux limites séparatives. 
 
UA - B-1-5 Règles d’implantation par rapport aux autres constructions sur une même propriété  
 

Méthode de calcul : 
 

•Le recul des constructions les unes par rapport aux autres doit être calculé horizontalement entre tout point 
d'une construction au point de la construction qui en est le plus rapproché. 
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Dans la zone UA 
 

•En cas de non contiguïté, les constructions doivent être implantées soit: 
- avec un recul minimum égal à 3 mètres, en cas de façades aveugles.  

- avec un recul minimum égal à 6 mètres, si les façades comportent des baies. 

•Cet article ne s'applique pas pour les constructions et installations d'équipements collectifs ou de services 
publics. 
 

UA - B-2/ QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

 
 
 
UA - B-2-1 Dispositions concernant les caractéristiques architecturales des façades et toitures 
des constructions ainsi que des clôtures 

 
Dans l’ensemble de la zone 

 
Généralités 
 

•Les constructions et l'aménagement de leurs abords ne doivent pas porter atteinte au caractère ou à l'intérêt 
des lieux avoisinants, au site et aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives 
monumentales. 
 

•Les constructions présentant une architecture contemporaine sont autorisées à condition qu'elles permettent 
une meilleure harmonie avec le bâti existant. 
 

•Des adaptations sont possibles en cas d'utilisation de matériaux renouvelables ou de matériaux ou procédés 
de construction permettant d'éviter l'émission de gaz à effet de serre, à l'installation de dispositifs favorisant la 
retenue des eaux pluviales ou la production d'énergie renouvelable correspondant aux besoins de la 
consommation domestique des occupants de l'immeuble ou de la partie d'immeuble concernée. Les permis de 
construire ou d'aménager ou les décisions prises sur les déclarations préalables peuvent comporter des 
prescriptions destinées à assurer la bonne intégration architecturale du projet dans le bâti existant et dans le 
milieu environnant. 
 
Toitures et couvertures 
 

• Les combles et toitures doivent présenter une simplicité de volume et une unité de conception. 

•La ligne principale de faitage sera parallèle ou perpendiculaire à l'alignement de la voie de desserte ou à l'une 
des limites séparatives joignant l'alignement de la voie de desserte. 

•Les toitures des constructions principales, hors extensions et constructions annexes, doivent comporter deux 
pans minimum avec des pentes comprises entre 35° et 45°. 

•Les toitures des extensions et des constructions annexes doivent être plates ou à une seule pente de 20° 
minimum, ou à deux pentes comprises entre 35° et 45°. 
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•Pour les constructions principales et les extensions, les toitures à pente doivent être recouvertes de matériaux 
ayant l'aspect et la couleur de la tuile vieillie, exception faite des vérandas, et ne doivent pas comporter de 
débord sur pignon lorsqu’il est implanté à l’alignement de la voie. 

•Pour les constructions annexes, les toitures à pente doivent être recouvertes de matériaux présentant un 
aspect en harmonie avec la couverture de la construction principale, et ne doivent pas comporter de débord 
sur pignon lorsqu’il est implanté à l’alignement de la voie. 

• Les parties de constructions édifiées en superstructure sur les toitures (cheminées, etc.) doivent s'intégrer 
dans la composition architecturale de la construction. Les machineries d’ascenseur extérieures sont interdites. 

• Les panneaux solaires (thermiques ou photovoltaïques) en toiture doivent être de couleur noire ou tuile et 

intégrés à la composition de la façade et de la toiture ou être masqués à la vue depuis l‘espace public. 

 
Parements extérieurs 
 

• Les murs existants en pierres appareillées traditionnellement doivent être maintenus ou reconstruits à 
l'identique (construction et mur de clôture). 

• L'emploi à nu de matériaux destinés à être recouverts (carreaux de plâtre, briques creuses, parpaings, etc...) 
est interdit. 

• La couleur et la finition des enduits et des bardages doivent respecter les préconisations du 
CAUE77. 

•Les bardages en plastique sont interdits (construction et mur de clôture). 
 
Ouvertures et menuiserie 
 

• L'éclairement des combles doit être assuré soit :  
- par des ouvertures en lucarnes dont la somme des largeurs ne doit pas excéder la moitié de la longueur 

de la toiture ; 
- par des châssis de toit. 

• Les lucarnes rampantes sont autorisées pour les constructions se composant déjà de ce type de lucarne. 

• La couleur et la finition des ouvertures et huisseries doivent respecter les préconisations du 
CAUE77. 

• Les ouvertures visibles des voies publiques, exception faite des lucarnes, doivent être équipées de volets à 
battants éventuellement doublés de volets roulants. 
 
Clôtures 
 

•La hauteur maximale des clôtures est limitée à 1,80 mètres. 

•Les clôtures doivent être conçues de manière à s'intégrer convenablement dans l'environnement où elles se 
situent et à s'harmoniser avec la ou les constructions existantes sur l'unité foncière et dans le voisinage immédiat. 

•Les portails doivent être ajourés et de conception simple, composés principalement d’éléments verticaux ou 
horizontaux. 
 

•Les clôtures sur la voie publique seront constituées : 
- soit d’un muret en maçonnerie d’une hauteur maximale de 1 mètre surmonté d’une grille à barreaudage vertical 
- soit d’une haie composée d’essences locales et variées doublée ou non d’un grillage. 
 

•Les clôtures entre les propriétés seront constituées : 
- soit d’un mur de clôture plein en maçonnerie, 
- soit d’un muret en maçonnerie surmonté d’une grille 
- soit d’une haie composée d’essences locales et variées, doublée ou non d’un grillage. 
 

•L'emploi à nu de matériaux est interdit. 

•L’occultation des grilles par tout autre élément que la haie autorisée aux alinéas précédents est interdite. 

•Les clôtures en panneaux ou lamelles de bois, en pvc ou autres matériaux synthétiques sont interdites pour les 
clôtures à l'alignement des voies, chemins et sentes communales. 

•Les coffrets liés à la desserte des réseaux doivent être intégrés à la clôture. 
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•Lorsque le terrain jouxte une zone A ou N, la clôture sera obligatoirement constituée de haie végétale 
d'essences locales, éventuellement adossée à un grillage. 
 

• Les clôtures à proximité immédiates des accès et carrefours des voies ouvertes à la circulation publique 
pourront faire l'objet, sur avis du service gestionnaire de la voie, de prescriptions spéciales en vue d'assurer la 
visibilité et la sécurité des usagers des voies. 
 
Aménagement des abords des constructions 
 

• Les composteurs, les espaces non couverts de stockage des conteneurs à déchets, les récupérateurs d'eau 
doivent être dissimulés des voies ouvertes à la circulation publique. 
 
 
UA - B-2-2 Patrimoine bâti et paysager à protéger, à conserver, à restaurer, à mettre en valeur ou 
à requalifier  

 
Dans l’ensemble de la zone 
 

• Les murs ou muret à protéger identifiés au règlement graphique en application de l’article L.151-19 du code 
de l’urbanisme doivent être préservés ou refaits à l’identique. Cependant ils peuvent être percés en partie 
pour la réalisation d’un accès piéton ou automobile, si la partie du mur détruite est réduite à son minimum 
et si l’intérêt patrimonial de la clôture n’est pas diminué. 

 

• Pour les bâtiments à protéger identifiés au règlement graphique en application de l’article L.151-19 du code 
de l’urbanisme : 
 

-  La démolition est interdite sauf :  
- dans les cas prévus à l’article L 451-2 du Code de l’urbanisme, (pour rappel l’article L451-2 du 

CU indique : Le permis de démolir ne peut être refusé lorsque la démolition est le seul moyen 

de mettre fin à la ruine de l'immeuble), 

- si la partie à démolir rend au bâtiment un aspect originel ou supprime une partie de la 

construction dommageable. 

- Les modifications de volume et notamment les surélévations de ces constructions sont a priori 

proscrites. Elles ne seront admises que si elles contribuent à la mise en valeur du bâtiment, restituent 

l’esprit de son architecture d’origine, ou l’organisation primitive de la parcelle, ou répondent à des 

impératifs d’ordre technique. 

- Les travaux de restauration ou d’entretien devront être réalisés en maintenant les percements ou en 

restituant, le cas échéant, les percements d’origine. 

- Ils seront exécutés avec des matériaux analogues à ceux d’origine et avec les mêmes mises en œuvre 

notamment en ce qui concerne les façades, les couvertures, les souches, les lucarnes et les 

menuiseries. 

Les motifs décoratifs, sculptés ou moulurés devront être conservés. En cas d’altération profonde, ces motifs 
seront consolidés ou remplacés à l’identique. 
 
 
UA - B-2-3 Obligations en matière de performances énergétiques et environnementales 

 
Dans l’ensemble de la zone 
 

•Les constructions devront respecter la règlementation énergétique et environnementale en vigueur. 
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•Les prélèvements en nappe à usage géothermique doivent comprendre un doublet de forages avec réinjection 
de l'eau dans le même horizon aquifère que celui dans lequel est effectué le prélèvement. 
 

•Les constructions, travaux, installations et aménagements doivent être raccordés aux réseaux d'énergie 
existants à proximité du site d'implantation. 
 
 
 

UA - B-3/ TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON BATIS ET 
ABORDS DES CONSTRUCTIONS 

 
UA - B-3-1 Surfaces minimales non imperméabilisées ou éco-aménageables  
 

Dans la zone UA 
 
Les espaces de pleine-terre doivent occuper une superficie minimale de 50 % de l'unité foncière et doivent 
être plantés. 
 

Les panneaux photovoltaïques au sol ne sont pas compris dans le calcul des surfaces de pleine terre. 
 
 
 
 
 
UA - B-3-2 Obligations en matière de réalisation d'espaces libres et de plantations, d'aires de 
jeux et de loisir 
 
Dans l’ensemble de la zone 
 

•Les haies vives et les boisements doivent être constitués d'essences locales (voir liste des essences du CAUE77 
en annexe). 

•Les haies vives doivent être constituées au minimum de 30 % d'essences fleuries et au maximum de 50 % 
d'essences persistantes. 

•Les résineux et les bambous sont interdits pour les haies. 

• En cas d’arrachage, les haies existantes doivent être replantées selon les dispositions du présent article. 
 
 
UA - B-3-3 Caractéristiques des clôtures permettant de préserver ou remettre en état les 
continuités écologiques ou de faciliter l'écoulement des eaux 

 
Dans l’ensemble de la zone 
 
A l’exception des clôtures sur rue, les clôtures présenteront au moins tous les 5 mètres un espace minimum entre 
le sol et le bas de la clôture de 0.10 mètre de hauteur et de 0.10 mètre de largeur. 
 
 
 

UA - B-4/ STATIONNEMENT 

 
 
UA - B-4-1 Obligations de réalisation d'aires de stationnement. 
 
 

•Le stationnement des véhicules doit être assuré en dehors des voies ouvertes à la circulation automobile. 
 

•Les aires de stationnement doivent permettre de répondre aux besoins des constructions à édifier. Des 
dispositions doivent être prises pour réserver les dégagements nécessaires aux manœuvres. 
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•La mutualisation des surfaces de stationnement entre plusieurs opérations d'aménagement doit être 
recherchée en priorité. 
 
UA - B-4-2 Caractéristiques des aires de stationnement 
 

En application de l’article L.151-33 du code de l’urbanisme, des aires de stationnement supplémentaires peuvent 

être réalisées sur un autre terrain situé dans un rayon maximum de 300 mètres, à condition que soit apportée la 

preuve de leur réalisation effective. 

Les garages et aires de stationnement en sous-sol doivent correspondre à une utilisation judicieuse de la 

topographie du terrain et ne doivent pas entrainer de modification dans le niveau du trottoir ni avoir un accès 

présentant une pente supérieure à 5 % dans les 5 premiers mètres. 

Les aires de stationnement extérieures (automobiles ou cycles) doivent être perméables (revêtement de sol 
sablés, pavés, gravillonnés…).  
 
 
B-4-2-1 - Les places de stationnement pour les véhicules électriques ou hybrides rechargeables 
 
Toute personne qui construit : 

- un ensemble d'habitations équipé de places de stationnement individuelles; 
- un bâtiment d'activités équipé de places de stationnement destinées aux salariés ou à la clientèle ; 
- un bâtiment accueillant un service public équipé de places de stationnement destinées aux agents ou 

aux usagers du service public; 
dote une partie de ces places des gaines techniques, câblages et dispositifs de sécurité nécessaires à 
l'alimentation d'une prise de recharge pour véhicule électrique ou hybride rechargeable et permettant un 
décompte individualisé de la consommation d'électricité. Les bâtiments de bureaux qui comportent un parc de 
stationnement doivent être équipés de points de charge permettant la recharge des véhicules électriques. Le 
type de recharge visée est la recharge normale, d'une durée de 6 à 8h, prévue pour s'effectuer pendant la journée 
de travail. Le minimum de place à équiper est de 10 % de la totalité des places du parc de stationnement 
destinées aux véhicules. 
 
Les articles L113-11 à L.113-17 du Code de la construction et de l’habitation sont applicables. 

B-4-2-3 – Dimension des aires de stationnement 
 
Une place de stationnement pour les véhicules automobiles doit présenter des dimensions de 5 mètres de long 
par 2,5 mètres de large. 

B-4-2-4 - Nombre d'emplacements 
 

Le stationnement des vélos  
 

Le nombre de places créées répondra aux dispositions du Plan de Déplacements Urbains d’Ile de France et du 
code de la construction et de l’habitation qui sont portées au tableau « Normes de stationnement vélo 
applicables aux PLU et PLUi en Île de France» figurant en annexe du présent règlement. 

 
Lorsqu’un espace de stationnement vélo doit être aménagé conformément aux dispositions susmentionnées, ce 
dernier doit être clos et couvert, il doit être d'accès direct à la voie ou à un cheminement praticable, sans 
obstacle, avec une rampe de pente maximale de 12 %. Les vélos doivent pouvoir être rangés sans difficulté et 
cadenassés par le cadre et la roue. Des surfaces pour remorques, vélos spéciaux, rangement de matériel 
(casques) ainsi que des prises électriques pourront être réservées dans les locaux de stationnement. 

 
Le stationnement des véhicules automobiles 
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Dans toutes les zones  

Les aires de stationnement affectées aux véhicules motorisés doivent être réalisées sur le terrain d'assiette et ne 

peuvent pas être: 

- inférieures à 1 place de stationnement par logement locatif financé avec un prêt aidé ou conventionné 

avec l'Etat et/ou par logement ne comportant qu'une pièce principale (studio); 

- inférieures à 2 places de stationnement par logement dans les autres cas ; 

- inférieures à 1 place pour 3 hébergements ;  

- inférieures à 1 place de stationnement par tranche de 100 mètres carrés de surface de plancher et 

supérieures à 1 place de stationnement par tranche de 55 mètres carrés de surface de plancher destinée 

aux bureaux 

- inférieures à 1 place de stationnement par tranche de 70m² de surface de plancher destinée aux 

activités de service où s’effectue l’accueil d’une clientèle, à partir de 100m² de surface de plancher. 

Pour les constructions et installations nécessaires aux équipements d'intérêt collectif et services publics : 

- Le nombre de places à réaliser doit répondre aux besoins nécessaires à la nature de l’équipement, son 

mode de fonctionnement, le nombre et le type d’utilisateurs et sa localisation dans la commune 

(existence ou non de parcs publics de stationnement à proximité…). 

Dans la zone UAa 

Les aires de stationnement affectées aux véhicules motorisés doivent être réalisées sur le terrain d'assiette et ne 

peuvent pas être: 

- inférieures à 1 place de stationnement par tranche de 70 m² surface de plancher destinée à l’artisanat 

et aux commerces de détail, à la restauration et à l’industrie, à partir de 100 m² de surface de plancher 

- inférieures à 1 place de stationnement par chambre pour les constructions destinées à l’hôtel ou aux 

autres hébergements touristiques 

- inférieures à 1 place de stationnement pour personne à mobilité réduite par tranche de 10 places de 

stationnement. 

 
UA - B-4-3 Mutualisation de tout ou partie des aires de stationnement 

 
L’obligation de réalisation d’un nombre de places de stationnement peut être réduite de 20%, à condition que 

les places soient mutualisées entre au moins deux destinations de construction différentes. La réduction est 

calculée sur la totalité des places de stationnement calculée selon les règles ci‐dessus. 

 

UA - C/ EQUIPEMENT ET RESEAUX                                                                                      
 
 

UA - C-1/ DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES 

 
 
UA - C-1-1 Les conditions de desserte par les voies publiques ou privées et d'accès aux voies 
ouvertes au public  

Voies 

•Les caractéristiques des voies publiques et privées ouvertes à la circulation automobile doivent permettre de 
satisfaire aux règles minimales de défense contre l'incendie, de protection civile, de ramassage des ordures 
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ménagères, d'accessibilité aux personnes handicapées suivant les normes en vigueur et aux besoins des 
constructions et installations à édifier. 
 

•Les voies en impasse ouvertes à la circulation automobile doivent être aménagées de façon à permettre aux 
véhicules de faire un demi-tour suivant les normes en vigueur. 
 

Accès 

•Pour être constructible, une unité foncière doit avoir accès à une voie publique ou privée ouverte à la circulation 
automobile ou à défaut, une servitude de passage suffisante instituée par acte authentique ou par voie judiciaire 
conforme aux prescriptions ci-dessous.  
 

•Les accès automobiles doivent présenter une largeur minimale de 4  mètres et une longueur maximale de 20 
mètres. 
 
Les accès automobiles sur une voie ouverte à la circulation sont limités à un seul par unité foncière. 

• Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de prescriptions spéciales si les accès présentent 
un risque pour la sécurité des usagers des voies publiques et privées. Cette sécurité est appréciée compte tenu, 
notamment, de la position des accès, de leur configuration ainsi que de la nature et de l'intensité du trafic. 
 

 
 

UA - C-2/ DESSERTE PAR LES RESEAUX 

 
 
UA - C-2-1 Les conditions de desserte par les réseaux publics d'eau, d'énergie et notamment 
d'électricité et d'assainissement 

 

•Les raccordements eau-assainissement doivent être effectués conformément aux dispositions du règlement 
sanitaire départemental et du règlement d'assainissement de l'organisme compétent. 
 

•La conformité des branchements est obligatoire et sera vérifiée au titre de l'autorisation correspondante. 
 

•Les dispositifs seront mis en œuvre (étude de perméabilité, dimensionnement, installation) sous la 
responsabilité des bénéficiaires des permis et des propriétaires des immeubles qui devront s'assurer de leur bon 
fonctionnement permanent. Des contrôles peuvent être faits par le service d'assainissement pour s'assurer du 
respect des prescriptions. 
 
 

C-2-1-1 – Alimentation en eau potable 
 

•Toute construction ou installation nécessitant une alimentation en eau destinée à la consommation humaine 
doit être raccordée au réseau public de distribution. 
 

•Si le raccordement au réseau public n'est pas réalisable pour des raisons techniques et/ou financières (longueur 
de la canalisation, temps de séjour de l'eau), l'alimentation pourra être assurée par prélèvement, puits ou forage, 
apte à fournir de l'eau potable en quantité suffisante et conformément à la réglementation en vigueur, après 
déclaration auprès du maire de la commune. 
 

•En cas d'usage simultané d'un réseau privé et du réseau public de distribution, les deux réseaux doivent être 
séparés physiquement et clairement identifiés. 
 

•Une protection adaptée aux risques de retour d'eau doit être mise en place au plus près des sources de risque. 
 
C-2-1-2 – Assainissement 
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Eaux usées 

•Toute construction ou installation engendrant des eaux usées domestiques ou assimilées domestiques doit être 
raccordée au réseau d'assainissement en vigueur sur la commune. En zone d’assainissement collectif, le 
branchement sur le réseau collectif d'assainissement est obligatoire pour toute construction ou installation 
engendrant des eaux usées domestiques. 
 

•Le traitement et l'évacuation des eaux usées autres que domestiques sont soumis à autorisation délivrée par 
l'autorité compétente. Ces autorisations pourront faire l'objet d'une convention qui fixera au cas par cas les 
conditions techniques et financières. 
 

•Toute évacuation des eaux usées non traitées dans le milieu naturel est interdite. 
 
Eaux pluviales 

•Le rejet des eaux pluviales dans le réseau public de collecte des eaux usées est interdit. 
 

•Les eaux de pluie seront utilisées, infiltrées, régulées ou traitées suivant le cas par tous dispositifs appropriés 
(puits d'infiltration, drains, fossés, noues, bassins...) sur l'unité foncière ou elles sont collectées. 

•Les projets d'aménagement soumis à autorisation ou à déclaration sous la rubrique 2.1.5.0 de l'article R.214-1 
du code de l'environnement répondent dès leur conception à un objectif de régulation des débits des eaux 
pluviales avant leur rejet dans les eaux superficielles. 
 

•En l'absence d'objectifs précis fixés par une réglementation locale (zonage des eaux pluviales, règlement de 
ZAC...) et conformément au Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) de I'Agence de 
l'Eau Seine Normandie, des prescriptions limitant les rejets d'eaux pluviales dans le réseau peuvent être imposées 
par le service d'assainissement lors d'une construction nouvelle ou lors de la restructuration ou de la 
réhabilitation lourde d'un immeuble existant. Ces prescriptions tiennent compte des capacités de rétention d'eau 
du terrain en temps de pluie, des caractéristiques du sous-sol et des contraintes particulières d'exploitation du 
réseau. 
 

•Ces prescriptions prennent la forme d'une limitation du débit rejeté au réseau ou d'une obligation d'abattement 
minimum pour une pluie de référence. 
 

•Dans toute la mesure du possible, les dispositifs favorisant l'infiltration des eaux dans le sol ou l'absorption et 
l'évapo-transpiration par la végétation sont préférés aux autres solutions. 
 

•Le stockage des eaux suivi de leur restitution différée au réseau ne doit être envisagé que si les autres solutions 
techniques s'avèrent insuffisantes, après accord préalable du service d'assainissement. 
 

•A l'appui de sa demande de branchement, le pétitionnaire fournit une notice précisant les aménagements et 
dispositifs envisagés pour respecter les prescriptions du service d'assainissement, ainsi que leurs caractéristiques 
précises et les modalités de gestion prévues. Une note de calcul atteste que l'objectif d'abattement ou de 
limitation du débit est bien atteint et justifie les dimensions des ouvrages. 
 

•Il appartient au pétitionnaire de se prémunir, par des dispositifs qu'il juge appropriés, des conséquences de 
l'apparition d'un phénomène pluvieux de période de retour supérieure à celle de la pluie de référence des 
prescriptions fixées par le service d'assainissement. 
 

•Les prescriptions d'un zonage de l'assainissement pluvial établi en application de l'article L. 2224-10 du Code 
Général des Collectivités Territoriales et adoptées postérieurement à la mise en application du PLU, viendraient 
compléter les dispositions du présent article. 
 

•Afin de respecter les critères d'admissibilité dans le milieu naturel, certaines eaux de pluie peuvent être 
amenées à subir un prétraitement avant rejet. 
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•Tout dispositif d'utilisation, à des fins domestiques (alimentation des toilettes, le lavage des sols et le lavage du 
linge), d'eau de pluie à l'intérieur d'un bâtiment alimenté par un réseau, public ou privé, d'eau destinée à la 
consommation humaine doit préalablement faire l'objet d'une déclaration auprès du maire de la commune. 

 
C-2-1-3 – Electricité 
 

•Le raccordement des constructions et installations aux réseaux concessionnaires doit être réalisé en souterrain 
jusqu'à la limite du domaine public en un point à déterminer avec le service gestionnaire du réseau. 
 

 
UA - C-2-2 Les obligations imposées aux constructions, travaux, installations et aménagements, 
en matière d'infrastructures et réseaux de communications électroniques 
 

•Le raccordement des constructions et installations aux réseaux concessionnaires doit être réalisé en souterrain 
jusqu'à la limite du domaine public en un point à déterminer avec le service gestionnaire du réseau. 

•Les constructions doivent être raccordées par 3 fourreaux minimum, le premier pour le réseau téléphonique, le 
deuxième pour la fibre optique et le troisième dit de manœuvre. 
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CHAPITRE 3 - DISPOSITIONS PROPRES A LA ZONE UB 
 

La zone UB est vouée à accueillir les constructions destinées à l'habitation, ainsi que les constructions 
destinées aux bureaux, aux activités de service où s’effectue l’accueil d’une clientèle et aux équipements 

d’intérêt collectif et services publics, compatibles avec le caractère résidentiel de la zone.  

 
 

UB - A/ DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS ET NATURE DES ACTIVITES 
 
 
UB - A-1/ INTERDICTION ET LIMITATION DE CERTAINS USAGES ET AFFECTATIONS DES SOLS, CONSTRUCTIONS 

ET ACTIVITES 

 
 
UB - A-1-1 Les destinations et sous destinations des constructions suivantes sont interdites : 
 

• L’exploitation agricole ou forestière. 

• Le commerce et les activités de service à l’exception des constructions autorisées à l’article A-1-3 

• Les autres activités des secteurs secondaire ou tertiaire à l’exception des constructions autorisées à l’article A-
1-3 
 
 
UB - A-1-2 Les affectations des sols suivantes sont interdites :  
 

•Le camping, les parcs résidentiels de loisirs, les habitations légères de loisirs, les résidences mobiles de loisirs et 
les caravanes au sens de l'article Rlll-31 du Code de l'urbanisme et suivant. 

• Le stationnement de caravanes sur l’unité foncière, des engins de BTP et des véhicules lourds de 3,5 tonnes et 
plus. 

•Les carrières. 

•Les dépôts d’ordures ménagères, résidus urbains, ou déchets de matériaux. 
 
 
UB - A-1-3 Les destinations, et sous destinations des constructions suivantes sont autorisées à condition : 
 

• Dans les enveloppes d’alerte potentiellement humides de classe B repérées par la DRIEE (cf carte jointe en 
annexe VI du présent règlement) : au titre de la loi sur l’eau, rubrique 3.3.1.0 de la nomenclature eau, tout projet, 
soumis à autorisation ou à déclaration dès lors qu’il imperméabilise, remblaie, assèche ou encore met en eau 
1000 m² ou plus, doit être précédé d’une étude « Zone humide » au sens de l’arrêté du 24 juin 2008, afin de 
vérifier la présence ou non de zones humides.  
 
 

•Lorsque, par son gabarit ou son implantation, une construction ou une installation existante n'est pas conforme 
aux prescriptions des articles de cette zone, l'autorisation d'urbanisme ne peut être accordée que pour des 
travaux qui ont pour objet d'améliorer la conformité de l'implantation ou du gabarit ou pour des travaux qui sont 
sans effet sur l'implantation ou le gabarit. 

•Dans les périmètres des orientations d'aménagement et de programmation identifiés au plan de zonage, les 
constructions et installations doivent être compatibles avec les prescriptions des orientations d'aménagement 
et de programmation. 

• En cas de démolition d’une construction achevée depuis moins de 10 ans, la reconstruction à l’identique n’est 
autorisée que si elle respecte les dispositions du PLU en vigueur. 
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•Les constructions destinées aux bureaux, aux activités de service où s’effectue l’accueil d’une clientèle sont 
autorisées à condition : 

- qu’il ne puisse être engendré des nuisances les rendant incompatibles avec le caractère résidentiel de 
la zone,  

- qu’elles ne soient pas incompatibles avec la sécurité, la salubrité, la commodité ou le caractère du 
voisinage, 

- qu’elles n’augmentent pas de façon significative les besoins en infrastructures de voiries et réseaux 
divers. 

- qu’elles n’occupent pas la totalité des constructions existantes destinées à l’habitation sur l’unité 
foncière. 

 

•Les garages et aires de stationnement en sous-sol sont autorisés, sous réserve de la réalisation d’une étude de 
sol conforme à la réglementation applicable en matière de prévention des risques de retrait-gonflement des 
argiles (cf annexe VII du présent règlement). Par ailleurs, une étude de sol démontrant l'absence de risques 
d'inondation (ruissellement, cours d’eau, remontée de nappe ou de cave) est recommandée. 
 
UB - A-1-4 Les affectations des sols suivantes sont autorisées à condition : 
 

• Les panneaux photovoltaïques au sol, à condition de ne pas être visibles depuis l’espace public. 
 
 

UB - A-2/ MIXITE FONCTIONNELLE ET SOCIALE 

 
 
UB - A-2-1 Mixité des destinations ou sous destinations au sein d’une construction ou d’une unité foncière 
 

• En cas de réalisation d'un programme de plus de 2 logements, 50 % de ce programme doit être affecté à la 
réalisation de logements locatifs sociaux financés avec un prêt aidé ou conventionnés avec l'Etat. 
 

UB - B/ CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE et 
PAYSAGERE 
 
 

UB - B-1/ VOLUMETRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 

 
 
UB - B-1-1 Règles maximales et/ou règles minimales d'emprise au sol  
 
Méthode de calcul : 
L'emprise au sol correspond à la projection verticale du volume de la 
construction, tous débords et surplombs inclus. Les ornements tels que les 
éléments de modénature et les marquises sont exclus, ainsi que les débords 
de toiture lorsqu'ils ne sont pas soutenus par des poteaux ou des 
encorbellements. 
 
L'emprise au sol des constructions ne doit pas excéder 50 % de la superficie 
de l'unité foncière située dans la zone UB.  
 
 
Cet article ne s’applique pas aux équipements d’intérêt collectif et services publics. 
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UB - B-1-2 Règles maximales et/ou règles minimales de hauteur des constructions 
 
Méthode de calcul : 
 

• La hauteur maximum des constructions est mesurée à partir du sol naturel jusqu’au point le plus élevé du 
bâtiment les ouvrages techniques, cheminées et autres superstructures exclus. 

•En cas d'implantation sur un terrain en pente, le point de référence du terrain naturel est celui du schéma 
suivant : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

•La hauteur maximale des constructions principales (hors annexes) est de R+1+C dans la limite de 11 mètres au 
faîtage. La hauteur à l’égout du toit ou à l’acrotère ne doit pas excéder 7 mètres. 
 

•Le niveau bas du rez-de-chaussée des constructions ne peut être surélevé de plus de 0,60 mètre au-dessus du 
sol naturel, sauf impossibilité technique pour les raccordements de réseaux à cause des décalages en hauteur. 
 

•La hauteur maximale des constructions annexes est de 3,50 mètres. 
 
Cet article ne s’applique aux équipements d’intérêt collectifs et services publics. 
 
UB - B-1-3 Règles d’implantation par rapport aux voies et emprises publiques 
 
Méthode de calcul : 

•Le recul de la construction par rapport aux voies doit être 
calculé horizontalement entre tout point de la construction 
au point de l'alignement des voies ouvertes à la circulation 
automobile qui en est le plus rapproché.  
 
 

•Les constructions principales doivent être implantées 
avec un recul minimum de 4 mètres par rapport à 
l'alignement des voies. 
 

 

 

•Les constructions annexes peuvent être implantées à l'alignement des voies ou en retrait de celui-ci. 
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UB - B-1-4 Règles d’implantation par rapport aux limites séparatives  
 
Méthode de calcul : 

•Le recul de la construction par rapport aux limites séparatives doit être calculé horizontalement entre tout point 
de la construction au point de la limite séparative qui en est le plus rapproché. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

•La largeur de l'unité foncière doit être calculée horizontalement entre tout point de la première limite 
séparative latérale et le point le plus rapproché de la deuxième limite séparative latérale. Dans le cas d’une unité 
foncière située à l’angle de deux voies ou emprises publiques, les deux limites séparatives constituent des limites 
séparatives latérales et la largeur de l’unité foncière s’apprécie entre la limite séparative latérale aboutissant à 
la voie d’accès à l’unité foncière et le point le plus rapproché de la voie ou emprise publique qui lui est opposée.  

 
•Le long de la rue du Fort du Bois dans sa partie située au nord de la ruelle Binette : 

Par rapport aux limites séparatives latérales, les constructions et les extensions peuvent être implantées : 

- sur les deux limites séparatives, si la largeur de l’unité foncière, au droit de la construction projetée ou 

étendue, est inférieure ou égale à 12 mètres ; 
- sur au moins une des deux limites séparatives, si la largeur de l’unité foncière, au droit de la construction 

projetée ou étendue, est supérieure à 12 mètres.  
 

En cas de recul par rapport à une des limites séparatives latérales : 
-  une clôture, conforme aux dispositions de l'article UB -2-2, doit être édifiée à l'alignement de la voie 

entre la construction et la limite séparative 
- les constructions doivent être implantées avec un recul minimum égal à 2,5 mètres, en cas de façade 

aveugle. 
- Les constructions doivent être implantées avec un recul minimum égal à 6 mètres, lorsque la façade 

comporte des baies. 

 

Par rapport aux limites séparatives de fond de terrain, les constructions et les extensions doivent être 
implantées soit : 

- avec un recul minimum égal à 3 mètres, en cas de façade aveugle  

- avec un recul minimum égal à 6 mètres, si la façade comporte des baies. 
 

•Le long des autres voies, les constructions et les extensions peuvent être implantées : 

- sur les deux limites séparatives latérales si elles s'adossent à des constructions de mêmes 
dimensions et en bon état existant sur le fond voisin et si la largeur de l'unité foncière, au droit de 
la construction projetée ou étendue, est inférieure à 14 mètres ; 

- sur une limite séparative latérale si elle s’adossent à des constructions de mêmes dimension et en 
bon état existant sur le fond voisin et si la largeur de l’unité foncière, au droit de la construction 
projetée ou étendue, est supérieure à 14 mètres :  

- avec un recul minimum égal à 3 mètres, en cas de façade aveugle. 

- avec un recul minimum de 4 mètres si la façade comporte des baies. 
 

•Ces règles ne s’appliquent pas aux piscines, qui doivent être implantées avec un recul minimal de 3 mètres par 
rapport aux limites séparatives. 
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UB - B-1-5 Règles d’implantation par rapport aux autres constructions sur une même propriété  
 
 
Méthode de calcul : 
 

•Le recul des constructions les unes par rapport aux autres 
doit être calculé horizontalement entre tout point d'une 
construction au point de la construction qui en est le plus 
rapproché. 

•La hauteur de la construction doit être calculée 
conformément à l'article UB– B-1-2.  
 
 
 
En cas de non-contiguïté, les constructions doivent être implantées avec un recul minimum de 4 mètres entre 
elles. 
 
Cet article ne s’applique pas aux équipements d’intérêt collectif et services publics. 
 
 

UB - B-2/ QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

 
 
UB - B-2-1 Dispositions concernant les caractéristiques architecturales des façades et toitures des 
constructions ainsi que des clôtures 

 
Généralités 
 

•Les constructions et l'aménagement de leurs abords ne doivent pas porter atteinte au caractère ou à l'intérêt 
des lieux avoisinants, au site et aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives 
monumentales. 
 

•Les constructions présentant une architecture contemporaine sont autorisées à condition qu'elles permettent 
une meilleure harmonie avec le bâti existant. 
 

•Des adaptations sont possibles en cas d'utilisation de matériaux renouvelables ou de matériaux ou procédés de 
construction permettant d'éviter l'émission de gaz à effet de serre, à l'installation de dispositifs favorisant la 
retenue des eaux pluviales ou la production d'énergie renouvelable correspondant aux besoins de la 
consommation domestique des occupants de l'immeuble ou de la partie d'immeuble concernée. Les permis de 
construire ou d'aménager ou les décisions prises sur les déclarations préalables peuvent comporter des 
prescriptions destinées à assurer la bonne intégration architecturale du projet dans le bâti existant et dans le 
milieu environnant. 
 
Toitures et couvertures 
 

•Les combles et toitures doivent présenter une simplicité de volume et une unité de conception. 

•La ligne principale de faitage sera parallèle ou perpendiculaire à l'alignement de la voie de desserte ou à 
l'une des limites séparatives joignant l'alignement de la voie de desserte. 

•Les toitures des constructions principales, hors extensions et constructions annexes, doivent comporter 
deux pans minimum avec des pentes comprises entre 35° et 45°. 

•Les toitures des extensions et des constructions annexes doivent être plates ou à une seule pente de 20• 
minimum ou à deux pentes comprises entre 35° et 45°. 

•Pour les constructions principales et les extensions, les toitures à pente doivent être recouvertes de 
matériaux ayant l'aspect et la couleur de la tuile vieillie ou de l'ardoise, exception faite des vérandas. Le 
noir est interdit, sauf en cas d’extension d’une construction existante dont la couverture est noire. 

•Pour les constructions annexes, les toitures à pente doivent être recouvertes de matériaux présentant un 
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aspect en harmonie avec la couverture de la construction principale. 

•Les parties de constructions édifiées en superstructure sur les toitures (cheminées,etc.) doivent 
s'intégrer dans la composition architecturale de la construction. Les machineries d’ascenseur extérieures 
sont interdites. 

• Les panneaux solaires (thermiques ou photovoltaïques) en toiture doivent être de couleur noire ou tuile et 

intégrés à la composition de la façade et de la toiture ou être masqués à la vue depuis l‘espace public. 

Parements extérieurs 
 

•Les murs existants en pierres appareillées traditionnellement doivent être maintenus ou 
reconstruits à l'identique (construction et mur de clôture). 

•L'emploi à nu de matériaux destinés à être recouverts (carreaux de plâtre, briques creuses, parpaings, 
etc...) est interdit. 
La couleur et la finition des enduits et des bardages doivent respecter les préconisations du CAUE77. 
 
Ouvertures et menuiseries 
 

•L'éclairement des combles doit être assuré soit : 

- par des ouvertures en lucarnes dont la somme des largeurs ne doit pas excéder la moitié de la 
longueur de la toiture ; 

- par des châssis de toit. 

•Les lucarnes rampantes sont autorisées pour les constructions se composant déjà de ce type de lucarne. 

•La couleur et la finition des ouvertures et huisseries doivent respecter les préconisations du CAUE77. 
 
Clôtures 
 

•La hauteur maximale des clôtures est limitée à  1,80 mètres. 

•Les clôtures doivent être conçues de manière à s'intégrer convenablement dans l'environnement où elles 
se situent et à s'harmoniser avec la ou les constructions existantes sur l'unité foncière et dans le voisinage 
immédiat. 
 

•Les clôtures sur la voie publique, à l’exception de la rue du Fort du Bois et de la RD 10 seront constituées : 
- soit d’un muret en maçonnerie, d’une hauteur maximale de 1 mètre, surmonté d’une grille à barreaudage 
vertical 
- soit d’une haie composée d’essences locales et variées, doublée ou non d’un grillage. 
 

•Le long de la rue du Fort du Bois, les clôtures implantées à l'alignement des voies et emprises publiques doivent 
être constituées d'un mur en pierre apparente ou en maçonnerie d'une hauteur maximale de 1,80 mètres et 
recouvert d'un enduit dont l'aspect et la couleur doivent être en harmonie avec la construction principale. La 
hauteur des piliers de portails ou de portillons peut être supérieure de 0,20 mètre par rapport à la hauteur du 
mur ou de la clôture. 
 

•Le long de la RD10, les clôtures implantées à l'alignement des voies et emprises publiques doivent être 
constituées soit : 
- d'un mur en pierre apparente ou en maçonnerie d'une hauteur maximale de 1,80 mètres  
- d’un muret en maçonnerie, d’une hauteur maximale de 1 mètre, surmonté d’une grille à barreaudage vertical 
- d’une haie composée d’essences locales et variées, doublée ou non d’un grillage. 
 

•Les clôtures entre les propriétés seront constituées d’une haie composée d’essences locales et variées, doublée 
ou non d’un grillage. Dans le cas où la limite séparative est longée par une voie d’accès, la clôture pourra être 
constituée d’un mur plein d’1m80 maximum dont la longueur n’excédera pas celle de la voie d’accès. 

•L'emploi à nu de plaques de béton est interdit. 

•Les clôtures en panneaux ou lamelles de bois, en pvc ou autres matériaux synthétiques sont interdites pour les 
clôtures à l'alignement des voies, chemins et sentes communales. 

•Les coffrets liés à la desserte des réseaux doivent être intégrés à la clôture. 

•Lorsque le terrain jouxte une zone A ou N, la clôture sera obligatoirement constituée de haie végétale 
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d'essences locales, éventuellement adossée à un grillage. 
 

•Les clôtures à proximité immédiates des accès et carrefours des voies ouvertes à la circulation publique 
pourront faire l'objet, sur avis du service gestionnaire de la voie, de prescriptions spéciales en vue d'assurer 
la visibilité et la sécurité des usagers des voies. 
 
Aménagement des abords des constructions 
 
Les composteurs, les espaces non couverts de stockage des conteneurs à déchets, les récupérateurs d'eau 
doivent être dissimulés des voies ouvertes à la circulation publique. 
 
UB - B-2-2 Patrimoine bâti et paysager à protéger, à conserver, à restaurer, à mettre en valeur ou à requalifier  
 
Les murs ou muret à protéger identifiés au règlement graphique en application de l’article L.151-19 du code de 
l’urbanisme doivent être préservés ou refaits à l’identique. Cependant ils peuvent être percés en partie pour la 
réalisation d’un accès piéton ou automobile, si la partie du mur détruite est réduite à son minimum et si l’intérêt 
patrimonial de la clôture n’est pas diminué. 
 
Les alignements d’arbres repérés au règlement graphique en application de l’article L.151-19 du code de 
l’urbanisme doivent être conservés et entretenus. Les arbres ne pourront être abattus pour la création d’un 
nouvel accès desservant un terrain privé, on cherchera à utiliser l’accès existant (en cas de division par exemple 
l’accès existant sera mutualisé). 

En cas de nouvel accès à un terrain privé, celui-ci sera implanté en tenant compte des arbres existants. 

UB - B-2-3 Obligations en matière de performances énergétiques et environnementales 
 

•Les constructions devront respecter la règlementation énergétique et environnementale en vigueur. 

•Les prélèvements en nappe à usage géothermique doivent comprendre un doublet de forages avec réinjection 
de l'eau dans le même horizon aquifère que celui dans lequel est effectué le prélèvement. 
 

•Les constructions, travaux, installations et aménagements doivent être raccordés aux réseaux d'énergie 
existants à proximité du site d'implantation. 
 
 

UB - B-3/ TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON BATIS ET ABORDS DES 
CONSTRUCTIONS 

 
UB - B-3-1 Surfaces minimales non imperméabilisées ou éco-aménageables  
 
Les espaces non imperméabilisés doivent occuper une superficie minimale de 50 % de l'unité foncière  
 
Les espaces de pleine terre  doivent occuper une superficie minimale de 40 % de l'unité foncière et être 
plantés. 
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Les panneaux photovoltaïques au sol ne sont pas compris dans le calcul des surfaces de pleine terre. 
 
UB - B-3-2 Obligations en matière de réalisation d'espaces libres et de plantations, d'aires de jeux et de loisir 
 

•Les haies vives et les boisements doivent être constitués d'essences locales (voir liste des essences du CAUE77 
en annexe). 

•Les haies vives doivent être constituées au minimum de 30 % d'essences fleuries et au maximum de 50 % 
d'essences persistantes. 

•Les résineux et les bambous sont interdits pour les haies. 

• En cas d’arrachage, les haies existantes doivent être replantées selon les dispositions du présent article. 
 
UB - B-3-3 Caractéristiques des clôtures permettant de préserver ou remettre en état les continuités 
écologiques ou de faciliter l'écoulement des eaux 
 
A l’exception des clôtures sur rue, les clôtures présenteront au moins tous les 5 mètres un espace minimum entre 
le sol et le bas de la clôture de 0.10 mètre de hauteur et de 0.10 mètre de largeur. 
 
 

UB - B-4/ STATIONNEMENT 

 
 
UB - B-4-1 Obligations de réalisation d'aires de stationnement. 
 

•Le stationnement des véhicules doit être assuré en dehors des voies ouvertes à la circulation automobile. 
 

•Les aires de stationnement doivent permettre de répondre aux besoins des constructions à édifier. Des 
dispositions doivent être prises pour réserver les dégagements nécessaires aux manœuvres. 
 

•La mutualisation des surfaces de stationnement entre plusieurs opérations d'aménagement doit être 
recherchée en priorité. 
 

UB - B-4-2 Caractéristiques des aires de stationnement 
 

En application de l’article L.151-33 du code de l’urbanisme, des aires de stationnement supplémentaires peuvent 

être réalisées sur un autre terrain situé dans un rayon maximum de 300 mètres, à condition que soit apportée la 

preuve de leur réalisation effective. 

Les garages et aires de stationnement en sous-sol doivent correspondre à une utilisation judicieuse de la 

topographie du terrain et ne doivent pas entrainer de modification dans le niveau du trottoir ni avoir un accès 

présentant une pente supérieure à 5 % dans les 5 premiers mètres. 

Les aires de stationnement extérieures (automobiles ou cycles) doivent être perméables (revêtement de sol 
sablés, pavés, gravillonnés…).  
 
B-4-2-1 - Les places de stationnement pour les véhicules électriques ou hybrides rechargeables 
 
Toute personne qui construit : 

- un ensemble d'habitations équipé de places de stationnement individuelles; 
- un bâtiment d'activités équipé de places de stationnement destinées aux salariés ou à la clientèle ; 
- un bâtiment accueillant un service public équipé de places de stationnement destinées aux agents ou 

aux usagers du service public; 
dote une partie de ces places des gaines techniques, câblages et dispositifs de sécurité nécessaires à 
l'alimentation d'une prise de recharge pour véhicule électrique ou hybride rechargeable et permettant un 
décompte individualisé de la consommation d'électricité. Les bâtiments de bureaux qui comportent un parc de 
stationnement doivent être équipés de points de charge permettant la recharge des véhicules électriques. Le 
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type de recharge visée est la recharge normale, d'une durée de 6 à 8h, prévue pour s'effectuer pendant la journée 
de travail. Le minimum de place à équiper est de 10 % de la totalité des places du parc de stationnement 
destinées aux véhicules. 
 
Les articles L113-11 à L.113-17 du Code de la construction et de l’habitation sont applicables. 

B-4-2-2 – Dimension des aires de stationnement 
 
Une place de stationnement pour les véhicules automobiles doit présenter des dimensions de 5 
mètres de long par 2,5 mètres de large. 
 
B-4-2-3 - Nombre d'emplacements 
 

Le stationnement des vélos  
 

Le nombre de places créées répondra aux dispositions du Plan de Déplacements Urbains d’Ile de France et du 
code de la construction et de l’habitation qui sont portées au tableau « Normes de stationnement vélo 
applicables aux PLU et PLUi en Île de France» figurant en annexe du présent règlement. 

 
Lorsqu’un espace de stationnement vélo doit être aménagé conformément aux dispositions susmentionnées, ce 

dernier doit être clos et couvert, il doit être d'accès direct à la voie ou à un cheminement praticable, sans 

obstacle, avec une rampe de pente maximale de 12 %. Les vélos doivent pouvoir être rangés sans difficulté et 

cadenassés par le cadre et la roue. Des surfaces pour remorques, vélos spéciaux, rangement de matériel 

(casques) ainsi que des prises électriques pourront être réservées dans les locaux de stationnement. 

 
Le stationnement des véhicules automobiles 

 
Les aires de stationnement affectées aux véhicules motorisés doivent être réalisées sur le terrain d'assiette et ne 

peuvent pas être: 

- inférieures à 1 place de stationnement par logement locatif financé avec un prêt aidé ou conventionné 

avec l'Etat et/ou par logement ne comportant qu'une pièce principale (studio); 

- inférieures à 2 places de stationnement par logement dans les autres cas ; 

- inférieures à 1 place pour 3 hébergements ;  

- inférieures à 1 place de stationnement par tranche de 100 mètres carrés de surface de plancher et 

supérieures à 1 place de stationnement par tranche de 55 mètres carrés de surface de plancher destinée 

aux bureaux 

- inférieures à 1 place de stationnement par tranche de 70m² de surface de plancher destinée aux 

activités de service où s’effectue l’accueil d’une clientèle, à partir de 100m² de surface de plancher. 

Pour les constructions et installations nécessaires aux équipements d'intérêt collectif et services publics : 

- Le nombre de places à réaliser doit répondre aux besoins nécessaires à la nature de l’équipement, son 

mode de fonctionnement, le nombre et le type d’utilisateurs et sa localisation dans la commune 

(existence ou non de parcs publics de stationnement à proximité…). 
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UB - C/ EQUIPEMENT ET RESEAUX 
 
 

UB - C-1/ DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES 

 
 
UB - C-1-1 Les conditions de desserte par les voies publiques ou privées et d'accès aux voies ouvertes au public  
 

Voies 

•Les caractéristiques des voies publiques et privées ouvertes à la circulation automobile doivent permettre de 
satisfaire aux règles minimales de défense contre l'incendie, de protection civile, de ramassage des ordures 
ménagères, d'accessibilité aux personnes handicapées suivant les normes en vigueur et aux besoins des 
constructions et installations à édifier. 
 

•Les voies en impasse ouvertes à la circulation automobile doivent être aménagées de façon à permettre aux 
véhicules de faire un demi-tour suivant les normes en vigueur. 
 

•La largeur minimale des voies ouvertes à la circulation automobile est de 8 mètres avec une chaussée aménagée 
pour le passage de 2 files de voitures. Des tronçons de chaussées plus étroits peuvent être autorisés s'ils 
n'excèdent pas 50 mètres et qu'une bonne visibilité reste assurée. Cet article ne s'applique pas dans le périmètre 
des orientations d'aménagement et de programmation. 
 
 

Accès 

•Pour être constructible, une unité foncière doit avoir accès à une voie publique ou privée ouverte à la circulation 
automobile ou à défaut, une servitude de passage suffisante instituée par acte authentique ou par voie judiciaire 
conforme aux prescriptions ci-dessous. 
 

- Les accès automobiles doivent présenter une largeur minimale de 4 mètres et une longueur maximale 
de 20 mètres. 

- Les accès automobiles le long de la rue de la Jonchère sont interdits. 
- Les accès automobiles sur une voie ouverte à la circulation sont limités à un seul par unité foncière. 

 

 

• Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de prescriptions spéciales si les accès présentent 
un risque pour la sécurité des usagers des voies publiques et privées. Cette sécurité est appréciée compte tenu, 
notamment, de la position des accès, de leur configuration ainsi que de la nature et de l'intensité du trafic. 
 
 
 
 

UB - C-2/ DESSERTE PAR LES RESEAUX 

 
 
UB - C-2-1 Les conditions de desserte par les réseaux publics d'eau, d'énergie et notamment d'électricité et 
d'assainissement 
 

•Les raccordements eau-assainissement doivent être effectués conformément aux dispositions du règlement 
sanitaire départemental et du règlement d'assainissement de l'organisme compétent. 
 

•La conformité des branchements est obligatoire et sera vérifiée au titre de l'autorisation correspondante. 
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•Les dispositifs seront mis en œuvre (étude de perméabilité, dimensionnement, installation) sous la 
responsabilité des bénéficiaires des permis et des propriétaires des immeubles qui devront s'assurer de leur bon 
fonctionnement permanent. Des contrôles peuvent être faits par le service d'assainissement pour s'assurer du 
respect des prescriptions. 
 

C-2-1-1 – Alimentation en eau potable 
 

•Toute construction ou installation nécessitant une alimentation en eau destinée à la consommation humaine 
doit être raccordée au réseau public de distribution. 
 

•Si le raccordement au réseau public n'est pas réalisable pour des raisons techniques et/ou financières (longueur 
de la canalisation, temps de séjour de l'eau), l'alimentation pourra être assurée par prélèvement, puits ou forage, 
apte à fournir de l'eau potable en quantité suffisante et conformément à la réglementation en vigueur, après 
déclaration auprès du maire de la commune. 
 

•En cas d'usage simultané d'un réseau privé et du réseau public de distribution, les deux réseaux doivent être 
séparés physiquement et clairement identifiés. 
 

•Une protection adaptée aux risques de retour d'eau doit être mise en place au plus près des sources de risque. 
 
C-2-1-2 – Assainissement 
 
Eaux usées 

•Toute construction ou installation engendrant des eaux usées domestiques ou assimilées domestiques doit être 
raccordée au réseau d'assainissement en vigueur sur la commune. En zone d’assainissement collectif, le 
branchement sur le réseau collectif d'assainissement est obligatoire pour toute construction ou installation 
engendrant des eaux usées domestiques. 
 

•Le traitement et l'évacuation des eaux usées autres que domestiques sont soumis à autorisation délivrée par 
l'autorité compétente. Ces autorisations pourront faire l'objet d'une convention qui fixera au cas par cas les 
conditions techniques et financières. 
 

•Toute évacuation des eaux usées non traitées dans le milieu naturel est interdite. 
 
 
Eaux pluviales 

•Le rejet des eaux pluviales dans le réseau public de collecte des eaux usées est interdit. 
 

•Les eaux de pluie seront utilisées, infiltrées, régulées ou traitées suivant le cas par tous dispositifs appropriés 
(puits d'infiltration, drains, fossés, noues, bassins...) sur l'unité foncière ou elles sont collectées. 

•Les projets d'aménagement soumis à autorisation ou à déclaration sous la rubrique 2.1.5.0 de l'article R.214-1 
du code de l'environnement répondent dès leur conception à un objectif de régulation des débits des eaux 
pluviales avant leur rejet dans les eaux superficielles. 
 

•En l'absence d'objectifs précis fixés par une réglementation locale (zonage des eaux pluviales, règlement de 
ZAC...) et conformément au Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) de I'Agence de 
l'Eau Seine Normandie, des prescriptions limitant les rejets d'eaux pluviales dans le réseau peuvent être imposées 
par le service d'assainissement lors d'une construction nouvelle ou lors de la restructuration ou de la 
réhabilitation lourde d'un immeuble existant. Ces prescriptions tiennent compte des capacités de rétention d'eau 
du terrain en temps de pluie, des caractéristiques du sous-sol et des contraintes particulières d'exploitation du 
réseau. 
 

•Ces prescriptions prennent la forme d'une limitation du débit rejeté au réseau ou d'une obligation d'abattement 
minimum pour une pluie de référence. 
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•Dans toute la mesure du possible, les dispositifs favorisant l'infiltration des eaux dans le sol ou l'absorption et 
l'évapo-transpiration par la végétation sont préférés aux autres solutions. 
 

•Le stockage des eaux suivi de leur restitution différée au réseau ne doit être envisagé que si les autres solutions 
techniques s'avèrent insuffisantes, après accord préalable du service d'assainissement. 
 

•A l'appui de sa demande de branchement, le pétitionnaire fournit une notice précisant les aménagements et 
dispositifs envisagés pour respecter les prescriptions du service d'assainissement, ainsi que leurs caractéristiques 
précises et les modalités de gestion prévues. Une note de calcul atteste que l'objectif d'abattement ou de 
limitation du débit est bien atteint et justifie les dimensions des ouvrages. 
 

•Il appartient au pétitionnaire de se prémunir, par des dispositifs qu'il juge appropriés, des conséquences de 
l'apparition d'un phénomène pluvieux de période de retour supérieure à celle de la pluie de référence des 
prescriptions fixées par le service d'assainissement. 
 

•Les prescriptions d'un zonage de l'assainissement pluvial établi en application de l'article L. 2224-10 du Code 
Général des Collectivités Territoriales et adoptées postérieurement à la mise en application du PLU, viendraient 
compléter les dispositions du présent article. 
 

•Afin de respecter les critères d'admissibilité dans le milieu naturel, certaines eaux de pluie peuvent être 
amenées à subir un prétraitement avant rejet. 
 

•Tout dispositif d'utilisation, à des fins domestiques (alimentation des toilettes, le lavage des sols et le lavage du 
linge), d'eau de pluie à l'intérieur d'un bâtiment alimenté par un réseau, public ou privé, d'eau destinée à la 
consommation humaine doit préalablement faire l'objet d'une déclaration auprès du maire de la commune. 
 

 
C-2-1-3 – Electricité 
 

•Le raccordement des constructions et installations aux réseaux concessionnaires doit être réalisé en souterrain 
jusqu'à la limite du domaine public en un point à déterminer avec le service gestionnaire du réseau. 
 
 
 
UB - C-2-2 Les obligations imposées aux constructions, travaux, installations et aménagements, en matière 
d'infrastructures et réseaux de communications électroniques 
 

•Le raccordement des constructions et installations aux réseaux concessionnaires doit être réalisé en souterrain 
jusqu'à la limite du domaine public en un point à déterminer avec le service gestionnaire du réseau. 

•Les constructions doivent être raccordées par 3 fourreaux minimum, le premier pour le réseau téléphonique, le 
deuxième pour la fibre optique et le troisième dit de manœuvre. 
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CHAPITRE 4 - DISPOSITIONS PROPRES A LA ZONE UC 
 

La zone UC est divisées en deux sous-zones :  

La zone UCa est vouée à accueillir les extensions et annexes des constructions et 

installations existantes et les constructions et installations destinées aux équipements 

collectifs ou de services publics au Val Guermantes. 

La zone UCb est vouée à accueillir les extensions et annexes des constructions et 

installations existantes et les constructions et installations destinées aux équipements 

collectifs ou de services publics au hameau du Laurençon. 

 
 
 

UC - A/ DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS ET NATURE DES ACTIVITES 
 
 
UC - A-1/ INTERDICTION ET LIMITATION DE CERTAINS USAGES ET AFFECTATIONS DES SOLS, CONSTRUCTIONS 

ET ACTIVITES 

 
 
UC - A-1-1 Les destinations et sous destinations des constructions suivantes sont interdites : 
 

● Les constructions destinées à l’exploitation agricole et forestière. 

● L’habitation à l’exception des constructions autorisées à l’article A-1-3 

● Le commerce et les activités de service 

● Les autres activités des secteurs secondaire ou tertiaire  

 
UC - A-1-2 Les affectations des sols suivantes sont interdites :  
 

•Le camping, les parcs résidentiels de loisirs, les habitations légères de loisirs, les résidences mobiles de loisirs et 
les caravanes au sens de l'article Rlll-31 du Code de l'urbanisme et suivant. 

• Le stationnement de caravanes sur l’unité foncière, des engins de BTP et des véhicules lourds de 3,5 tonnes et 
plus. 

•Les carrières. 

•Les dépôts d’ordures ménagères, résidus urbains, ou déchets de matériaux. 
 
UC - A-1-3 Les destinations, et sous destinations des constructions suivantes sont autorisées à condition : 
 

• Dans les enveloppes d’alerte potentiellement humides de classe B repérées par la DRIEE (cf carte jointe en 
annexe VI du présent règlement) : au titre de la loi sur l’eau, rubrique 3.3.1.0 de la nomenclature eau, tout projet, 
soumis à autorisation ou à déclaration dès lors qu’il imperméabilise, remblaie, assèche ou encore met en eau 
1000 m² ou plus, doit être précédé d’une étude « Zone humide » au sens de l’arrêté du 24 juin 2008, afin de 
vérifier la présence ou non de zones humides.  
 

•Les extensions et annexes des constructions d’habitation. 
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• En cas de démolition d’une construction achevée depuis moins de 10 ans, la reconstruction est autorisée sous 
réserve de respecter les dispositions du PLU en vigueur. 
 

•Lorsque, par son gabarit ou son implantation, une construction ou une installation existante n'est pas conforme 
aux prescriptions des articles de cette zone, l'autorisation d'urbanisme ne peut être accordée que pour des 
travaux qui ont pour objet d'améliorer la conformité de l'implantation ou du gabarit ou pour des travaux qui sont 
sans effet sur l'implantation ou le gabarit, tout en conservant le style architectural d’origine. 
 
UC - A-1-4 Les affectations des sols suivantes sont autorisées à condition : 
 

• Les panneaux photovoltaïques au sol, à condition de ne pas être visibles depuis l’espace public. 
 
 

UC - B/ CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE et 
PAYSAGERE 
 
 

UC - B-1/ VOLUMETRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 

 
 
UC - B-1-1 Règles maximales et/ou règles minimales d'emprise au sol  
 
Méthode de calcul : 
L'emprise au sol correspond à la projection verticale du volume 
de la construction, tous débords et surplombs inclus. Les 
ornements tels que les éléments de modénature et les 
marquises sont exclus, ainsi que les débords de toiture 
lorsqu'ils ne sont pas soutenus par des poteaux ou des 
encorbellements. 
 
Dans la zone UCa 
 
L'emprise au sol des extensions des constructions existantes ne doit pas excéder 20 % de l’emprise au sol 
préexistante sur l’unité foncière (à compter de la date de dépôt du permis de construire de la construction 
principale d’origine). 
 
L’emprise au sol des annexes à la construction principale ne doit pas excéder 20m². 

Dans la zone UCb : 

La surface de plancher cumulée des extensions et des constructions annexes implantées sur l’unité foncière ne 
doit pas excéder 50 mètres carrés, comptée à partir de la date de dépôt du permis de construire de la 
construction principale d'origine. 
 
Cet article ne s’applique pas aux équipements d’intérêt collectif et services publics. 
 
UC - B-1-2 Règles maximales et/ou règles minimales de hauteur des constructions 
 
Méthode de calcul : 
 

• La hauteur maximum des constructions est mesurée à partir du sol naturel jusqu’au point le plus élevé du 
bâtiment les ouvrages techniques, cheminées et autres superstructures exclus. 
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•En cas d'implantation sur un terrain en pente, le point de référence du terrain naturel est celui du schéma 
suivant : 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

•La hauteur maximale des extensions des constructions principales existantes est limitée à celle des dites 
constructions existantes. 

•La hauteur maximale des constructions annexes est limitée à 3,50 mètres. 
 
 
Cet article ne s’applique aux équipements d’intérêt collectifs et services publics. 
 
 
UC - B-1-3 Règles d’implantation par rapport aux voies et emprises publiques 
 
Méthode de calcul : 

•Le recul de la construction par rapport aux voies doit être 
calculé horizontalement entre tout point de la construction et 
le point de l'alignement des voies ouvertes à la circulation 
automobile qui en est le plus rapproché.  
 
 
Dans la zone UCa : 

•Les extensions des constructions principales existantes et les constructions annexes doivent être implantées 
avec un recul minimum supérieur ou égal à celui de la construction principale existante. 

Dans la zone UCb : 

•Les extensions des constructions principales existantes doivent être implantées avec un recul minimum 
supérieur ou égal à celui de la construction principale existante. 

•Les annexes des constructions principales existantes doivent être implantées soit : 
- avec un recul minimum de 3 mètres par rapport à l'alignement de la voie si l'annexe présente un 

aspect bois, une hauteur maximale de 2,50 mètres et une emprise au sol maximale de 10 mètres 
carrés ; 

- avec un recul minimum supérieur ou égal à celui de la construction principale existante dans les 
autres cas. 
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UC - B-1-4 Règles d’implantation par rapport aux limites séparatives  
 
Méthode de calcul : 

•Le recul de la construction par rapport aux limites 
séparatives doit être calculé horizontalement entre tout 
point de la construction et le point de la limite séparative qui 
en est le plus rapproché. 

•Les extensions des constructions principales existantes 
doivent être implantées soit: 

- en limite séparative si elles s'adossent à des 
constructions de mêmes dimensions et en bon état 
existant sur le fond voisin; 

- avec un recul minimum de 1,5 mètre, en cas de façade aveugle.  
 

•Les constructions annexes doivent être implantées soit: 

- en limites séparatives, si elles s'adossent à des constructions de mêmes dimensions et en bon état 
existant sur le fond voisin ou à un mur de clôture; 

- avec un recul minimum de 1 mètre, dans les autres cas. 

 

Dans la zone UCa  

•Les extensions des constructions existantes (à compter de la date du dépôt du permis de construire de la 
construction existante d’origine) situées au-dessus des garages implantés entre la construction existante et la 
limite séparative doivent être implantées en limite séparative. 
 
 
 

UC  - B-2/ QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

 
 
UC - B-2-1 Dispositions concernant les caractéristiques architecturales des façades et toitures des constructions 
ainsi que des clôtures 

 
Généralités 
 

•Les constructions et l'aménagement de leurs abords ne doivent pas porter atteinte au caractère ou à l'intérêt 
des lieux avoisinants, au site et aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives 
monumentales. 
 

•Les constructions présentant une architecture contemporaine sont autorisées à condition qu'elles permettent 
une meilleure harmonie avec le bâti existant. 
 

•Des adaptations sont possibles en cas d'utilisation de matériaux renouvelables ou de matériaux ou procédés de 
construction permettant d'éviter l'émission de gaz à effet de serre, à l'installation de dispositifs favorisant la 
retenue des eaux pluviales ou la production d'énergie renouvelable correspondant aux besoins de la 
consommation domestique des occupants de l'immeuble ou de la partie d'immeuble concernée. Les permis de 
construire ou d'aménager ou les décisions prises sur les déclarations préalables peuvent comporter des 
prescriptions destinées à assurer la bonne intégration architecturale du projet dans le bâti existant et dans le 
milieu environnant. 
 
Toitures et couvertures 
 

•Les combles et toitures doivent présenter une simplicité de volume et une unité de conception. 

•La ligne principale de faitage sera parallèle ou perpendiculaire à l'alignement de la voie de desserte ou à 
l'une des limites séparatives joignant l'alignement de la voie de desserte. 
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•Les toitures des extensions et des constructions annexes doivent  être plates ou à une seule pente de 20• 
minimum ou à deux pentes comprises entre 35° et 45°. 

•Pour les extensions et les constructions annexes, les toitures à pente doivent être recouvertes de matériaux 
présentant un aspect en harmonie avec la couverture de la construction principale, exception faite des 
vérandas. 

•Les parties de constructions édifiées en superstructure sur les toitures (cheminées, etc.) doivent 
s'intégrer dans la composition architecturale de la construction. 

• Les panneaux solaires (thermiques ou photovoltaïques) en toiture doivent être de couleur noire ou tuile et 

intégrés à la composition de la façade et de la toiture ou être masqués à la vue depuis l‘espace public. 

Parements extérieurs 
 

•Les murs existants en pierres appareillées traditionnellement ou en briques doivent être 
maintenus ou reconstruits à l'identique (construction et mur de clôture). 

•L'emploi à nu de matériaux destinés à être recouverts (carreaux de plâtre, briques creuses, parpaings, 
etc...) est interdit. 
La couleur et la finition des enduits et des bardages doivent respecter les préconisations du CAUE77. 
 
En zone UCa :  
 
Les murs en briques d’origine doivent être conservés à l’identique et non peints. 
 
Ouvertures et menuiseries 
 

•L'éclairement des combles doit être assuré soit : 

- par des ouvertures en lucarnes dont la somme des largeurs ne doit pas excéder la moitié de la 
longueur de la toiture ; 

- par des châssis de toit. 

•Les lucarnes rampantes sont autorisées pour les constructions se composant déjà de ce type de lucarne. 

•La couleur et la finition des ouvertures et huisseries doivent respecter les préconisations du CAUE77. 
 
Clôtures 
 

•La hauteur maximale des clôtures est limitée à 1,80 mètres. 

•Les clôtures doivent être conçues de manière à s'intégrer convenablement dans l'environnement où elles 
se situent et à s'harmoniser avec la ou les constructions existantes sur l'unité foncière et dans le voisinage 
immédiat, sur le territoire communal. 
 

•Les clôtures sur la voie publique, à l’exception de l’avenue Charles Péguy, seront constituées : 
- soit d’un muret en maçonnerie, d’une hauteur maximale de 1 mètre, surmonté d’une grille à barreaudage 
vertical 
- soit d’une haie composée d’essences locales et variées, doublée ou non d’un grillage. 
 

•Le long de l’avenue Charles Péguy, les clôtures implantées à l'alignement des voies et emprises publiques 
seront constituées d’une haie composée d’essences locales et variées, doublée ou non d’un grillage. 
 

•Le long des zones identifiées au titre de l’article L.151-19 du CU, les clôtures seront constituées d’une haie 
composée d’essences locales et variées, doublée ou non d’un grillage. 
 

•Les clôtures entre les propriétés seront constituées d’une haie composée d’essences locales et variées, doublée 
ou non d’un grillage. 
 

•L'emploi à nu de plaques de béton est interdit. 

•L’occultation des grilles par tout autre élément que la haie autorisée aux alinéas précédents est interdite. 

•Les clôtures en panneaux ou lamelles de bois, en pvc et autres matériaux synthétiques sont interdites, 
pour les clôtures à l’alignement des voies, chemins et sentes communales. 
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•Les coffrets liés à la desserte des réseaux doivent être intégrés à la clôture. 

•Lorsque le terrain jouxte une zone A ou N, la clôture sera obligatoirement constituée de haie végétale 
d'essences locales, éventuellement adossée à un grillage. 
 
Les clôtures à proximité immédiates des accès et carrefours des voies ouvertes à la circulation publique 
pourront faire l'objet, sur avis du service gestionnaire de la voie, de prescriptions spéciales en vue d'assurer 
la visibilité et la sécurité des usagers des voies. 
 
 
 
Aménagement des abords des constructions 
 
Les composteurs, les espaces non couverts de stockage des conteneurs à déchets, les récupérateurs d'eau 
doivent être dissimulés des voies ouvertes à la circulation publique. 
 
UC - B-2-2 Patrimoine bâti et paysager à protéger, à conserver, à restaurer, à mettre en valeur ou à requalifier  
 

• Les murs ou muret à protéger identifiés au règlement graphique en application de l’article L.151-19 du code 
de l’urbanisme doivent être préservés ou refaits à l’identique. Cependant ils peuvent être percés en partie 
pour la réalisation d’un accès piéton ou automobile, si la partie du mur détruite est réduite à son minimum 
et si l’intérêt patrimonial de la clôture n’est pas diminué. 

 
UC - B-2-3 Obligations en matière de performances énergétiques et environnementales 
 

•Les constructions devront respecter la règlementation énergétique et environnementale en vigueur. 

•Les prélèvements en nappe à usage géothermique doivent comprendre un doublet de forages avec réinjection 
de l'eau dans le même horizon aquifère que celui dans lequel est effectué le prélèvement. 

•Les constructions, travaux, installations et aménagements doivent être raccordés aux réseaux d'énergie 
existants à proximité du site d'implantation. 
 
 

UC - B-3/ TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON BATIS ET ABORDS DES 
CONSTRUCTIONS 

 
UC - B-3-1 Surfaces minimales non imperméabilisées ou éco-aménageables  
 
Dans la zone UCa : 
 
Les espaces de pleine-terre doivent occuper une superficie minimale de 50 % de l'unité foncière et doivent 
être plantés. 
 
 
Dans la zone UCb : 
 
Les espaces de pleine-terre doivent occuper une superficie minimale de 70 % de l'unité foncière et doivent 
être plantés. 
 
Dans l’ensemble de la zone : 
 
Les panneaux photovoltaïques au sol ne sont pas compris dans le calcul des surfaces de pleine terre. 
 
UC - B-3-2 Obligations en matière de réalisation d'espaces libres et de plantations, d'aires de jeux et de loisir 
 

•Les haies vives et les boisements doivent être constitués d'essences locales (voir liste des essences du CAUE77 
en annexe). 
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•Les haies vives doivent être constituées au minimum de 30 % d'essences fleuries et au maximum de 50 % 
d'essences persistantes. 

•Les résineux et les bambous sont interdits pour les haies. 

• En cas d’arrachage, les haies existantes doivent être replantées selon les dispositions du présent article. 
 
 
 
 
 
UC - B-3-3 Eléments de paysage à protéger 
 
Dans les espaces identifiés au règlement graphique comme éléments de paysage au titre des articles L. 151-19 

du Code de l’Urbanisme, toute modification des lieux, notamment les coupes et abattages d’arbres ainsi que les 

mouvements de sols ou les changements apportés au traitement des espaces extérieurs sont soumis à 

déclaration préalable. Cette autorisation pourra être refusée ou soumise à des conditions particulières si les 

modifications envisagées sont de nature à compromettre la qualité paysagère ou écologique de ces espaces.  

En cas d’abattage d’arbres pour motif phytosanitaire ou nécessaire à l’entretien des voies piétonnes existantes, 

un nombre équivalent d’arbres d’essences identiques ou d’essences locales devra être replanté. 

 
UC - B-3-4 Caractéristiques des clôtures permettant de préserver ou remettre en état les continuités 
écologiques ou de faciliter l'écoulement des eaux 
 
A l’exception des clôtures sur rue, les clôtures présenteront au moins tous les 5 mètres un espace minimum entre 
le sol et le bas de la clôture de 0.1 mètre de hauteur et de 0.10 mètre de largeur. 
 
 
 

UC - B-4/ STATIONNEMENT 

 
 
UC - B-4-1 Obligations de réalisation d'aires de stationnement. 
 
 

•Le stationnement des véhicules doit être assuré en dehors des voies ouvertes à la circulation automobile. 
 

•Les aires de stationnement doivent permettre de répondre aux besoins des constructions à édifier. Des 
dispositions doivent être prises pour réserver les dégagements nécessaires aux manœuvres. 
 

•La mutualisation des surfaces de stationnement entre plusieurs opérations d'aménagement doit être 
recherchée en priorité. 
 

UC - B-4-2 Caractéristiques des aires de stationnement 
 

En application de l’article L.151-33 du code de l’urbanisme, des aires de stationnement supplémentaires peuvent 

être réalisées sur un autre terrain situé dans un rayon maximum de 300 mètres, à condition que soit apportée la 

preuve de leur réalisation effective. 

Les garages et aires de stationnement en sous-sol doivent correspondre à une utilisation judicieuse de la 

topographie du terrain et ne doivent pas entrainer de modification dans le niveau du trottoir ni avoir un accès 

présentant une pente supérieure à 5 % dans les 5 premiers mètres. 

Les aires de stationnement extérieures (automobiles ou cycles) doivent être perméables (revêtement de sol 
sablés, pavés, gravillonnés…).  
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B-4-2-1 - Les places de stationnement pour les véhicules électriques ou hybrides rechargeables 
 
Toute personne qui construit : 

- un ensemble d'habitations équipé de places de stationnement individuelles; 
- un bâtiment d'activités équipé de places de stationnement destinées aux salariés ou à la clientèle ; 
- un bâtiment accueillant un service public équipé de places de stationnement destinées aux agents ou 

aux usagers du service public; 
dote une partie de ces places des gaines techniques, câblages et dispositifs de sécurité nécessaires à 
l'alimentation d'une prise de recharge pour véhicule électrique ou hybride rechargeable et permettant un 
décompte individualisé de la consommation d'électricité. Les bâtiments de bureaux qui comportent un parc de 
stationnement doivent être équipés de points de charge permettant la recharge des véhicules électriques. Le 
type de recharge visée est la recharge normale, d'une durée de 6 à 8h, prévue pour s'effectuer pendant la journée 
de travail. Le minimum de place à équiper est de 10 % de la totalité des places du parc de stationnement 
destinées aux véhicules. 
 
Les articles L113-11 à L.113-17 du Code de la construction et de l’habitation sont applicables. 

B-4-2-2 – Dimension des aires de stationnement 
 
Une place de stationnement pour les véhicules automobiles doit présenter des dimensions de 5 
mètres de long par 2,5 mètres de large. 
 
B-4-2-3 - Nombre d'emplacements 
 

Le stationnement des vélos  
 

Le nombre de places créées répondra aux dispositions du Plan de Déplacements Urbains d’Ile de France et du 
code de la construction et de l’habitation qui sont portées au tableau « Normes de stationnement vélo 
applicables aux PLU et PLUi en Île de France » figurant en annexe du présent règlement. 

 
Lorsqu’un espace de stationnement vélo doit être aménagé conformément aux dispositions susmentionnées, ce 

dernier doit être clos et couvert, il doit être d'accès direct à la voie ou à un cheminement praticable, sans 

obstacle, avec une rampe de pente maximale de 12 %. Les vélos doivent pouvoir être rangés sans difficulté et 

cadenassés par le cadre et la roue. Des surfaces pour remorques, vélos spéciaux, rangement de matériel 

(casques) ainsi que des prises électriques pourront être réservées dans les locaux de stationnement. 

 
Le stationnement des véhicules automobiles 

 
Les aires de stationnement affectées aux véhicules motorisés doivent être réalisées sur le terrain d'assiette et ne 

peuvent pas être: 

- inférieures à 1 place de stationnement par logement locatif financé avec un prêt aidé ou conventionné 

avec l'Etat et/ou par logement ne comportant qu'une pièce principale (studio); 

- inférieures à 2 places de stationnement par logement dans les autres cas ; 

 
Pour les constructions et installations nécessaires aux équipements d'intérêt collectif et services publics : 

- Le nombre de places à réaliser doit répondre aux besoins nécessaires à la nature de l’équipement, son 

mode de fonctionnement, le nombre et le type d’utilisateurs et sa localisation dans la commune 

(existence ou non de parcs publics de stationnement à proximité…). 
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UC - C/ EQUIPEMENT ET RESEAUX 
 
 

UC - C-1/ DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES 

 
 
UC - C-1-1 Les conditions de desserte par les voies publiques ou privées et d'accès aux voies ouvertes au public  
 

Voies 

•Les caractéristiques des voies publiques et privées ouvertes à la circulation automobile doivent permettre de 
satisfaire aux règles minimales de défense contre l'incendie, de protection civile, de ramassage des ordures 
ménagères, d'accessibilité aux personnes handicapées suivant les normes en vigueur et aux besoins des 
constructions et installations à édifier. 
 

•Les voies en impasse ouvertes à la circulation automobile doivent être aménagées de façon à permettre aux 
véhicules de faire un demi-tour suivant les normes en vigueur. 
 

•La largeur minimale des voies ouvertes à la circulation automobile est de 8 mètres avec une chaussée aménagée 
pour le passage de 2 files de voitures. Des tronçons de chaussées plus étroits peuvent être autorisés s'ils 
n'excèdent pas 50 mètres et qu'une bonne visibilité reste assurée. Cet article ne s'applique pas dans le périmètre 
des orientations d'aménagement et de programmation. 
 
 

Accès 

•Pour être constructible, une unité foncière doit avoir accès à une voie publique ou privée ouverte à la circulation 
automobile ou à défaut, une servitude de passage suffisante instituée par acte authentique ou par voie judiciaire 
conforme aux prescriptions ci-dessous. 
 

- Les accès automobiles doivent présenter une largeur minimale de 4 mètres. 
- Les accès automobiles le long de la rue de la Jonchère sont interdits. 
- Les accès automobiles sur une voie ouverte à la circulation sont limités à un seul par unité foncière. 

 

• Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de prescriptions spéciales si les accès présentent 
un risque pour la sécurité des usagers des voies publiques et privées. Cette sécurité est appréciée compte tenu, 
notamment, de la position des accès, de leur configuration ainsi que de la nature et de l'intensité du trafic. 
 
 
 

UC - C-2/ DESSERTE PAR LES RESEAUX 

 
 
UC - C-2-1 Les conditions de desserte par les réseaux publics d'eau, d'énergie et notamment d'électricité et 
d'assainissement 
 

•Les raccordements eau-assainissement doivent être effectués conformément aux dispositions du règlement 
sanitaire départemental et du règlement d'assainissement de l'organisme compétent. 
 

•La conformité des branchements est obligatoire et sera vérifiée au titre de l'autorisation correspondante. 
 

•Les dispositifs seront mis en œuvre (étude de perméabilité, dimensionnement, installation) sous la 
responsabilité des bénéficiaires des permis et des propriétaires des immeubles qui devront s'assurer de leur bon 
fonctionnement permanent. Des contrôles peuvent être faits par le service d'assainissement pour s'assurer du 
respect des prescriptions. 
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C-2-1-1 – Alimentation en eau potable 
 

•Toute construction ou installation nécessitant une alimentation en eau destinée à la consommation humaine 
doit être raccordée au réseau public de distribution. 
 

•Si le raccordement au réseau public n'est pas réalisable pour des raisons techniques et/ou financières (longueur 
de la canalisation, temps de séjour de l'eau), l'alimentation pourra être assurée par prélèvement, puits ou forage, 
apte à fournir de l'eau potable en quantité suffisante et conformément à la réglementation en vigueur, après 
déclaration auprès du maire de la commune. 
 

•En cas d'usage simultané d'un réseau privé et du réseau public de distribution, les deux réseaux doivent être 
séparés physiquement et clairement identifiés. 
 

•Une protection adaptée aux risques de retour d'eau doit être mise en place au plus près des sources de risque. 
 
C-2-1-2 – Assainissement 
 
Eaux usées 
 

•Toute construction ou installation engendrant des eaux usées domestiques ou assimilées domestiques doit être 
raccordée au réseau d'assainissement en vigueur sur la commune. En zone d’assainissement collectif, le 
branchement sur le réseau collectif d'assainissement est obligatoire pour toute construction ou installation 
engendrant des eaux usées domestiques.  
 
 

•Le traitement et l'évacuation des eaux usées autres que domestiques sont soumis à autorisation délivrée par 
l'autorité compétente. Ces autorisations pourront faire l'objet d'une convention qui fixera au cas par cas les 
conditions techniques et financières. 
 

•Toute évacuation des eaux usées non traitées dans le milieu naturel est interdite. 
 
Eaux pluviales 

 
•Le rejet des eaux pluviales dans le réseau public de collecte des eaux usées est interdit. 
 

•Les eaux de pluie seront utilisées, infiltrées, régulées ou traitées suivant le cas par tous dispositifs appropriés 
(puits d'infiltration, drains, fossés, noues, bassins...) sur l'unité foncière ou elles sont collectées. 

•Les projets d'aménagement soumis à autorisation ou à déclaration sous la rubrique 2.1.5.0 de l'article R.214-1 
du code de l'environnement répondent dès leur conception à un objectif de régulation des débits des eaux 
pluviales avant leur rejet dans les eaux superficielles. 
 

•En l'absence d'objectifs précis fixés par une réglementation locale (zonage des eaux pluviales, règlement de 
ZAC...) et conformément au Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) de I'Agence de 
l'Eau Seine Normandie, des prescriptions limitant les rejets d'eaux pluviales dans le réseau peuvent être imposées 
par le service d'assainissement lors d'une construction nouvelle ou lors de la restructuration ou de la 
réhabilitation lourde d'un immeuble existant. Ces prescriptions tiennent compte des capacités de rétention d'eau 
du terrain en temps de pluie, des caractéristiques du sous-sol et des contraintes particulières d'exploitation du 
réseau. 
 

•Ces prescriptions prennent la forme d'une limitation du débit rejeté au réseau ou d'une obligation d'abattement 
minimum pour une pluie de référence. 
 

•Dans toute la mesure du possible, les dispositifs favorisant l'infiltration des eaux dans le sol ou l'absorption et 
l'évapo-transpiration par la végétation sont préférés aux autres solutions. 
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•Le stockage des eaux suivi de leur restitution différée au réseau ne doit être envisagé que si les autres solutions 
techniques s'avèrent insuffisantes, après accord préalable du service d'assainissement. 
 

•A l'appui de sa demande de branchement, le pétitionnaire fournit une notice précisant les aménagements et 
dispositifs envisagés pour respecter les prescriptions du service d'assainissement, ainsi que leurs caractéristiques 
précises et les modalités de gestion prévues. Une note de calcul atteste que l'objectif d'abattement ou de 
limitation du débit est bien atteint et justifie les dimensions des ouvrages. 
 

•Il appartient au pétitionnaire de se prémunir, par des dispositifs qu'il juge appropriés, des conséquences de 
l'apparition d'un phénomène pluvieux de période de retour supérieure à celle de la pluie de référence des 
prescriptions fixées par le service d'assainissement. 
 

•Les prescriptions d'un zonage de l'assainissement pluvial établi en application de l'article L. 2224-10 du Code 
Général des Collectivités Territoriales et adoptées postérieurement à la mise en application du PLU, viendraient 
compléter les dispositions du présent article. 
 

•Afin de respecter les critères d'admissibilité dans le milieu naturel, certaines eaux de pluie peuvent être 
amenées à subir un prétraitement avant rejet. 
 

•Tout dispositif d'utilisation, à des fins domestiques (alimentation des toilettes, le lavage des sols et le lavage du 
linge), d'eau de pluie à l'intérieur d'un bâtiment alimenté par un réseau, public ou privé, d'eau destinée à la 
consommation humaine doit préalablement faire l'objet d'une déclaration auprès du maire de la commune. 
 

 
C-2-1-3 – Electricité 
 

•Le raccordement des constructions et installations aux réseaux concessionnaires doit être réalisé en souterrain 
jusqu'à la limite du domaine public en un point à déterminer avec le service gestionnaire du réseau. 
 
 
UC - C-2-2 Les obligations imposées aux constructions, travaux, installations et aménagements, en matière 
d'infrastructures et réseaux de communications électroniques 
 

•Le raccordement des constructions et installations aux réseaux concessionnaires doit être réalisé en souterrain 
jusqu'à la limite du domaine public en un point à déterminer avec le service gestionnaire du réseau. 

•Les constructions doivent être raccordées par 3 fourreaux minimum, le premier pour le réseau téléphonique, le 
deuxième pour la fibre optique et le troisième dit de manœuvre. 
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CHAPITRE 5 - DISPOSITIONS PROPRES A LA ZONE UE 
 

La zone UE est destinée aux constructions et installations d'équipements 

collectifs ou de services publics. 

La zone UE1 vouée à constituer une zone mixte accueillant les constructions 

destinées aux commerces et activités de service, et aux équipements d’intérêt collectif et 

services publics compatibles avec le caractère résidentiel du voisinage, concentrant les 

fonctions de centralités du cœur de village. 

 
 

UE - A/ DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS ET NATURE DES ACTIVITES 
 
 
UE - A-1/ INTERDICTION ET LIMITATION DE CERTAINS USAGES ET AFFECTATIONS DES SOLS, CONSTRUCTIONS 

ET ACTIVITES 

 
 
UE - A-1-1 Les destinations et sous destinations des constructions suivantes sont interdites : 
 
Dans la zone UE  
 

•L’exploitation agricole et forestière 

•L’habitation 

•Le commerce et les activités de service 
Les autres activités des secteurs secondaire ou tertiaire 
 
Dans la zone UE1 
 

•L’exploitation agricole et forestière 

•L’habitation 

•Le commerce et les activités de service, à l’exception des constructions autorisées à l’article A-1-2 

• Les autres activités des secteurs secondaire ou tertiaire à l’exception des constructions autorisées à l’article A-
1-2 
 
 
UE - A-1-2 Les destinations, et sous destinations des constructions suivantes sont autorisées à condition : 
 

• Dans les enveloppes d’alerte potentiellement humides de classe B repérées par la DRIEE (cf carte jointe en 
annexe VI du présent règlement) : au titre de la loi sur l’eau, rubrique 3.3.1.0 de la nomenclature eau, tout projet, 
soumis à autorisation ou à déclaration dès lors qu’il imperméabilise, remblaie, assèche ou encore met en eau 
1000 m² ou plus, doit être précédé d’une étude « Zone humide » au sens de l’arrêté du 24 juin 2008, afin de 
vérifier la présence ou non de zones humides.  
 
Dans la zone UE1 
 
Les constructions destinées à l’artisanat et au commerce de détail, aux hôtels aux autres hébergements 
touristiques, aux bureaux, aux activités de service où s’effectue l’accueil d’une clientèle et à l’industrie sont 
autorisées à condition : 

- qu’il ne puisse être engendré des nuisances les rendant incompatibles avec le caractère résidentiel de 
la zone,  
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- qu’elles ne soient pas incompatibles avec la sécurité, la salubrité, la commodité ou le caractère du 
voisinage, 

- qu’elles n’augmentent pas de façon significative les besoins en infrastructures de voiries et réseaux 
divers. 

 

•Les constructions destinées à l'entrepôt à condition d’être liées et nécessaires aux activités autorisées dans la 

zone et que leur surface de plancher n'excède pas 50m². 

 
 
 

B/ CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE et PAYSAGERE 
 
 

U - B-1/ VOLUMETRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 

 
 
 
UE - B-1-1 Règles d’implantation par rapport aux voies et emprises publiques 
 
Méthode de calcul : 
Le recul de la construction par rapport aux voies doit être calculé horizontalement entre tout point de la 
construction au point de l'alignement des voies ouvertes à la circulation automobile qui en est le plus rapproché. 
 

•Les constructions doivent être implantées avec un recul minimum égal à 
la moitié de la hauteur de la construction par rapport à l'alignement 
opposé de la voie. 
 
 

 
UE - B-1-2 Règles d’implantation par rapport aux limites séparatives  
 
Méthode de calcul : 
Le recul de la construction par rapport aux limites séparatives doit être 
calculé horizontalement entre tout point de la construction au point de la 
limite séparative qui en est le plus rapproché. 
 

•Les constructions doivent être implantées avec un recul minimal égal à 
celui de la construction par rapport à l’alignement de la voie. 
 
 
 

B-2/ QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

 
 
UE - B-2-1 Obligations en matière de performances énergétiques et environnementales 
 

•Les constructions devront respecter la règlementation énergétique et environnementale en vigueur. 

•Les prélèvements en nappe à usage géothermique doivent comprendre un doublet de forages avec 

réinjection de l'eau dans le même horizon aquifère que celui dans lequel est effectué le prélèvement. 

•Les constructions, travaux, installations et aménagements doivent être raccordés aux réseaux de chaleur 

existants à proximité du site d'implantation. 
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UE - B-2-2 Patrimoine bâti et paysager à protéger, à conserver, à restaurer, à mettre en valeur ou à requalifier  
 

Les alignements d’arbres repérés au règlement graphique en application de l’article L.151-19 du code de 
l’urbanisme doivent être conservés et entretenus. Les arbres ne pourront être abattus pour la création d’un 
nouvel accès desservant un terrain privé, on cherchera à utiliser l’accès existant (en cas de division par exemple 
l’accès existant sera mutualisé). 

 

B-3/ TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON BATIS ET ABORDS DES 
CONSTRUCTIONS 

 
 
 
UE - B-3-1 Obligations en matière de réalisation d'espaces libres et de plantations, d'aires de jeux et de loisir 
 

•Les haies vives et les boisements doivent être constitués d'essences locales (voir liste des 
essences du CAUE77 en annexe). 

•Les haies vives doivent être constituées au minimum de 30 % d'essences fleuries et au 
maximum de 50 % d'essences persistantes. 

•Les résineux et les bambous sont interdits pour les haies. 

• En cas d’arrachage, les haies existantes doivent être replantées selon les dispositions du présent article. 
 
 
 
UE - B-3-2 Caractéristiques des clôtures permettant de préserver ou remettre en état les continuités 
écologiques ou de faciliter l'écoulement des eaux 
 
A l’exception des clôtures sur rue, les clôtures présenteront au moins tous les 5 mètres un espace minimum entre 
le sol et le bas de la clôture de 0.10 mètre de hauteur et de 0.10 mètre de largeur. 
 
 
 

U - B-4/ STATIONNEMENT 

 
 
UE - B-4-1 Obligations de réalisation d'aires de stationnement. 
 

•Le stationnement des véhicules doit être assuré en dehors des voies ouvertes à la circulation automobile. 

•Les aires de stationnement doivent permettre de répondre aux besoins des constructions à édifier. Des 
dispositions doivent être prises pour réserver les dégagements nécessaires aux manœuvres. 

•La mutualisation des surfaces de stationnement entre plusieurs opérations d'aménagement doit être 
recherchée en priorité. 
 
UE - B-4-2 Caractéristiques des aires de stationnement. 
 
Les aires de stationnement extérieures (automobiles ou cycles) doivent être perméables (revêtement de sol 
sablés, pavés, gravillonnés…).  
 
 
B-4-2-1 - Les places de stationnement pour les véhicules électriques ou hybrides rechargeables 
 
Toute personne qui construit un bâtiment accueillant un service public équipé de places de stationnement 
destinées aux agents ou aux usagers du service public, dote une partie de ces places des gaines techniques, 
câblages et dispositifs de sécurité nécessaires à l'alimentation d'une prise de recharge pour véhicule électrique 
ou hybride rechargeable et permettant un décompte individualisé de la consommation d'électricité. Les 
bâtiments de bureaux qui comportent un parc de stationnement doivent être équipés de points de charge 
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permettant la recharge des véhicules électriques. Le type de recharge visée est la recharge normale, d'une durée 
de 6 à 8h, prévue pour s'effectuer pendant la journée de travail. Le minimum de place à équiper est de 10 % de 
la totalité des places du parc de stationnement destinées aux véhicules. 
 
Les articles L113-11 à L.113-17 du Code de la construction et de l’habitation sont applicables. 

 

B-4-2-2 – Dimension des aires de stationnement 
 

Une place de stationnement pour les véhicules automobiles doit présenter des dimensions de 5 mètres de 

long par 2,5 mètres de large. 
 

B-4-2-3 – Nombre d’emplacements 
 

Le stationnement des vélos  
 

Le nombre de places créées répondra aux dispositions du Plan de Déplacements Urbains d’Ile de France et du 
code de la construction et de l’habitation qui sont portées au tableau « Normes de stationnement vélo 
applicables aux PLU et PLUi en Île de France » figurant en annexe du présent règlement. 

 
Lorsqu’un espace de stationnement vélo doit être aménagé conformément aux dispositions susmentionnées, ce 

dernier doit être clos et couvert, il doit être d’accès direct à la voie ou à un cheminement praticable, sans 

obstacle, avec une rampe de pente maximale de 12 %. Les vélos doivent pouvoir être rangés sans difficulté et 

cadenassés par le cadre et la roue. Des surfaces pour remorques, vélos spéciaux, rangement de matériel 

(casques) ainsi que des prises électriques pourront être réservées dans les locaux de stationnement. 

 
Le stationnement des véhicules automobiles  

 
Les aires de stationnement affectées aux véhicules motorisés doivent être réalisées sur le terrain d’assiette et ne 

peuvent pas être : 

- inférieures à 1 place de stationnement par tranche de 100 mètres carrés de surface de plancher et 

supérieures à 1 place de stationnement par tranche de 55 mètres carrés de surface de plancher destinée 

aux bureaux 

- inférieures à 1 place de stationnement par tranche de 70m² de surface de plancher destinée aux 

activités de service où s’effectue l’accueil d’une clientèle, à partir de 100m² de surface de plancher. 

- inférieures à 1 place de stationnement par tranche de 70 m² surface de plancher destinée à l’artisanat 

et aux commerces de détail, à la restauration et à l’industrie, à partir de 100 m² de surface de plancher 

- inférieures à 1 place de stationnement par chambre pour les constructions destinées à l’hôtel ou aux 

autres hébergements touristiques 

- inférieures à 1 place de stationnement pour personne à mobilité réduite par tranche de 10 places de 

stationnement. 

 

Pour les constructions et installations nécessaires aux équipements d’intérêt collectif et services publics : 

- Le nombre de places à réaliser doit répondre aux besoins nécessaires à la nature de l’équipement, son 

mode de fonctionnement, le nombre et le type d’utilisateurs et sa localisation dans la commune 

(existence ou non de parcs publics de stationnement à proximité…). 
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C/ EQUIPEMENT ET RESEAUX 
 
 

C-1/ DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES 

 
 
UE - C-1-1 Les conditions de desserte par les voies publiques ou privées et d'accès aux voies ouvertes au public  
 

Voies 

•Les caractéristiques des voies publiques et privées ouvertes à la circulation automobile doivent permettre de 
satisfaire aux règles minimales de défense contre l'incendie, de protection civile, de ramassage des ordures 
ménagères, d'accessibilité aux personnes handicapées suivant les normes en vigueur et aux besoins des 
constructions et installations à édifier. 
 

Accès 

•Pour être constructible, une unité foncière doit avoir accès à une voie publique ou privée ouverte à la circulation 
automobile ou à défaut, une servitude de passage suffisante instituée par acte authentique ou par voie judiciaire 
conforme aux prescriptions ci-dessous. 
 
 
 

C-2/ DESSERTE PAR LES RESEAUX 

 
 
UE - C-2-1 Les conditions de desserte par les réseaux publics d'eau, d'énergie et notamment d'électricité et 
d'assainissement 
 

•Les raccordements eau-assainissement doivent être effectués conformément aux dispositions du règlement 
sanitaire départemental et du règlement d'assainissement de l'organisme compétent. En zone d’assainissement 
collectif, le branchement sur le réseau collectif d'assainissement est obligatoire pour toute construction ou 
installation engendrant des eaux usées domestiques. 
 

•La conformité des branchements est obligatoire et sera vérifiée au titre de l'autorisation correspondante. 
 

•Les dispositifs seront mis en œuvre (étude de perméabilité, dimensionnement, installation) sous la 
responsabilité des bénéficiaires des permis et des propriétaires des immeubles qui devront s'assurer de leur bon 
fonctionnement permanent. Des contrôles peuvent être faits par le service d'assainissement pour s'assurer du 
respect des prescriptions. 
 
 

C-2-1-1 – Alimentation en eau potable 
 

•Toute construction ou installation nécessitant une alimentation en eau destinée à la consommation humaine 
doit être raccordée au réseau public de distribution. 
 

•Si le raccordement au réseau public n'est pas réalisable pour des raisons techniques et/ou financières (longueur 
de la canalisation, temps de séjour de l'eau), l'alimentation pourra être assurée par prélèvement, puits ou forage, 
apte à fournir de l'eau potable en quantité suffisante et conformément à la réglementation en vigueur, après 
déclaration auprès du maire de la commune. 
 

•En cas d'usage simultané d'un réseau privé et du réseau public de distribution, les deux réseaux doivent être 
séparés physiquement et clairement identifiés. 
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•Une protection adaptée aux risques de retour d'eau doit être mise en place au plus près des sources de risque. 
 
C-2-1-2 – Assainissement 
 
Eaux usées 
 

•Toute construction ou installation engendrant des eaux usées domestiques ou assimilées domestiques doit être 
raccordée au réseau d'assainissement en vigueur sur la commune. 
 

•Le traitement et l'évacuation des eaux usées autres que domestiques sont soumis à autorisation délivrée par 
l'autorité compétente. Ces autorisations pourront faire l'objet d'une convention qui fixera au cas par cas les 
conditions techniques et financières. 
 

•Toute évacuation des eaux usées non traitées dans le milieu naturel est interdite. 
 
 
Eaux pluviales 

 
•Le rejet des eaux pluviales dans le réseau public de collecte des eaux usées est interdit. 
 

•Les eaux de pluie seront utilisées, infiltrées, régulées ou traitées suivant le cas par tous dispositifs appropriés 
(puits d'infiltration, drains, fossés, noues, bassins...) sur l'unité foncière ou elles sont collectées. 

•Les projets d'aménagement soumis à autorisation ou à déclaration sous la rubrique 2.1.5.0 de l'article R.214-1 
du code de l'environnement répondent dès leur conception à un objectif de régulation des débits des eaux 
pluviales avant leur rejet dans les eaux superficielles. 
 

•En l'absence d'objectifs précis fixés par une réglementation locale (zonage des eaux pluviales, règlement de 
ZAC...) et conformément au Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) de I'Agence de 
l'Eau Seine Normandie, des prescriptions limitant les rejets d'eaux pluviales dans le réseau peuvent être imposées 
par le service d'assainissement lors d'une construction nouvelle ou lors de la restructuration ou de la 
réhabilitation lourde d'un immeuble existant. Ces prescriptions tiennent compte des capacités de rétention d'eau 
du terrain en temps de pluie, des caractéristiques du sous-sol et des contraintes particulières d'exploitation du 
réseau. 
 

•Ces prescriptions prennent la forme d'une limitation du débit rejeté au réseau ou d'une obligation d'abattement 
minimum pour une pluie de référence. 
 

•Dans toute la mesure du possible, les dispositifs favorisant l'infiltration des eaux dans le sol ou l'absorption et 
l'évapo-transpiration par la végétation sont préférés aux autres solutions. 
 

•Le stockage des eaux suivi de leur restitution différée au réseau ne doit être envisagé que si les autres solutions 
techniques s'avèrent insuffisantes, après accord préalable du service d'assainissement. 
 

•A l'appui de sa demande de branchement, le pétitionnaire fournit une notice précisant les aménagements et 
dispositifs envisagés pour respecter les prescriptions du service d'assainissement, ainsi que leurs caractéristiques 
précises et les modalités de gestion prévues. Une note de calcul atteste que l'objectif d'abattement ou de 
limitation du débit est bien atteint et justifie les dimensions des ouvrages. 
 

•Il appartient au pétitionnaire de se prémunir, par des dispositifs qu'il juge appropriés, des conséquences de 
l'apparition d'un phénomène pluvieux de période de retour supérieure à celle de la pluie de référence des 
prescriptions fixées par le service d'assainissement. 
 

•Les prescriptions d'un zonage de l'assainissement pluvial établi en application de l'article L. 2224-10 du Code 
Général des Collectivités Territoriales et adoptées postérieurement à la mise en application du PLU, viendraient 
compléter les dispositions du présent article. 
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•Afin de respecter les critères d'admissibilité dans le milieu naturel, certaines eaux de pluie peuvent être 
amenées à subir un prétraitement avant rejet. 
 

•Tout dispositif d'utilisation, à des fins domestiques (alimentation des toilettes, le lavage des sols et le lavage du 
linge), d'eau de pluie à l'intérieur d'un bâtiment alimenté par un réseau, public ou privé, d'eau destinée à la 
consommation humaine doit préalablement faire l'objet d'une déclaration auprès du maire de la commune. 
 

 
C-2-1-3 – Electricité 
 

•Le raccordement des constructions et installations aux réseaux concessionnaires doit être réalisé en souterrain 
jusqu'à la limite du domaine public en un point à déterminer avec le service gestionnaire du réseau. 
 
 
 
UE - C-2-2 Les obligations imposées aux constructions, travaux, installations et aménagements, en matière 
d'infrastructures et réseaux de communications électroniques 
 

•Le raccordement des constructions et installations aux réseaux concessionnaires doit être réalisé en souterrain 
jusqu'à la limite du domaine public en un point à déterminer avec le service gestionnaire du réseau. 

•Les constructions doivent être raccordées par 3 fourreaux minimum, le premier pour le réseau téléphonique, le 
deuxième pour la fibre optique et le troisième dit de manœuvre. 
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CHAPITRE 6 - DISPOSITIONS PROPRES A LA ZONE UP 
 
 

La zone UP est vouée à accueillir les extensions et annexes des constructions et 

installations existantes et les constructions et installations destinées aux équipements 

collectifs ou de services publics. 

 
 

UP - A/ DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS ET NATURE DES ACTIVITES 
 
 
 
UP - A-1/ INTERDICTION ET LIMITATION DE CERTAINS USAGES ET AFFECTATIONS DES SOLS, CONSTRUCTIONS 

ET ACTIVITES 

 
 
UP - A-1-1 Les destinations et sous destinations des constructions suivantes sont interdites : 
 

● Les constructions destinées à l’exploitation agricole et forestière. 

● L’habitation à l’exception des constructions autorisées à l’article A-1-3 

● Le commerce et les activités de service 

● Les autres activités des secteurs secondaire ou tertiaire  

 
 
 
UP - A-1-2 Les affectations des sols suivantes sont interdites :  
 

•Le camping, les parcs résidentiels de loisirs, les habitations légères de loisirs, les résidences mobiles de 
loisirs et les caravanes au sens de l'article Rlll-31 du Code de l'urbanisme et suivant. 

• Le stationnement de caravanes sur l’unité foncière, des engins de BTP et des véhicules lourds de 3,5 tonnes et 
plus. 

•Les carrières. 

•Les dépôts d’ordures ménagères, résidus urbains ou déchets de matériaux. 
 
 
UP - A-1-3 Les destinations, et sous destinations des constructions suivantes sont autorisées à condition : 
 

• Dans les enveloppes d’alerte potentiellement humides de classe B repérées par la DRIEE (cf carte jointe en 
annexe VI du présent règlement) : au titre de la loi sur l’eau, rubrique 3.3.1.0 de la nomenclature eau, tout projet, 
soumis à autorisation ou à déclaration dès lors qu’il imperméabilise, remblaie, assèche ou encore met en eau 
1000 m² ou plus, doit être précédé d’une étude « Zone humide » au sens de l’arrêté du 24 juin 2008, afin de 
vérifier la présence ou non de zones humides.  
 
 

•Les extensions et annexes de la construction principale d’origine. 

•Lorsque, par son gabarit ou son implantation, une construction ou une installation existante n'est pas conforme 
aux prescriptions des articles de cette zone, l'autorisation d'urbanisme ne peut être accordée que pour des 
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travaux qui ont pour objet d'améliorer la conformité de l'implantation ou du gabarit ou pour des travaux qui sont 
sans effet sur l'implantation ou le gabarit. 

•Dans les périmètres des orientations d'aménagement et de programmation identifiés au plan de zonage, les 
constructions et installations doivent être compatibles avec les prescriptions des orientations d'aménagement 
et de programmation. 

•Les garages et aires de stationnement en sous-sol sont autorisés, sous réserve de la réalisation d’une étude de 
sol conforme à la réglementation applicable en matière de prévention des risques de retrait-gonflement des 
argiles (cf annexe VII du présent règlement). Par ailleurs, une étude de sol démontrant l'absence de risques 
d'inondation (ruissellement, cours d’eau, remontée de nappe ou de cave) est recommandée. 

• En cas de démolition d’une construction achevée depuis moins de 10 ans, la reconstruction est autorisée sous 
réserve de respecter les dispositions du PLU en vigueur. 
 
UP - A-1-4 Les affectations des sols suivantes sont autorisées à condition : 
 

• Les panneaux photovoltaïques au sol, à condition de ne pas être visibles depuis l’espace public. 
 
 

UP - B/ CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE et 
PAYSAGERE 
 
 

UP - B-1/ VOLUMETRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 

 
 
UP - B-1-1 Règles maximales et/ou règles minimales d'emprise au 
sol  
 
Méthode de calcul : 
L'emprise au sol correspond à la projection verticale du volume de 
la construction, tous débords et surplombs inclus. Les ornements 
tels que les éléments de modénature et les marquises sont exclus, 
ainsi que les débords de toiture lorsqu'ils ne sont pas soutenus par 
des poteaux ou des encorbellements. 
 
L'emprise au sol des extensions des constructions existantes ne doit pas excéder 20 % de l’emprise de la 
construction principale (à compter de la date de dépôt du permis de construire de la construction principale 
d’origine). 
 
L’emprise au sol des annexes à la construction principale ne doit pas excéder 20m². 
 
Cet article ne s’applique pas aux équipements d’intérêt collectif et services publics. 
 
 
UP - B-1-2 Règles maximales et/ou règles minimales de hauteur des constructions 
 

• La hauteur maximum des constructions est mesurée à partir du sol naturel jusqu’au point le plus élevé du 
bâtiment les ouvrages techniques, cheminées et autres superstructures exclus. 
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•En cas d'implantation sur un terrain en pente, le point de référence du terrain naturel est celui du schéma 
suivant : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

•La hauteur maximale des extensions des 
constructions principales existantes est limitée à celle des dites constructions existantes. 

•La hauteur maximale des constructions annexes est limitée à 3,50 mètres. 
 
 
 
 
UP - B-1-3 Règles d’implantation par rapport aux voies et emprises publiques 
 
Méthode de calcul : 
Le recul de la construction par rapport aux voies doit être calculé horizontalement 
entre tout point de la construction au point de l'alignement des voies ouvertes à la 
circulation automobile qui en est le plus rapproché. 
 
 

•Les extensions des constructions principales existantes et les constructions annexes 
doivent être implantées avec un recul minimum supérieur ou égal à celui de la 
construction principale existante. 
 
 
 

UP - B-1-4 Règles d’implantation par rapport aux limites séparatives  
 
Méthode de calcul : 
Le recul de la construction par rapport aux limites séparatives doit être 
calculé horizontalement entre tout point de la construction au point de la 
limite séparative qui en est le plus rapproché. 
 

• Les extensions des constructions existantes doivent être implantées soit : 

- en limite séparative si elles s’adossent à des constructions de 
mêmes dimensions et en bon état existant sur le fond voisin ; 

- avec un recul minimal de 1,5 mètres dans les autres cas. 
 
Les constructions annexes doivent être implantées soit : 
-en limites séparatives, si elles s’adossent à des constructions de mêmes dimensions et en bon état existant sur 
le fond voisin ou à un autre mur de clôture. 
Avec un recul minimum de 1 mètres dans les autres cas. 
 
 
 
 
 
UP - B-1-5 Règles d’implantation par rapport aux autres constructions sur une même propriété  
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Méthode de calcul : 
Le recul des constructions les unes par rapport aux autres doit être 
calculé horizontalement entre tout point d'une construction au point de 
la construction qui en est le plus rapproché. 
 
 

•Les constructions annexes doivent être implantées avec un recul 
maximum de 20 mètres par rapport à la construction principale. Cette 
disposition ne s’applique pas aux équipements d’intérêt collectif et 
services publics. 
 
 
 
 

UP - B-2/ QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

 
 
 
UP - B-2-1 Dispositions concernant les caractéristiques architecturales des façades et toitures des constructions 
ainsi que des clôtures 
 
Généralités 

•Les constructions et l'aménagement de leurs abords ne doivent pas porter atteinte au caractère ou à 
l'intérêt des lieux avoisinants, au site et aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des 
perspectives monumentales. 

•Les constructions présentant une architecture contemporaine sont autorisées à condition qu'elles 
permettent une meilleure harmonie avec le bâti existant. 
 

•Des adaptations sont possibles en cas d'utilisation de matériaux renouvelables ou de matériaux ou procédés 
de construction permettant d'éviter l'émission de gaz à effet de serre, à l'installation de dispositifs favorisant la 
retenue des eaux pluviales ou la production d'énergie renouvelable correspondant aux besoins de la 
consommation domestique des occupants de l'immeuble ou de la partie d'immeuble concernée. Les permis de 
construire ou d'aménager ou les décisions prises sur les déclarations préalables peuvent comporter des 
prescriptions destinées à assurer la bonne intégration architecturale du projet dans le bâti existant et dans le 
milieu environnant. 

Toitures et couvertures 

•Les combles et toitures doivent présenter une simplicité de volume et une unité de conception. 

•La ligne principale de faitage sera parallèle ou perpendiculaire à l'alignement de la voie de desserte ou à l'une 
des limites séparatives joignant l'alignement de la voie de desserte. 

•Les toitures des extensions et des constructions annexes doivent être plates ou à une seule pente de 20° 
minimum, ou avec deux pentes comprises entre 35° et 45°. 

•Pour les extensions et les constructions annexes, les toitures à pente doivent être recouvertes de matériaux 
présentant un aspect en harmonie avec la couverture de la construction principale, exception faite des 
vérandas. 

•Les parties de constructions édifiées en superstructure sur les toitures (cheminées, etc.) doivent s'intégrer 
dans la composition architecturale de la construction. 

• Les panneaux solaires (thermiques ou photovoltaïques) en toiture doivent être de couleur noire ou tuile et 

intégrés à la composition de la façade et de la toiture ou être masqués à la vue depuis l‘espace public. 
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Parements extérieurs 
 

•Les murs existants en pierres appareillées traditionnellement doivent être maintenus ou reconstruits à 
l'identique (construction et mur de clôture). 

•L'emploi à nu de matériaux destinés à être recouverts (carreaux de plâtre, briques creuses, parpaings, etc...) 
est interdit. 

•La couleur et la finition des enduits et des bardages doivent respecter les préconisations du CAUE77. 

Ouvertures et menuiseries 
 
L'éclairement des combles doit être assuré soit : 

- par des ouvertures en lucarnes dont la somme des largeurs ne doit pas excéder la moitié de la longueur 
de la toiture ; 

- par des châssis de toit. 

 

•Les lucarnes rampantes sont autorisées pour les constructions se composant déjà de ce type de lucarne. 

•La couleur et la finition des ouvertures et huisseries doivent respecter les préconisations du CAUE77. 

•Les coffres de volets roulants en saillie sont interdits. 
 
Clôtures 

•La hauteur maximale des clôtures est limitée à 1,80 mètres. 

•Les clôtures doivent être conçues de manière à s'intégrer convenablement dans l'environnement où elles se 
situent et à s'harmoniser avec la ou les constructions existantes sur l'unité foncière et dans le voisinage 
immédiat, sur le territoire communal. 

•Les clôtures sur la voie publique seront constituées : 
- soit d’un muret en maçonnerie, d’une hauteur maximale de 1 mètre, surmonté d’une grille à barreaudage 
vertical 
- soit d’une haie composée d’essences locales et variées, doublée ou non d’un grillage. 
 
 

•Les clôtures entre les propriétés seront constituées d’une haie composée d’essences locales et variées, doublée 
ou non d’un grillage. 

•L'emploi à nu de plaques de béton est interdit. 

•L’occultation des grilles par tout autre élément que la haie autorisée aux alinéas précédents est interdite. 

•Les clôtures en panneaux ou lamelles de bois, en pvc ou autres matériaux synthétiques sont interdites pour 
les clôtures à l'alignement des voies, chemins et sentes communales. 

•Les coffrets liés à la desserte des réseaux doivent être intégrés à la clôture. 

•Lorsque le terrain jouxte une zone A ou N, la clôture sera obligatoirement constituée de haie végétale 
d'essences locales, éventuellement adossée à un grillage. 

•Les clôtures à proximité immédiates des accès et carrefours des voies ouvertes à la circulation publique 
pourront faire l'objet, sur avis du service gestionnaire de la voie, de prescriptions spéciales en vue d'assurer la 
visibilité et la sécurité des usagers des voies. 

• Les clôtures des unités foncières bordant la Gondoire doivent respecter un retrait d’au minimum 7 m par 
rapport à la berge et utiliser un grillage à grosses mailles dont hauteur est limitée à 1.20m. 
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Aménagement des abords des constructions 
 
Les composteurs, les espaces non couverts de stockage des conteneurs à déchets, les récupérateurs d'eau 
doivent être dissimulés des voies ouvertes à la circulation publique. 
 
 
UP - B-2-2 Patrimoine bâti et paysager à protéger, à conserver, à restaurer, à mettre en valeur ou à requalifier  
 
Les alignements d’arbres repérés au règlement graphique en application de l’article L.151-19 du code de 
l’urbanisme doivent être conservés et entretenus. Les arbres ne pourront être abattus pour la création d’un 
nouvel accès desservant un terrain privé, on cherchera à utiliser l’accès existant (en cas de division par exemple 
l’accès existant sera mutualisé). 

 
UP - B-2-3 Obligations en matière de performances énergétiques et environnementales 
 

•Les constructions devront respecter la règlementation énergétique et environnementale en vigueur. 

•Les prélèvements en nappe à usage géothermique doivent comprendre un doublet de forages avec réinjection 
de l'eau dans le même horizon aquifère que celui dans lequel est effectué le prélèvement. 

•Les constructions, travaux, installations et aménagements doivent être raccordés aux réseaux d'énergie 
existants à proximité du site d'implantation. 
 
 

UP - B-3/ TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON BATIS ET ABORDS DES 
CONSTRUCTIONS 

 
 
UP - B-3-1 Surfaces minimales non imperméabilisées ou éco-aménageables  
 
Les espaces de pleine terre doivent occuper une superficie minimale de 70 % de l'unité foncière et doivent être 
plantés. 
 
Les panneaux photovoltaïques au sol ne sont pas compris dans le calcul des surfaces de pleine terre. 
 
UP - B-3-2 Obligations en matière de réalisation d'espaces libres et de plantations, d'aires de jeux et de loisir 
 

•Les haies vives et les boisements doivent être constitués d'essences locales (voir liste des essences du CAUE77 
en annexe). 

•Les haies vives doivent être constituées au minimum de 30 % d'essences fleuries et au maximum de 50 % 
d'essences persistantes. 

•Les résineux et les bambous sont interdits pour les haies. 

• En cas d’arrachage, les haies existantes doivent être replantées selon les dispositions du présent article. 
 
 
UP - B-3-3 Caractéristiques des clôtures permettant de préserver ou remettre en état les continuités 
écologiques ou de faciliter l'écoulement des eaux 
 
A l’exception des clôtures sur rue, les clôtures présenteront au moins tous les 5 mètres un espace minimum entre 
le sol et le bas de la clôture de 0.10 mètre de hauteur et de 0.10 mètre de largeur. 
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UP - B-4/ STATIONNEMENT 

 
 
UP - B-4-1 Obligations de réalisation d'aires de stationnement. 
 
Le stationnement des véhicules doit être assuré en dehors des voies ouvertes à la circulation automobile. 
 

•Les aires de stationnement doivent permettre de répondre aux besoins des constructions à édifier. Des 
dispositions doivent être prises pour réserver les dégagements nécessaires aux manœuvres. 
 

•La mutualisation des surfaces de stationnement entre plusieurs opérations d'aménagement doit être 
recherchée en priorité. 
 

UP - B-4-2 Caractéristiques des aires de stationnement 
 

En application de l’article L.151-33 du code de l’urbanisme, des aires de stationnement supplémentaires peuvent 

être réalisées sur un autre terrain situé dans un rayon maximum de 300 mètres, à condition que soit apportée la 

preuve de leur réalisation effective. 

Les garages et aires de stationnement en sous-sol doivent correspondre à une utilisation judicieuse de la 

topographie du terrain et ne doivent pas entrainer de modification dans le niveau du trottoir ni avoir un accès 

présentant une pente supérieure à 5 % dans les 5 premiers mètres. 

Les aires de stationnement extérieures (automobiles ou cycles) doivent être perméables (revêtement de sol 
sablés, pavés, gravillonnés…).  
 
 
B-4-2-1 - Les places de stationnement pour les véhicules électriques ou hybrides rechargeables 
 
Toute personne qui construit : 

- un ensemble d'habitations équipé de places de stationnement individuelles; 
- un bâtiment d'activités équipé de places de stationnement destinées aux salariés ou à la clientèle ; 
- un bâtiment accueillant un service public équipé de places de stationnement destinées aux agents ou 

aux usagers du service public; 
dote une partie de ces places des gaines techniques, câblages et dispositifs de sécurité nécessaires à 
l'alimentation d'une prise de recharge pour véhicule électrique ou hybride rechargeable et permettant un 
décompte individualisé de la consommation d'électricité. Les bâtiments de bureaux qui comportent un parc de 
stationnement doivent être équipés de points de charge permettant la recharge des véhicules électriques. Le 
type de recharge visée est la recharge normale, d'une durée de 6 à 8h, prévue pour s'effectuer pendant la journée 
de travail. Le minimum de place à équiper est de 10 % de la totalité des places du parc de stationnement 
destinées aux véhicules. 
 
Les articles L113-11 à L.113-17 du Code de la construction et de l’habitation sont applicables. 

B-4-2-2 – Dimension des aires de stationnement 
 

Une place de stationnement pour les véhicules automobiles doit présenter des dimensions de 5 mètres de 
long par 2,5 mètres de large. 
 

 

 

 



59 
 

B-4-2-3 - Nombre d'emplacements 
 

Le stationnement des vélos  
 

Le nombre de places créées répondra aux dispositions du Plan de Déplacements Urbains d’Ile de France et du 
code de la construction et de l’habitation qui sont portées au tableau « Normes de stationnement vélo 
applicables aux PLU et PLUi en Île de France » figurant en annexe du présent règlement. 

 
Lorsqu’un espace de stationnement vélo doit être aménagé conformément aux dispositions susmentionnées, ce 
dernier doit être clos et couvert, il doit être d'accès direct à la voie ou à un cheminement praticable, sans 
obstacle, avec une rampe de pente maximale de 12 %. Les vélos doivent pouvoir être rangés sans difficulté et 
cadenassés par le cadre et la roue. Des surfaces pour remorques, vélos spéciaux, rangement de matériel 
(casques) ainsi que des prises électriques pourront être réservées dans les locaux de stationnement. 

 
Le stationnement des véhicules automobiles 

 
Les aires de stationnement affectées aux véhicules motorisés doivent être réalisées sur le terrain d'assiette et ne 

peuvent pas être: 

- inférieures à 1 place de stationnement par logement locatif financé avec un prêt aidé ou conventionné 

avec l'Etat et/ou par logement ne comportant qu'une pièce principale (studio); 

- inférieures à 2 places de stationnement par logement dans les autres cas ; 

Pour les constructions et installations nécessaires aux équipements d'intérêt collectif et services publics : 

- Le nombre de places à réaliser doit répondre aux besoins nécessaires à la nature de l’équipement, son 

mode de fonctionnement, le nombre et le type d’utilisateurs et sa localisation dans la commune 

(existence ou non de parcs publics de stationnement à proximité…). 

 

UP - C/ EQUIPEMENT ET RESEAUX 
 
 

UP - C-1/ DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES 

 
 
UP - C-1-1 Les conditions de desserte par les voies publiques ou privées et d'accès aux voies ouvertes au public  

Voies 

•Les caractéristiques des voies publiques et privées ouvertes à la circulation automobile doivent permettre de 
satisfaire aux règles minimales de défense contre l'incendie, de protection civile, de ramassage des ordures 
ménagères, d'accessibilité aux personnes handicapées suivant les normes en vigueur et aux besoins des 
constructions et installations à édifier. 
 

•Les voies en impasse ouvertes à la circulation automobile doivent être aménagées de façon à permettre aux 
véhicules de faire un demi-tour suivant les normes en vigueur. 
 

•La largeur minimale des voies ouvertes à la circulation automobile est de 8 mètres avec une chaussée 
aménagée pour le passage de 2 files de voitures. Des tronçons de chaussées plus étroits peuvent être 
autorisés s'ils n'excèdent pas 50 mètres et qu'une bonne visibilité reste assurée. Cet article ne s'applique pas 
dans le périmètre des orientations d'aménagement et de programmation. 
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Accès 

•Pour être constructible, une unité foncière doit avoir accès à une voie publique ou privée ouverte à la circulation 
automobile ou à défaut, une servitude de passage suffisante instituée par acte authentique ou par voie judiciaire 
conforme aux prescriptions ci-dessous. 
 

•Les accès automobiles doivent présenter une largeur minimale de 4 mètres et une longueur maximale de 20 
mètres. 
 

•Les accès automobiles sur une voie ouverte à la circulation sont limités à un seul par unité foncière. 

 

• Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de prescriptions spéciales si les accès présentent 
un risque pour la sécurité des usagers des voies publiques et privées. Cette sécurité est appréciée compte tenu, 
notamment, de la position des accès, de leur configuration ainsi que de la nature et de l'intensité du trafic. 
 
 

UP - C-2/ DESSERTE PAR LES RESEAUX 

 
 
UP - C-2-1 Les conditions de desserte par les réseaux publics d'eau, d'énergie et notamment d'électricité et 
d'assainissement 
 

•Les raccordements eau-assainissement doivent être effectués conformément aux dispositions du règlement 
sanitaire départemental et du règlement d'assainissement de l'organisme compétent. 
 

•La conformité des branchements est obligatoire et sera vérifiée au titre de l'autorisation correspondante. 
 

•Les dispositifs seront mis en œuvre (étude de perméabilité, dimensionnement, installation) sous la 
responsabilité des bénéficiaires des permis et des propriétaires des immeubles qui devront s'assurer de leur bon 
fonctionnement permanent. Des contrôles peuvent être faits par le service d'assainissement pour s'assurer du 
respect des prescriptions. 
 
 

C-2-1-1 – Alimentation en eau potable 
 

•Toute construction ou installation nécessitant une alimentation en eau destinée à la consommation humaine 
doit être raccordée au réseau public de distribution. 
 

•Si le raccordement au réseau public n'est pas réalisable pour des raisons techniques et/ou financières (longueur 
de la canalisation, temps de séjour de l'eau), l'alimentation pourra être assurée par prélèvement, puits ou forage, 
apte à fournir de l'eau potable en quantité suffisante et conformément à la réglementation en vigueur, après 
déclaration auprès du maire de la commune. 
 

•En cas d'usage simultané d'un réseau privé et du réseau public de distribution, les deux réseaux doivent être 
séparés physiquement et clairement identifiés. 
 

•Une protection adaptée aux risques de retour d'eau doit être mise en place au plus près des sources de risque. 
 
C-2-1-2 – Assainissement 
 
Eaux usées 
 

•Toute construction ou installation engendrant des eaux usées domestiques ou assimilées domestiques doit être 
raccordée au réseau d'assainissement en vigueur sur la commune. En zone d’assainissement collectif, le 
branchement sur le réseau collectif d'assainissement est obligatoire pour toute construction ou installation 
engendrant des eaux usées domestiques. 
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•Le traitement et l'évacuation des eaux usées autres que domestiques sont soumis à autorisation délivrée par 
l'autorité compétente. Ces autorisations pourront faire l'objet d'une convention qui fixera au cas par cas les 
conditions techniques et financières. 
 

•Toute évacuation des eaux usées non traitées dans le milieu naturel est interdite. 
 
Eaux pluviales 

 
•Le rejet des eaux pluviales dans le réseau public de collecte des eaux usées est interdit. 
 

•Les eaux de pluie seront utilisées, infiltrées, régulées ou traitées suivant le cas par tous dispositifs appropriés 
(puits d'infiltration, drains, fossés, noues, bassins...) sur l'unité foncière ou elles sont collectées. 

•Les projets d'aménagement soumis à autorisation ou à déclaration sous la rubrique 2.1.5.0 de l'article R.214-1 
du code de l'environnement répondent dès leur conception à un objectif de régulation des débits des eaux 
pluviales avant leur rejet dans les eaux superficielles. 
 

•En l'absence d'objectifs précis fixés par une réglementation locale (zonage des eaux pluviales, règlement de 
ZAC...) et conformément au Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) de I'Agence de 
l'Eau Seine Normandie, des prescriptions limitant les rejets d'eaux pluviales dans le réseau peuvent être imposées 
par le service d'assainissement lors d'une construction nouvelle ou lors de la restructuration ou de la 
réhabilitation lourde d'un immeuble existant. Ces prescriptions tiennent compte des capacités de rétention d'eau 
du terrain en temps de pluie, des caractéristiques du sous-sol et des contraintes particulières d'exploitation du 
réseau. 
 

•Ces prescriptions prennent la forme d'une limitation du débit rejeté au réseau ou d'une obligation d'abattement 
minimum pour une pluie de référence. 
 

•Dans toute la mesure du possible, les dispositifs favorisant l'infiltration des eaux dans le sol ou l'absorption et 
l'évapo-transpiration par la végétation sont préférés aux autres solutions. 
 

•Le stockage des eaux suivi de leur restitution différée au réseau ne doit être envisagé que si les autres solutions 
techniques s'avèrent insuffisantes, après accord préalable du service d'assainissement. 
 

•A l'appui de sa demande de branchement, le pétitionnaire fournit une notice précisant les aménagements et 
dispositifs envisagés pour respecter les prescriptions du service d'assainissement, ainsi que leurs caractéristiques 
précises et les modalités de gestion prévues. Une note de calcul atteste que l'objectif d'abattement ou de 
limitation du débit est bien atteint et justifie les dimensions des ouvrages. 
 

•Il appartient au pétitionnaire de se prémunir, par des dispositifs qu'il juge appropriés, des conséquences de 
l'apparition d'un phénomène pluvieux de période de retour supérieure à celle de la pluie de référence des 
prescriptions fixées par le service d'assainissement. 
 

•Les prescriptions d'un zonage de l'assainissement pluvial établi en application de l'article L. 2224-10 du Code 
Général des Collectivités Territoriales et adoptées postérieurement à la mise en application du PLU, viendraient 
compléter les dispositions du présent article. 
 

•Afin de respecter les critères d'admissibilité dans le milieu naturel, certaines eaux de pluie peuvent être 
amenées à subir un prétraitement avant rejet. 
 

•Tout dispositif d'utilisation, à des fins domestiques (alimentation des toilettes, le lavage des sols et le lavage du 
linge), d'eau de pluie à l'intérieur d'un bâtiment alimenté par un réseau, public ou privé, d'eau destinée à la 
consommation humaine doit préalablement faire l'objet d'une déclaration auprès du maire de la commune. 
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C-2-1-3 – Electricité 
 

•Le raccordement des constructions et installations aux réseaux concessionnaires doit être réalisé en souterrain 
jusqu'à la limite du domaine public en un point à déterminer avec le service gestionnaire du réseau. 
 
 
UP - C-2-2 Les obligations imposées aux constructions, travaux, installations et aménagements, en matière 
d'infrastructures et réseaux de communications électroniques 
 

•Le raccordement des constructions et installations aux réseaux concessionnaires doit être réalisé en souterrain 
jusqu'à la limite du domaine public en un point à déterminer avec le service gestionnaire du réseau. 

•Les constructions doivent être raccordées par 3 fourreaux minimum, le premier pour le réseau téléphonique, le 
deuxième pour la fibre optique et le troisième dit de manœuvre. 
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CHAPITRE 7 - DISPOSITIONS PROPRES A LA ZONE A 
 

- La zone A englobe les terres de culture et de pâture de la vallée de la Gondoire où seuls les équipements 
collectifs et de services publics compatibles avec la vocation de la zone et la qualité paysagère du site 
sont autorisés.   

- la zone Ac correspond aux terrains sur lesquels les constructions nécessaires à l’exploitation agricole et 
les équipements publics compatibles avec la vocation de la zone et la qualité paysagère du site sont 
autorisés. 

- La zone Azh correspond aux zones humides avérées identifiées par la DRIEE. 

 
 

A - A/ DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS ET NATURE DES ACTIVITES 
 
 
 

A - A-1/ INTERDICTION ET LIMITATION DE CERTAINS USAGES ET AFFECTATIONS DES 
SOLS, CONSTRUCTIONS ET ACTIVITES 

 
 

Dans la bande de 50 m de protection des lisières des massifs boisés de plus de 100 hectares, toute nouvelle 
urbanisation est interdite en dehors des sites urbains constitués. Peuvent être autorisés, les bâtiments à usage 
agricole, les aménagements et les installations assurant la vocation multifonctionnelle de la forêt, à savoir la 
production forestière, l’accueil du public, les missions écologiques et paysagères à condition que ces destinations 
soient autorisées dans la zone. 
 
A - A-1-1 Les destinations et sous destinations des constructions suivantes sont interdites : 
 
Dans toutes les zones 
 

• Les constructions destinées à l’exploitation forestière. 

•L’habitation 

•Le commerce et les activités de service 

•Les autres activités secondaires et tertiaires  
Les équipements d’intérêt collectif et services publics à l’exception des constructions autorisées à l’article A-1-3. 
 

Dans la zone A 
 

• Les constructions destinées à l’exploitation agricole 
 

Dans la zone Azh 
 

• Les constructions destinées à l’exploitation agricole 

•Les équipements d’intérêt collectif et services publics 
 
 
A - A-1-2 Les affectations des sols suivantes sont interdites :  
 

Dans l’ensemble de la zone 
 

•Le camping, les parcs résidentiels de loisirs, les habitations légères de loisirs, les résidences mobiles de loisirs et 
les caravanes au sens de l'article Rlll-31 du Code de l'urbanisme et suivant. 

• Le stationnement de caravanes sur l’unité foncière, des engins de BTP et des véhicules lourds de 3,5 tonnes et 
plus. 

•Les carrières. 

•Les dépôts d’ordures ménagères, résidus urbains ou déchets de matériaux. 
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●L’installation de panneaux photovoltaïque au sol 
●Les exhaussements et affouillements de sols. 
 
Dans la zone Azh 
 

Tout ouvrage portant atteinte à la zone humide, et son alimentation en eau. 
 ● Toute occupation du sol autre que naturelle. 
 ● Toute utilisation du sol qui va à l’encontre de la protection du milieu. 
 

 ● Sont spécifiquement interdits : 
- Tous travaux, toute occupation du sol, ainsi que tout aménagement susceptible de compromettre 

l’existence, la qualité hydraulique et biologique des zones humides, 
- Les comblements, affouillements, exhaussements, 
- La création de plans d’eau artificiels, 
- Les nouveaux drainages, le remblaiement ou le comblement, ainsi que les dépôts divers, 
- Le défrichement des landes, 
- L’imperméabilisation des sols, 
- La plantation de boisements et d'espèces végétales susceptibles de remettre en cause les 

particularités écologiques de la zone.  
 
 
A - A-1-3 Les destinations, et sous destinations des constructions suivantes sont autorisées à 
condition : 
 

• Dans les enveloppes d’alerte potentiellement humides de classe B repérées par la DRIEE (cf carte jointe en 
annexe VI du présent règlement) : au titre de la loi sur l’eau, rubrique 3.3.1.0 de la nomenclature eau, tout projet, 
soumis à autorisation ou à déclaration dès lors qu’il imperméabilise, remblaie, assèche ou encore met en eau 
1000 m² ou plus, doit être précédé d’une étude « Zone humide » au sens de l’arrêté du 24 juin 2008, afin de 
vérifier la présence ou non de zones humides.  
 

•Lorsque, par son gabarit ou son implantation, une construction ou une installation existante n'est pas conforme 
aux prescriptions des articles de cette zone, l'autorisation d'urbanisme ne peut être accordée que pour des 
travaux qui ont pour objet d'améliorer la conformité de l'implantation ou du gabarit ou pour des travaux qui sont 
sans effet sur l'implantation ou le gabarit. 
 

• Les locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés sont autorisés, dès lors qu'ils ne 
sont pas incompatibles avec l'exercice d'une activité agricole, pastorale ou forestière dans l'unité foncière du 
terrain sur lequel elles sont implantées et qu'elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels 
et des paysages. 
 

Dans la zone Ac  
 
Les constructions et installations nécessaires à la transformation, au conditionnement et à la commercialisation des 

produits agricoles, lorsque ces activités constituent le prolongement de l'acte de production, dès lors qu'elles ne sont 

pas incompatibles avec l'exercice d'une activité agricole, pastorale ou forestière sur le terrain sur lequel elles sont 

implantées et qu'elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages. (L 151-11 3°). 
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B/ CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE et PAYSAGERE 
 
 

A - B-1/ VOLUMETRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 

 
 
A - B-1-1 Règles maximales et/ou règles minimales d'emprise au sol  
 

Non réglementé 
 
A - B-1-2 Règles maximales et/ou règles minimales de hauteur des constructions 
 
Méthode de calcul : 

•La hauteur des constructions doit être calculée 
verticalement du terrain naturel au point le plus haut de 
la construction (ne sont pas prises en compte les parties 
de construction énumérées ci-après : cheminées, 
ouvrages techniques et autres superstructures 
dépassant de la toiture : chaufferies, antennes, 
paratonnerres, garde-corps, capteurs solaires, etc.). 
 

•En cas d'implantation sur un terrain en pente, le point 
de référence du terrain naturel est celui du schéma 
suivant :  
 
 
 
Dans la zone Ac 
 

•La hauteur maximale des constructions est de 12 mètres. 
 

•Cet article ne s’applique pas aux équipements d’intérêt collectif et services publics. 
 
A - B-1-3 Règles d’implantation par rapport aux voies et emprises publiques 
 

Méthode de calcul : 
Le recul de la construction par rapport aux voies doit être calculé horizontalement 
entre tout point de la construction au point de l'alignement des voies ouvertes à la 
circulation automobile qui en est le plus rapproché. 
 

•Les constructions doivent être implantées avec un recul minimum de 8 mètres 
par rapport à l'alignement. 
 
 
 
 
A - B-1-4 Règles d’implantation par rapport aux limites séparatives  
 

Méthode de calcul : 

•Le recul de la construction par rapport aux limites séparatives doit être calculé 
horizontalement entre tout point de la construction au point de la limite séparative 
qui en est le plus rapproché. 
 

•Les constructions doivent être implantées avec un recul minimum de 8 mètres par 
rapport aux limites séparatives. 
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A - B-2/ QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

 
 
 
A - B-2-1 Dispositions concernant les caractéristiques architecturales des façades et toitures 
des constructions ainsi que des clôtures 
 

Généralités 
 

•Les constructions et l'aménagement de leurs abords ne doivent pas porter atteinte au caractère ou à l'intérêt 
des lieux avoisinants, au site et aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives 
monumentales. 
 

•Les constructions présentant une architecture contemporaine sont autorisées à condition qu'elles permettent 
une meilleure harmonie avec le bâti existant. 
 

•Des adaptations sont possibles en cas d'utilisation de matériaux renouvelables ou de matériaux ou procédés 
de construction permettant d'éviter l'émission de gaz à effet de serre, à l'installation de dispositifs favorisant la 
retenue des eaux pluviales ou la production d'énergie renouvelable correspondant aux besoins de la 
consommation domestique des occupants de l'immeuble ou de la partie d'immeuble concernée. Les permis de 
construire ou d'aménager ou les décisions prises sur les déclarations préalables peuvent comporter des 
prescriptions destinées à assurer la bonne intégration architecturale du projet dans le bâti existant et dans le 
milieu environnant. 
 
Les couleurs des bardages, des enduits, des menuiseries et des toitures devront être choisies parmi celles du 
nuancier dédié aux constructions agricoles en annexe du présent règlement. 
 

Toitures et couvertures 

•Les couvertures métalliques doivent présenter une finition mate, et le cas échéant, ton sur ton avec la couleur 
du bardage métallique. 

•L'emploi de bardeaux d'asphalte et de tôles galvanisées est interdit. 

•Les panneaux solaires doivent être de couleur noire ou tuile et être regroupés en un seul ensemble, implantés 
le plus bas possible et sur la totalité de la largeur de la toiture. 

•Les panneaux solaires doivent être implantés soit: 
- sur une superficie inférieure ou égale à 50 % du pan de toiture sur lequel ils sont implantés; 
- sur des pans entiers de toiture. 

 

Façades et clôtures 
 

•Les bardages métalliques doivent présenter une finition mate, et le cas échéant, ton sur ton avec la couleur de 
la couverture métallique. 

•Les bardages bois nécessitant un produit de finition ou de traitement doivent présenter une finition mate. 

•L'emploi de matériaux hétéroclites ou disparates non prévus pour cet usage et l'emploi sans enduit des 
matériaux destinés à être recouverts est interdit (construction et clôture). 

•Les clôtures doivent être constituées d'une structure/poteau en bois et d’un grillage d'une hauteur maximale 
de 1,50 mètre. 
 

•Les clôtures à proximité immédiates des accès et carrefours des voies ouvertes à la circulation publique 
pourront faire l'objet, sur avis du service gestionnaire de la voie, de prescriptions spéciales en vue d'assurer la 
visibilité et la sécurité des usagers des voies. 
 

• Les clôtures des unités foncières bordant la Gondoire doivent respecter un retrait d’au minimum 7 m par 
rapport à la berge et utiliser un grillage à grosses mailles dont hauteur est limitée à 1.20m. 
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A - B-2-2 Patrimoine bâti et paysager à protéger, à conserver, à restaurer, à mettre en valeur ou 
à requalifier  
 

• Pour les bâtiments à protéger identifiés au règlement graphique en application de l’article L.151-19 du code 
de l’urbanisme : 
 

-  La démolition est interdite sauf :  
- dans les cas prévus à l’article L 451-2 du Code de l’urbanisme, (pour rappel l’article L451-2 du 

CU indique : Le permis de démolir ne peut être refusé lorsque la démolition est le seul moyen 

de mettre fin à la ruine de l'immeuble), 

- si la partie à démolir rend au bâtiment un aspect originel ou supprime une partie de la 

construction dommageable. 

- Les modifications de volume et notamment les surélévations de ces constructions sont a priori 

proscrites. Elles ne seront admises que si elles contribuent à la mise en valeur du bâtiment, restituent 

l’esprit de son architecture d’origine, ou l’organisation primitive de la parcelle, ou répondent à des 

impératifs d’ordre technique. 

- Les travaux de restauration ou d’entretien devront être réalisés en maintenant les percements ou en 

restituant, le cas échéant, les percements d’origine. 

- Ils seront exécutés avec des matériaux analogues à ceux d’origine et avec les mêmes mises en œuvre 

notamment en ce qui concerne les façades, les couvertures, les souches, les lucarnes et les 

menuiseries. 

Les motifs décoratifs, sculptés ou moulurés devront être conservés. En cas d’altération profonde, ces motifs 
seront consolidés ou remplacés à l’identique. 
 
A - B-2-3 Obligations en matière de performances énergétiques et environnementales 
 

•Les prélèvements en nappe à usage géothermique doivent comprendre un doublet de forages avec réinjection 
de l'eau dans le même horizon aquifère que celui dans lequel est effectué le prélèvement. 

•Les constructions, travaux, installations et aménagements doivent être raccordés aux réseaux d'énergie 
existants à proximité du site d'implantation. 
 
 

A - B-3/ TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON BATIS ET 
ABORDS DES CONSTRUCTIONS 

 
 
 
A - B-3-1 Obligations en matière de réalisation d'espaces libres et de plantations, d'aires de jeux 
et de loisir 
 

•Les haies vives et les boisements doivent être constitués d'essences locales (voir liste des essences de la 
CAUE77 en annexe). 
 

•Les constructions nécessaires à l'exploitation agricole doivent être accompagnées de plantations favorisant 
leur insertion dans le paysage conformément aux schémas suivants 
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• En cas d’arrachage, les haies existantes doivent être replantées selon les dispositions du présent article. 
 
 
A - B-3-2 Eléments de paysage 
 

• Les « mares » identifiées au règlement graphique au titre de l’article L.151-23 du Code de l’urbanisme doivent 
être conservées et entretenues. Toute modification des lieux (comblement, recouvrement etc…) susceptible de 
remettre en cause leur rôle dans la fonctionnalité du réseau écologique auquel elles appartiennent (zone humide 
et corridor écologique notamment), est interdite. Toute modification de leur alimentation en eau est interdite. 

 
 
A - B-3-3 Caractéristiques des clôtures permettant de préserver ou remettre en état les 
continuités écologiques ou de faciliter l'écoulement des eaux 
 

A l’exception des clôtures sur rue, les clôtures présenteront au moins tous les 5 mètres un espace minimum entre 
le sol et le bas de la clôture de 0.10 mètre de hauteur et de 0.10 mètre de largeur. 
 
 

A - B-4/ STATIONNEMENT 

 
 
A - B-4-1 Obligations de réalisation d'aires de stationnement. 
 

Le stationnement des véhicules de toute nature correspondant aux besoins des constructions et installations doit 

être assuré en dehors de la voie publique. 

Les aires de stationnement extérieures (automobiles ou cycles) doivent être perméables (revêtement de sol 
sablés, pavés, gravillonnés…).  
 
 

A - C/ EQUIPEMENT ET RESEAUX 
 
 

A - C-1/ DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES 

 
 
A - C-1-1 Les conditions de desserte par les voies publiques ou privées et d'accès aux voies 
ouvertes au public  
 

Voies 

•Les caractéristiques des voies publiques et privées ouvertes à la circulation automobile doivent permettre de 
satisfaire aux règles minimales de défense contre l'incendie, de protection civile, de ramassage des ordures 
ménagères, d'accessibilité aux personnes handicapées suivant les normes en vigueur et aux besoins des 
constructions et installations à édifier. 
 

•Les voies en impasse ouvertes à la circulation automobile doivent être aménagées de façon à permettre aux 
véhicules de faire un demi-tour suivant les normes en vigueur. 
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Accès 

•Pour être constructible, une unité foncière doit avoir accès à une voie publique ou privée ouverte à la circulation 
automobile ou à défaut, une servitude de passage suffisante instituée par acte authentique ou par voie judiciaire 
conforme aux prescriptions ci-dessous. 
 

•Les accès sur les routes départementales sont limités à un seul par unité foncière. Ils sont interdits lorsque 
l'unité foncière est desservie par une autre voie ouverte à la circulation automobile. 

 

• Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de prescriptions spéciales si les accès présentent 
un risque pour la sécurité des usagers des voies publiques et privées. Cette sécurité est appréciée compte tenu, 
notamment, de la position des accès, de leur configuration ainsi que de la nature et de l'intensité du trafic. 
 
 
 

A - C-2/ DESSERTE PAR LES RESEAUX 

 
 
A - C-2-1 Les conditions de desserte par les réseaux publics d'eau, d'énergie et notamment 
d'électricité et d'assainissement 
 

•Les raccordements eau-assainissement doivent être effectués conformément aux dispositions du règlement 
sanitaire départemental et du règlement d'assainissement de l'organisme compétent.  
 

•En zone d’assainissement collectif, le branchement sur le réseau collectif d'assainissement est obligatoire pour 
toute construction ou installation engendrant des eaux usées domestiques.  
 

•En zone d’assainissement non collectif, les eaux usées doivent être dirigées par des canalisations souterraines 
sur des dispositifs autonomes de traitement et d’évacuation conformes à la réglementation sanitaire et aux 
éventuelles contraintes particulières qui pourraient être imposées par les services compétents en fonction de la 
nature du sol ou du sous-sol. 
 

•La conformité des branchements est obligatoire et sera vérifiée au titre de l'autorisation correspondante. 
 

•Les dispositifs seront mis en œuvre (étude de perméabilité, dimensionnement, installation) sous la 
responsabilité des bénéficiaires des permis et des propriétaires des immeubles qui devront s'assurer de leur bon 
fonctionnement permanent. Des contrôles peuvent être faits par le service d'assainissement pour s'assurer du 
respect des prescriptions. 
 
 

C-2-1-1 – Alimentation en eau potable 
 

•Toute construction ou installation nécessitant une alimentation en eau destinée à la consommation humaine 
doit être raccordée au réseau public de distribution. 
 

•Si le raccordement au réseau public n'est pas réalisable pour des raisons techniques et/ou financières (longueur 
de la canalisation, temps de séjour de l'eau), l'alimentation pourra être assurée par prélèvement, puits ou forage, 
apte à fournir de l'eau potable en quantité suffisante et conformément à la réglementation en vigueur, après 
déclaration auprès du maire de la commune. 
 

•En cas d'usage simultané d'un réseau privé et du réseau public de distribution, les deux réseaux doivent être 
séparés physiquement et clairement identifiés. 
 

•Une protection adaptée aux risques de retour d'eau doit être mise en place au plus près des sources de risque. 
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C-2-1-2 – Assainissement 
 
Eaux usées 
 

•Toute construction ou installation engendrant des eaux usées domestiques ou assimilées domestiques doit être 
raccordée au réseau d'assainissement en vigueur sur la commune. 
 

•Le traitement et l'évacuation des eaux usées autres que domestiques sont soumis à autorisation délivrée par 
l'autorité compétente. Ces autorisations pourront faire l'objet d'une convention qui fixera au cas par cas les 
conditions techniques et financières. 
 

•Toute évacuation des eaux usées non traitées dans le milieu naturel est interdite. 
 
 
Eaux pluviales 

 
•Le rejet des eaux pluviales dans le réseau public de collecte des eaux usées est interdit. 
 

•Les eaux de pluie seront utilisées, infiltrées, régulées ou traitées suivant le cas par tous dispositifs appropriés 
(puits d'infiltration, drains, fossés, noues, bassins...) sur l'unité foncière ou elles sont collectées. 

•Les projets d'aménagement soumis à autorisation ou à déclaration sous la rubrique 2.1.5.0 de l'article R.214-1 
du code de l'environnement répondent dès leur conception à un objectif de régulation des débits des eaux 
pluviales avant leur rejet dans les eaux superficielles. 
 

•En l'absence d'objectifs précis fixés par une réglementation locale (zonage des eaux pluviales, règlement de 
ZAC...) et conformément au Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) de I'Agence de 
l'Eau Seine Normandie, des prescriptions limitant les rejets d'eaux pluviales dans le réseau peuvent être imposées 
par le service d'assainissement lors d'une construction nouvelle ou lors de la restructuration ou de la 
réhabilitation lourde d'un immeuble existant. Ces prescriptions tiennent compte des capacités de rétention d'eau 
du terrain en temps de pluie, des caractéristiques du sous-sol et des contraintes particulières d'exploitation du 
réseau. 
 

•Ces prescriptions prennent la forme d'une limitation du débit rejeté au réseau ou d'une obligation d'abattement 
minimum pour une pluie de référence. 
 

•Dans toute la mesure du possible, les dispositifs favorisant l'infiltration des eaux dans le sol ou l'absorption et 
l'évapo-transpiration par la végétation sont préférés aux autres solutions. 
 

•Le stockage des eaux suivi de leur restitution différée au réseau ne doit être envisagé que si les autres solutions 
techniques s'avèrent insuffisantes, après accord préalable du service d'assainissement. 
 

•A l'appui de sa demande de branchement, le pétitionnaire fournit une notice précisant les aménagements et 
dispositifs envisagés pour respecter les prescriptions du service d'assainissement, ainsi que leurs caractéristiques 
précises et les modalités de gestion prévues. Une note de calcul atteste que l'objectif d'abattement ou de 
limitation du débit est bien atteint et justifie les dimensions des ouvrages. 
 

•Il appartient au pétitionnaire de se prémunir, par des dispositifs qu'il juge appropriés, des conséquences de 
l'apparition d'un phénomène pluvieux de période de retour supérieure à celle de la pluie de référence des 
prescriptions fixées par le service d'assainissement. 
 

•Les prescriptions d'un zonage de l'assainissement pluvial établi en application de l'article L. 2224-10 du Code 
Général des Collectivités Territoriales et adoptées postérieurement à la mise en application du PLU, viendraient 
compléter les dispositions du présent article. 
 

•Afin de respecter les critères d'admissibilité dans le milieu naturel, certaines eaux de pluie peuvent être 
amenées à subir un prétraitement avant rejet. 
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•Tout dispositif d'utilisation, à des fins domestiques (alimentation des toilettes, le lavage des sols et le lavage du 
linge), d'eau de pluie à l'intérieur d'un bâtiment alimenté par un réseau, public ou privé, d'eau destinée à la 
consommation humaine doit préalablement faire l'objet d'une déclaration auprès du maire de la commune. 
 

 
C-2-1-3 – Electricité 
 

•Le raccordement des constructions et installations aux réseaux concessionnaires doit être réalisé en souterrain 
jusqu'à la limite du domaine public en un point à déterminer avec le service gestionnaire du réseau. 
 
 
 
A - C-2-2 Les obligations imposées aux constructions, travaux, installations et aménagements, 
en matière d'infrastructures et réseaux de communications électroniques 
 
 

•Le raccordement des constructions et installations aux réseaux concessionnaires doit être réalisé en souterrain 
jusqu'à la limite du domaine public en un point à déterminer avec le service gestionnaire du réseau. 

•Les constructions doivent être raccordées par 3 fourreaux minimum, le premier pour le réseau téléphonique, le 
deuxième pour la fibre optique et le troisième dit de manœuvre. 
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CHAPITRE 8 - DISPOSITIONS PROPRES A LA ZONE N 
 
 

La zone N est destinée à préserver les espaces naturels ; les constructions et 

installations nécessaires aux équipements collectifs ou de services publics y sont 

autorisées sous condition. 

La zone Nj correspond aux espaces non bâtis utilisés en fonds de jardins en 

frange des espaces naturels et agricoles, ou en cœur d’îlot, et qui participent à la qualité 

du cadre de vie. Seules les extensions limitées des constructions et les constructions 

annexes de petites dimensions (de type abris de jardins)  y sont admises. 

Le secteur de taille et de capacité d'accueil limitées Nr est destiné aux 

constructions et installations nécessaires aux activités du Pôle d'Activité et de Soins Adaptés 

(PASA) (EHPAD, résidence pour travailleurs handicapés...). 

La zone Nzh correspond aux zones humides avérées identifiées par la DRIEE. 

N - A/ DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS ET NATURE DES ACTIVITES 
 
 
N - A-1/ INTERDICTION ET LIMITATION DE CERTAINS USAGES ET AFFECTATIONS DES SOLS, 

CONSTRUCTIONS ET ACTIVITES 

 
 
N - A-1-1 Les destinations et sous destinations des constructions suivantes sont interdites : 
 
Dans toutes les zones 
 

•L’exploitation agricole et forestière 

•L’habitation à l’exception des constructions autorisées à l’article A-1-3. 

•Le commerce et les activités de service 

•Les autres activités secondaires et tertiaires  
Les équipements d’intérêt collectif et services publics à l’exception des constructions autorisées à l’article A-1-3. 
 

Dans la zone Nzh 
 

•Les équipements d’intérêt collectif et services publics 
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N - A-1-2 Les affectations des sols suivantes sont interdites :  
 
Dans l’ensemble de la zone 
 

•Le camping, les parcs résidentiels de loisirs, les habitations légères de loisirs, les résidences mobiles de loisirs et 
les caravanes au sens de l'article Rlll-31 du Code de l'urbanisme et suivant. 

• Le stationnement de caravanes sur l’unité foncière, des engins de BTP et des véhicules lourds de 3,5 tonnes et 
plus. 

•Les carrières. 

•Les dépôts d’ordures ménagères, résidus urbains ou déchets de matériaux. 
●L’installation de panneaux photovoltaïque au sol. 
●Les exhaussements et affouillements de sols. 
 
Dans la zone Nzh 
 

Tout ouvrage portant atteinte à la zone humide, et son alimentation en eau. 
 ● Toute occupation du sol autre que naturelle. 
 ● Toute utilisation du sol qui va à l’encontre de la protection du milieu. 
 

 ● Sont spécifiquement interdits : 
- Tous travaux, toute occupation du sol, ainsi que tout aménagement susceptible de compromettre 

l’existence, la qualité hydraulique et biologique des zones humides, 
- Les comblements, affouillements, exhaussements, 
- La création de plans d’eau artificiels, 
- Les nouveaux  drainages, le remblaiement ou le comblement, ainsi que les dépôts divers, 
- Le défrichement des landes, 
- L’imperméabilisation des sols, 
- La plantation de boisements et d'espèces végétales susceptibles de remettre en cause les 

particularités écologiques de la zone.  
 
 
 
N - A-1-3 Les destinations, et sous destinations des constructions suivantes sont autorisées à 
condition : 
 

• Dans les enveloppes d’alerte potentiellement humides de classe B repérées par la DRIEE (cf carte jointe en 
annexe VI du présent règlement) : au titre de la loi sur l’eau, rubrique 3.3.1.0 de la nomenclature eau, tout projet, 
soumis à autorisation ou à déclaration dès lors qu’il imperméabilise, remblaie, assèche ou encore met en eau 
1000 m² ou plus, doit être précédé d’une étude « Zone humide » au sens de l’arrêté du 24 juin 2008, afin de 
vérifier la présence ou non de zones humides.  

Dans toutes les zones à l’exception de la zone Nzh: 

•Lorsque, par son gabarit ou son implantation, une construction ou une installation existante n'est pas 
conforme aux prescriptions des articles de cette zone, l'autorisation d'urbanisme ne peut être accordée que 
pour des travaux qui ont pour objet d'améliorer la conformité de l'implantation ou du gabarit ou pour des 
travaux qui sont sans effet sur l'implantation ou le gabarit. 

•Les locaux techniques et industriel des administrations publiques ou assimilés sont autorisés, dès lors qu'ils 
ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une activité agricole, pastorale ou forestière dans l'unité 
foncière du terrain sur lequel elles sont implantées et qu'elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde 
des espaces naturels et des paysages. 

•Les garages et aires de stationnement en sous-sol sont autorisés, sous réserve de la réalisation d’une étude de 
sol conforme à la réglementation applicable en matière de prévention des risques de retrait-gonflement des 
argiles (cf annexe VII du présent règlement). Par ailleurs, une étude de sol démontrant l'absence de risques 
d'inondation (ruissellement, cours d’eau, remontée de nappe ou de cave) est recommandée. 
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Dans la zone Nj 

Les extensions et constructions annexes des bâtiments d’habitation existants sont autorisées dès lors que ces 
extensions et constructions annexes ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des 
paysages. 

Dans la zone N 

Les extensions des bâtiments d’habitation existants sont autorisées dès lors que ces extensions ne portent pas 
atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages. 

 

Dans le secteur Nr 

Les extensions et constructions annexes des bâtiments existants sont autorisées à condition qu’elles soient 
nécessaires aux besoins des activités du Pôle d’Activité et de Soins Adaptés (PASA). 

 

 
 

N – B/ CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE et 
PAYSAGERE 
 
 

N – B-1/ VOLUMETRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 

 
 
N – B-1-1 Règles maximales et/ou règles minimales d’emprise au sol  
 

Méthode de calcul : 
 
L’emprise au sol correspond à la projection verticale du volume de la 
construction, tous débords et surplombs inclus. Les ornements tels que les 
éléments de modénature et les marquises sont exclus, ainsi que les 
débords de toiture lorsqu’ils ne sont pas soutenus par des poteaux ou des 
encorbellements. 
 
 
Dans la zone Nj  

•L’emprise au sol cumulée des extensions des constructions d’habitation existantes situées dans la zone Nj est 
limitée à 20 mètres carrés, comptée à partir de la date de dépôt du permis de construire de la construction 
principale d’origine. 

•L’emprise au sol cumulée des annexes des habitations existantes situées dans la zone Nj est limitée à 12 mètres 
carrés, comptée à partir de la date de dépôt du permis de construire de la construction principale d’origine. 
 

Dans la zone N 

•L’emprise au sol cumulée des extensions des constructions d’habitation existantes situées dans la zone N est 
limitée à 20 mètres carrés, comptée à partir de la date de dépôt du permis de construire de la construction 
principale d’origine. 
 
Dans le secteur Nr 
 
L'emprise au sol cumulée des extensions des constructions existantes situées dans l’unité foncière est limitée à 

450 mètres carrés, comptée à partir de la date d'approbation du PLU.  
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N - B-1-2 Règles maximales et/ou règles minimales de hauteur des constructions 
 

Méthode de calcul : 
 

•La hauteur des constructions doit être calculée verticalement du terrain naturel au point le plus haut de la 
construction (ne sont pas prises en compte les parties de construction énumérées ci-après : cheminées, ouvrages 
techniques et autres superstructures dépassant de la toiture : chaufferies, antennes, paratonnerres, garde-corps, 
capteurs solaires, etc.). 
 

•En cas d'implantation sur un terrain en pente, le point de référence du terrain naturel est celui du schéma 
suivant : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

•La hauteur maximale des extensions des constructions principales existantes est limitée à celle des dites 
constructions existantes. 

•La hauteur maximale des constructions annexes est limitée à 3,50 mètres 
 
 
N - B-1-3 Règles d’implantation par rapport aux voies et emprises publiques 
 
Méthode de calcul : 

•Le recul de la construction par rapport aux voies doit être calculé 
horizontalement entre tout point de la construction au point de 
l'alignement des voies ouvertes à la circulation automobile qui en est 
le plus rapproché. 
 
 

Dans la zone Nj : 
 
Les extensions des constructions principales existantes 
et les constructions annexes doivent être implantées 
avec un recul minimum supérieur ou égal à celui de la 
construction principale existante. 
 
Toute construction nouvelle doit respecter un recul minimum de 7 mètres par rapport aux berges du ru. 
 
 
Dans le secteur Nr : 
 
Les constructions doivent être implantées avec un recul maximum de 300 mètres. 
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N - B-1-4 Règles d’implantation par rapport aux limites séparatives  

 
Méthode de calcul : 
Le recul de la construction par rapport aux limites séparatives doit être calculé 
horizontalement entre tout point de la construction au point de la limite 
séparative qui en est le plus rapproché. 
 
 

•Les constructions annexes et extensions des constructions destinées à 
l’habitation doivent être implantées soit :  

- en limite séparative ; 
- avec un recul minimal de 3 mètres. 

 
 
N - B-1-5 Règles d’implantation par rapport aux autres constructions sur une même propriété  
 

Méthode de calcul : 
Le recul des constructions les unes par rapport aux autres doit être 
calculé horizontalement entre tout point d'une construction au point de 
la construction qui en est le plus rapproché. 
 
 

•Les constructions annexes aux constructions destinées à l’habitation 
doivent être implantées avec un recul maximum de 20 mètres par 
rapport à la construction principale (à compter du dépôt de permis de 
construire d’origine).  
 

 
Toute construction nouvelle ou extension doit respecter un recul de 7 mètres par rapport aux berges du ru. 
 
 

N - B-2/ QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

 
 
N - B-2-1 Dispositions concernant les caractéristiques architecturales des façades et toitures 
des constructions ainsi que des clôtures 
 
Généralités 
 

•Les constructions et l'aménagement de leurs abords ne doivent pas porter atteinte au caractère ou à l'intérêt 
des lieux avoisinants, au site et aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives 
monumentales. 
 

•Les constructions présentant une architecture contemporaine sont autorisées à condition qu'elles permettent 
une meilleure harmonie avec le bâti existant. 
 

•Des adaptations sont possibles en cas d'utilisation de matériaux renouvelables ou de matériaux ou procédés 
de construction permettant d'éviter l'émission de gaz à effet de serre, à l'installation de dispositifs favorisant la 
retenue des eaux pluviales ou la production d'énergie renouvelable correspondant aux besoins de la 
consommation domestique des occupants de l'immeuble ou de la partie d'immeuble concernée. Les permis de 
construire ou d'aménager ou les décisions prises sur les déclarations préalables peuvent comporter des 
prescriptions destinées à assurer la bonne intégration architecturale du projet dans le bâti existant et dans le 
milieu environnant. 
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Toitures et couvertures 
 

•Les combles et toitures doivent présenter une simplicité de volume et une unité de conception. 

•La ligne principale de faitage sera parallèle ou perpendiculaire à l'alignement de la voie de desserte ou à l'une 
des limites séparatives joignant l'alignement de la voie de desserte. 

•Les toitures des constructions principales, hors extensions et constructions annexes, doivent comporter deux 
pans minimum avec des pentes comprises entre 35° et 45°. 

•Les toitures des extensions et des constructions annexes peuvent être plates ou à une seule pente de 20° 
minimum. 

•Pour les constructions principales et les extensions, les toitures à pente doivent être recouvertes de matériaux 
ayant l'aspect et la couleur de la tuile vieillie ou de l'ardoise, exception faite des vérandas. Le noir est interdit. 

•Pour les constructions annexes, les toitures à pente doivent être recouvertes de matériaux présentant un 
aspect en harmonie avec la couverture de la construction principale. 

•Les parties de constructions édifiées en superstructure sur les toitures (cheminées,, etc.) doivent s'intégrer 
dans la composition architecturale de la construction. 

• Les panneaux solaires (thermiques ou photovoltaïques) en toiture doivent être de couleur noire ou tuile et 

intégrés à la composition de la façade et de la toiture ou être masqués à la vue depuis l‘espace public. 

Parements extérieurs 
 

•Les murs existants en pierres appareillées traditionnellement doivent être maintenus ou reconstruits à 
l'identique (construction et mur de clôture). 

•L'emploi à nu de matériaux destinés à être recouverts (carreaux de plâtre, briques creuses, parpaings, etc...) 
est interdit. 

•La couleur et la finition des enduits et des bardages doivent respecter les préconisations du CAUE77. 
 

Ouvertures et menuiseries 
 

•L'éclairement des combles doit être assuré soit: 
- par des ouvertures en lucarnes dont la somme des largeurs ne doit pas excéder la moitié de la 

longueur de la toiture ; 
- par des châssis de toit. 
- Les lucarnes rampantes sont autorisées pour les constructions se composant déjà de ce type de 

lucarne. 

•La couleur et la finition des ouvertures et huisseries doivent respecter les préconisations du CAUE77. 

•Les coffres de volets roulants en saillie sont interdits. 
 
Clôtures 
 

•La hauteur maximale des clôtures est limitée à 1,80 mètres. 

•Les clôtures doivent être conçues de manière à s'intégrer convenablement dans l'environnement où elles se 
situent et à s'harmoniser avec la ou les constructions existantes sur l'unité foncière et dans le voisinage 
immédiat. 
 

•Pour les unités foncières accueillant une construction principale à usage d’habitation existante à la date 
d’approbation du PLU, les clôtures sur la voie publique seront constituées : 
- soit d’un muret en maçonnerie, d’une hauteur maximale de 1 mètre, surmonté d’une grille à barreaudage 
vertical 
- soit d’une haie composée d’essences locales et variées, doublée ou non d’un grillage. 
 

•Pour les unités foncières n’accueillant pas de construction principale à usage d’habitation existante à la date 
d’approbation du PLU, les clôtures sur la voie publique seront constituées d’une haie composée d’essences 
locales et variées, doublée ou non d’un grillage. 
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•Les clôtures entre les propriétés seront constituées d’une haie composée d’essences locales et variées, doublée 
ou non d’un grillage. 
 

•L'emploi à nu de plaques de béton est interdit. 

•L’occultation des grilles par tout autre élément que la haie autorisée aux alinéas précédents est interdite. 

•Les clôtures en panneaux ou lamelles de bois, en pvc ou autres matériaux synthétiques sont interdites pour 
les clôtures à l'alignement des voies, chemins, et sentes communales. 

•Les coffrets liés à la desserte des réseaux doivent être intégrés à la clôture. 

•Lorsque le terrain jouxte une zone A ou N, la clôture sera obligatoirement constituée de haie végétale 
d'essences locales, éventuellement adossée à un grillage. 

•Les clôtures à proximité immédiates des accès et carrefours des voies ouvertes à la circulation publique 
pourront faire l'objet, sur avis du service gestionnaire de la voie, de prescriptions spéciales en vue d'assurer la 
visibilité et la sécurité des usagers des voies. 

• Les clôtures des unités foncières bordant la Gondoire doivent respecter un retrait d’au minimum 7 m par 
rapport à la berge. Elles seront constituées d’une haie d’essences locales et variées, doublée ou non d’un 
grillage à grosses mailles dont hauteur est limitée à 1.20m. 
 

Aménagement des abords des constructions 
 

Les composteurs, les espaces non couverts de stockage des conteneurs à déchets, les récupérateurs d'eau 
doivent être dissimulés des voies ouvertes à la circulation publique. 
 
 
N - B-2-2 Patrimoine bâti et paysager à protéger, à conserver, à restaurer, à mettre en valeur ou 
à requalifier  
 

• Pour les bâtiments à protéger identifiés au règlement graphique en application de l’article L.151-19 du code 
de l’urbanisme : 

•  
-  La démolition est interdite sauf :  

- dans les cas prévus à l’article L 451-2 du Code de l’urbanisme, (pour rappel l’article L451-2 du 

CU indique : Le permis de démolir ne peut être refusé lorsque la démolition est le seul moyen 

de mettre fin à la ruine de l'immeuble), 

- si la partie à démolir rend au bâtiment un aspect originel ou supprime une partie de la 

construction dommageable. 

- Les modifications de volume et notamment les surélévations de ces constructions sont a priori 

proscrites. Elles ne seront admises que si elles contribuent à la mise en valeur du bâtiment, restituent 

l’esprit de son architecture d’origine, ou l’organisation primitive de la parcelle, ou répondent à des 

impératifs d’ordre technique. 

- Les travaux de restauration ou d’entretien devront être réalisés en maintenant les percements ou en 

restituant, le cas échéant, les percements d’origine. 

- Ils seront exécutés avec des matériaux analogues à ceux d’origine et avec les mêmes mises en œuvre 

notamment en ce qui concerne les façades, les couvertures, les souches, les lucarnes et les 

menuiseries. 

Les motifs décoratifs, sculptés ou moulurés devront être conservés. En cas d’altération profonde, ces motifs 
seront consolidés ou remplacés à l’identique. 

• Les murs ou muret à protéger identifiés au règlement graphique en application de l’article L.151-19 du code 
de l’urbanisme doivent être préservés ou refaits à l’identique. Cependant ils peuvent être percés en partie 
pour la réalisation d’un accès piéton ou automobile, si la partie du mur détruite est réduite à son minimum 
et si l’intérêt patrimonial de la clôture n’est pas diminué. 
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N - B-2-3 Obligations en matière de performances énergétiques et environnementales 
 

•Les constructions devront respecter la règlementation énergétique et environnementale en vigueur. 

•Les prélèvements en nappe à usage géothermique doivent comprendre un doublet de forages avec réinjection 
de l'eau dans le même horizon aquifère que celui dans lequel est effectué le prélèvement. 
 
 

N - B-3/ TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON BATIS ET 
ABORDS DES CONSTRUCTIONS 

 
 
 
 
N - B-3-1 Obligations en matière de réalisation d'espaces libres et de plantations, d'aires de jeux 
et de loisir 
 
 

•Les haies vives et les boisements doivent être constitués d'essences locales (voir liste des essences du 
CAUE77 en annexe). 

•Les résineux et les bambous sont interdits pour les haies. 

• En cas d’arrachage, les haies existantes doivent être replantées selon les dispositions du présent article. 
 
 
N - B-3-2 Eléments de paysage à protéger 

 

 

•Dans les Espaces Boisés Classés (EBC) figurant au plan de zonage au titre de l'article L113-1 du Code de 
l'urbanisme, le changement d'affectation ou tout mode d'occupation du sol de nature à compromettre la 
conservation, la protection ou la création des boisements est interdit. 
 

•Une bande de 7 mètres par rapport aux berges du ru doit rester non-imperméabilisée. La ripisylve doit y être 
préservée. 
 

•Dans le secteur identifié au plan de zonage au titre de l'article L151-23 du Code de l'urbanisme, les 

constructions et installations qui constituent un obstacle transversal et/ou longitudinal à la continuité 
écologique des cours d'eau sont interdites. 
 

•Dans le secteur identifié au plan de zonage au titre de l'article L151-23 du Code de l'urbanisme, les travaux 
de consolidation ou de protection des berges, soumis à autorisation ou déclaration en application des 
articles L214-1 à L214-6 du Code de l'environnement, doivent faire appel aux techniques végétales vivantes. 
Lorsque l'inefficacité des techniques végétales par rapport au niveau de protection requis est justifiée, la 
consolidation par des techniques autres que végétales vivantes est possible à condition que soient 
cumulativement démontrées : 

- l'existence d'enjeux liés à la sécurité des personnes, des habitations, des bâtiments d'activités et 
des infrastructures de transport; 

- l'absence d'atteinte irréversible aux réservoirs biologiques, aux zones de frayère, de croissance et 
d'alimentation de la faune piscicole, aux espèces protégées ou aux habitats ayant justifiés 
l'intégration du secteur concerné dans le réseau Natura 2000 et dans les secteurs concernés par 
les arrêtés de biotope, Espaces Naturels Sensibles, ZNIEFF de type 1, réserve naturelle régionale. 

 

•Dans le secteur identifié au plan de zonage au titre de l'article L151-23 du Code de l'urbanisme, les travaux 
d'enlèvement des vases du lit des cours d'eau, soumis à autorisation ou à déclaration en application des 
articles L214-1 à L214-6 du Code de l'environnement, sont autorisés à condition que soient cumulativement 
démontrées : 

- l'existence d'impératifs de sécurité ou de salubrité publique ou d'objectifs de maintien ou 
d'amélioration de la qualité des écosystèmes; 
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- l'inefficacité de l'auto curage pour atteindre le même résultat, l'innocuité des opérations 
d'enlèvement de matériaux pour les espèces ou les habitats protégés ou identifiés comme 
réservoirs biologiques, zones de frayère, de croissance et d'alimentation de la faune piscicole, dans 
le réseau Natura 2000 et dans les secteurs concernés par les arrêtés de biotope, espaces naturels 
sensibles des départements, ZNIEFF de type 1 et réserves naturelles régionales. 

 
 

• Dans les espaces identifiés au règlement graphique comme éléments de paysage au titre des articles L. 151-19 

du Code de l’Urbanisme, toute modification des lieux, notamment les coupes et abattages d’arbres ainsi que les 

mouvements de sols ou les changements apportés au traitement des espaces extérieurs sont soumis à 

déclaration préalable. Cette autorisation pourra être refusée ou soumise à des conditions particulières si les 

modifications envisagées sont de nature à compromettre la qualité paysagère ou écologique de ces espaces.  

En cas d’abattage d’arbres pour motif phytosanitaire ou nécessaire à l’entretien des voies piétonnes existantes, 

un nombre équivalent d’arbres d’essences identiques ou d’essences locales devra être replanté. 

• Les « mares» identifiées au règlement graphique au titre de l’article L.151-23 du Code de l’urbanisme doivent 
être conservées et entretenues. Toute modification des lieux (comblement, recouvrement etc…) susceptible de 
remettre en cause leur rôle dans la fonctionnalité du réseau écologique auquel elles appartiennent (zone humide 
et corridor écologique notamment), est interdite. Toute modification de leur alimentation en eau est interdite. 

 
 
N - B-3-4 Caractéristiques des clôtures permettant de préserver ou remettre en état les 
continuités écologiques ou de faciliter l'écoulement des eaux 
 
 

A l’exception des clôtures sur rue, les clôtures présenteront au moins tous les 5 mètres un espace minimum entre 
le sol et le bas de la clôture de 0.10 mètre de hauteur et de 0.10 mètre de largeur. 
 
 

N - B-4/ STATIONNEMENT 

 
 
N - B-4-1 Obligations de réalisation d'aires de stationnement. 
 
 

•Le stationnement des véhicules doit être assuré en dehors des voies ouvertes à la circulation automobile. 
 

•Les aires de stationnement doivent permettre de répondre aux besoins des constructions à édifier. Des 
dispositions doivent être prises pour réserver les dégagements nécessaires aux manœuvres. 
 

• Les aires de stationnement extérieures (automobiles ou cycles) doivent être perméables (revêtement de sol 
sablés, pavés, gravillonnés…).  
 

•La mutualisation des surfaces de stationnement entre plusieurs opérations d'aménagement doit être 
recherchée en priorité. 
 
 
N- B-4-2 Caractéristiques des aires de stationnement 
 

En application de l’article L.151-33 du code de l’urbanisme, des aires de stationnement supplémentaires peuvent 

être réalisées sur un autre terrain situé dans un rayon maximum de 300 mètres, à condition que soit apportée la 

preuve de leur réalisation effective. 
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Les garages et aires de stationnement en sous-sol doivent correspondre à une utilisation judicieuse de la 

topographie du terrain et ne doivent pas entrainer de modification dans le niveau du trottoir ni avoir un accès 

présentant une pente supérieure à 5 % dans les 5 premiers mètres. 

 
 
B-4-2-1 - Les places de stationnement pour les véhicules électriques ou hybrides rechargeables 
 
Toute personne qui construit : 

- un ensemble d'habitations équipé de places de stationnement individuelles; 
- un bâtiment d'activités équipé de places de stationnement destinées aux salariés ou à la clientèle ; 
- un bâtiment accueillant un service public équipé de places de stationnement destinées aux agents ou 

aux usagers du service public; 
dote une partie de ces places des gaines techniques, câblages et dispositifs de sécurité nécessaires à 
l'alimentation d'une prise de recharge pour véhicule électrique ou hybride rechargeable et permettant un 
décompte individualisé de la consommation d'électricité. Les bâtiments de bureaux qui comportent un parc de 
stationnement doivent être équipés de points de charge permettant la recharge des véhicules électriques. Le 
type de recharge visée est la recharge normale, d'une durée de 6 à 8h, prévue pour s'effectuer pendant la journée 
de travail. Le minimum de place à équiper est de 10 % de la totalité des places du parc de stationnement 
destinées aux véhicules. 
 
Les articles L113-11 à L.113-17 du Code de la construction et de l’habitation sont applicables. 

B-4-2-2 – Dimension des aires de stationnement 
 

Une place de stationnement pour les véhicules automobiles doit présenter des dimensions de 5 
mètres de long par 2,5 mètres de large. 
 

B-4-2-3 - Nombre d'emplacements 
 

Le stationnement des vélos  
 

Le nombre de places créées répondra aux dispositions du Plan de Déplacements Urbains d’Ile de France et du 
code de la construction et de l’habitation qui sont portées au tableau « Normes de stationnement vélo 
applicables aux PLU et PLUi en Île de France » figurant en annexe du présent règlement. 

 
Lorsqu’un espace de stationnement vélo doit être aménagé conformément aux dispositions susmentionnées, ce 

dernier doit être clos et couvert, il doit être d'accès direct à la voie ou à un cheminement praticable, sans 

obstacle, avec une rampe de pente maximale de 12 %. Les vélos doivent pouvoir être rangés sans difficulté et 

cadenassés par le cadre et la roue.  

Des surfaces pour remorques, vélos spéciaux, rangement de matériel (casques) ainsi que des prises électriques 
pourront être réservées dans les locaux de stationnement. 
 

Le stationnement des véhicules automobiles 
 
Les aires de stationnement affectées aux véhicules motorisés doivent être réalisées sur le terrain d'assiette et ne 

peuvent pas être: 

- inférieures à 1 place de stationnement par logement locatif financé avec un prêt aidé ou conventionné 

avec l'Etat et/ou par logement ne comportant qu'une pièce principale (studio); 

- inférieures à 2 places de stationnement par logement dans les autres cas ; 

- inférieures à 1 place de stationnement visiteur par tranche commencée de 5 logements; 
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- inférieures à 1 place de stationnement par tranche de 100 mètres carrés de surface de plancher et 

supérieures à 1 place de stationnement par tranche de 55 mètres carrés de surface de plancher destinée 

aux bureaux; 

- inférieures à 1 place de stationnement pour personne à mobilité réduite par tranche de 10 places de 

stationnement. 

Les aires de livraison ne peuvent pas être inférieures à 1 aire de livraison de 100mètres carrés par tranche de 

6000 mètres carrés de surface de plancher. 

 
 
 

N - C/ EQUIPEMENT ET RESEAUX 
 
 

N - C-1/ DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES 

 
 
N - C-1-1 Les conditions de desserte par les voies publiques ou privées et d'accès aux voies 
ouvertes au public  
 

Voies 

•Les caractéristiques des voies publiques et privées ouvertes à la circulation automobile doivent permettre de 
satisfaire aux règles minimales de défense contre l'incendie, de protection civile, de ramassage des ordures 
ménagères, d'accessibilité aux personnes handicapées suivant les normes en vigueur et aux besoins des 
constructions et installations à édifier. 
 

•Les voies en impasse ouvertes à la circulation automobile doivent être aménagées de façon à permettre aux 
véhicules de faire un demi-tour suivant les normes en vigueur. 
 

•La largeur minimale des voies ouvertes à la circulation automobile est de 8 mètres avec une chaussée aménagée 
pour le passage de 2 files de voitures. Des tronçons de chaussées plus étroits peuvent être autorisés s'ils 
n'excèdent pas 50 mètres et qu'une bonne visibilité reste assurée. Cet article ne s'applique pas dans le périmètre 
des orientations d'aménagement et de programmation. 
 
 

Accès 

•Pour être constructible, une unité foncière doit avoir accès à une voie publique ou privée ouverte à la circulation 
automobile ou à défaut, une servitude de passage suffisante instituée par acte authentique ou par voie judiciaire 
conforme aux prescriptions ci-dessous. 
 

•Les accès automobiles doivent présenter une largeur minimale de 4 mètres. 

 
•Les accès automobiles sur une voie ouverte à la circulation sont limités à un seul par unité foncière. 
 

• Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de prescriptions spéciales si les accès présentent 
un risque pour la sécurité des usagers des voies publiques et privées. Cette sécurité est appréciée compte tenu, 
notamment, de la position des accès, de leur configuration ainsi que de la nature et de l'intensité du trafic. 
 
 
 

N - C-2/ DESSERTE PAR LES RESEAUX 
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N - C-2-1 Les conditions de desserte par les réseaux publics d'eau, d'énergie et notamment 
d'électricité et d'assainissement 
 

• Les raccordements eau-assainissement doivent être effectués conformément aux dispositions du règlement 
sanitaire départemental et du règlement d'assainissement de l'organisme compétent. 
 

•En zone d’assainissement collectif, le branchement sur le réseau collectif d'assainissement est obligatoire pour 
toute construction ou installation engendrant des eaux usées domestiques.  
 

•En zone d’assainissement non collectif, les eaux usées doivent être dirigées par des canalisations souterraines 
sur des dispositifs autonomes de traitement et d’évacuation conformes à la réglementation sanitaire et aux 
éventuelles contraintes particulières qui pourraient être imposées par les services compétents en fonction de la 
nature du sol ou du sous-sol. 
 

•La conformité des branchements est obligatoire et sera vérifiée au titre de l'autorisation correspondante. 
 

•Les dispositifs seront mis en œuvre (étude de perméabilité, dimensionnement, installation) sous la 
responsabilité des bénéficiaires des permis et des propriétaires des immeubles qui devront s'assurer de leur bon 
fonctionnement permanent. Des contrôles peuvent être faits par le service d'assainissement pour s'assurer du 
respect des prescriptions. 
 
 

C-2-1-1 – Alimentation en eau potable 
 

•Toute construction ou installation nécessitant une alimentation en eau destinée à la consommation humaine 
doit être raccordée au réseau public de distribution. 
 

•Si le raccordement au réseau public n'est pas réalisable pour des raisons techniques et/ou financières (longueur 
de la canalisation, temps de séjour de l'eau), l'alimentation pourra être assurée par prélèvement, puits ou forage, 
apte à fournir de l'eau potable en quantité suffisante et conformément à la réglementation en vigueur, après 
déclaration auprès du maire de la commune. 
 

•En cas d'usage simultané d'un réseau privé et du réseau public de distribution, les deux réseaux doivent être 
séparés physiquement et clairement identifiés. 
 

•Une protection adaptée aux risques de retour d'eau doit être mise en place au plus près des sources de risque. 
 
C-2-1-2 – Assainissement 
 
Eaux usées 
 

•Toute construction ou installation engendrant des eaux usées domestiques ou assimilées domestiques doit être 
raccordée au réseau d'assainissement en vigueur sur la commune. 
 

•Le traitement et l'évacuation des eaux usées autres que domestiques sont soumis à autorisation délivrée par 
l'autorité compétente. Ces autorisations pourront faire l'objet d'une convention qui fixera au cas par cas les 
conditions techniques et financières. 
 

•Toute évacuation des eaux usées non traitées dans le milieu naturel est interdite. 
 
 
Eaux pluviales 

 
•Le rejet des eaux pluviales dans le réseau public de collecte des eaux usées est interdit. 
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•Les eaux de pluie seront utilisées, infiltrées, régulées ou traitées suivant le cas par tous dispositifs appropriés 
(puits d'infiltration, drains, fossés, noues, bassins...) sur l'unité foncière ou elles sont collectées. 

•Les projets d'aménagement soumis à autorisation ou à déclaration sous la rubrique 2.1.5.0 de l'article R.214-1 
du code de l'environnement répondent dès leur conception à un objectif de régulation des débits des eaux 
pluviales avant leur rejet dans les eaux superficielles. 
 

•En l'absence d'objectifs précis fixés par une réglementation locale (zonage des eaux pluviales, règlement de 
ZAC...) et conformément au Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) de I'Agence de 
l'Eau Seine Normandie, des prescriptions limitant les rejets d'eaux pluviales dans le réseau peuvent être imposées 
par le service d'assainissement lors d'une construction nouvelle ou lors de la restructuration ou de la 
réhabilitation lourde d'un immeuble existant. Ces prescriptions tiennent compte des capacités de rétention d'eau 
du terrain en temps de pluie, des caractéristiques du sous-sol et des contraintes particulières d'exploitation du 
réseau. 
 

•Ces prescriptions prennent la forme d'une limitation du débit rejeté au réseau ou d'une obligation d'abattement 
minimum pour une pluie de référence. 
 

•Dans toute la mesure du possible, les dispositifs favorisant l'infiltration des eaux dans le sol ou l'absorption et 
l'évapo-transpiration par la végétation sont préférés aux autres solutions. 
 

•Le stockage des eaux suivi de leur restitution différée au réseau ne doit être envisagé que si les autres solutions 
techniques s'avèrent insuffisantes, après accord préalable du service d'assainissement. 
 

•A l'appui de sa demande de branchement, le pétitionnaire fournit une notice précisant les aménagements et 
dispositifs envisagés pour respecter les prescriptions du service d'assainissement, ainsi que leurs caractéristiques 
précises et les modalités de gestion prévues. Une note de calcul atteste que l'objectif d'abattement ou de 
limitation du débit est bien atteint et justifie les dimensions des ouvrages. 
 

•Il appartient au pétitionnaire de se prémunir, par des dispositifs qu'il juge appropriés, des conséquences de 
l'apparition d'un phénomène pluvieux de période de retour supérieure à celle de la pluie de référence des 
prescriptions fixées par le service d'assainissement. 
 

•Les prescriptions d'un zonage de l'assainissement pluvial établi en application de l'article L. 2224-10 du Code 
Général des Collectivités Territoriales et adoptées postérieurement à la mise en application du PLU, viendraient 
compléter les dispositions du présent article. 
 

•Afin de respecter les critères d'admissibilité dans le milieu naturel, certaines eaux de pluie peuvent être 
amenées à subir un prétraitement avant rejet. 
 

•Tout dispositif d'utilisation, à des fins domestiques (alimentation des toilettes, le lavage des sols et le lavage du 
linge), d'eau de pluie à l'intérieur d'un bâtiment alimenté par un réseau, public ou privé, d'eau destinée à la 
consommation humaine doit préalablement faire l'objet d'une déclaration auprès du maire de la commune. 
 

 
C-2-1-3 – Electricité 
 

•Le raccordement des constructions et installations aux réseaux concessionnaires doit être réalisé en souterrain 
jusqu'à la limite du domaine public en un point à déterminer avec le service gestionnaire du réseau. 
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N - C-2-2 Les obligations imposées aux constructions, travaux, installations et aménagements, 
en matière d'infrastructures et réseaux de communications électroniques 
 
 

•Le raccordement des constructions et installations aux réseaux concessionnaires doit être réalisé en souterrain 
jusqu'à la limite du domaine public en un point à déterminer avec le service gestionnaire du réseau. 

•Les constructions doivent être raccordées par 3 fourreaux minimum, le premier pour le réseau téléphonique, le 
deuxième pour la fibre optique et le troisième dit de manœuvre. 
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ANNEXES 
 
 

I. LEXIQUE 
 
 

Accès 
L'accès correspond, au sein du terrain privé, à l'ouverture donnant sur une voie de 
desserte (portail, porche, portillon) et au cheminement y conduisant. Il peut s'agir 
d'une bande de terrain ou d'une servitude de passage, mais pas d'une simple tolérance. 
 
Aires de stationnement 
En application de l'article 12, en l'absence de schéma fonctionnel justificatif, une 
place de stationnement pour véhicule motorisé doit présenter des dimensions 
minimales de 5 mètres de long et 2,5 mètres de large accompagnée d'une zone de 
dégagement de 6 mètres de long et 2,3 mètres de large. 
 
Alignement 
L'alignement est la limite commune entre un fonds privé et les voies et emprises du 
domaine public. Il est soit conservé en l'état actuel, soit déplacé en vertu d'un plan 
d'alignement approuvé (général ou partiel selon qu'il concerne la totalité d'une voie 
ou seulement une section). L'alignement qui doit être respecté à l'occasion de toute 
opération de construction, réparation ou création de clôtures, peut être porté à la 
connaissance du propriétaire concerné par un arrêté d'alignement délivré par 
l'autorité compétente. 
S'agissant d'une desserte privée, l'alignement sera conventionnellement la limite 
effective actuelle de l'emprise de cette desserte, en application de son statut 
juridique propre, par rapport aux propriétés riveraines. 
 
Annexe (ou construction annexe) 
Sont considérées comme des annexes les constructions isolées ou accolées à la 
construction principale et qui répondent aux conditions cumulatives suivantes : 
a) ne pas être affectées à l'usage d'habitation; 
b) être affectées à usage de garage, d'abri de jardin, d'abri vélos, de bûcher, de 
local d'ordures ménagères... ; 

 
Acrotère 
Muret situé en bordure de toitures-terrasses. 
 
Aveugle (mur ou façade) : 
Mur dont les ouvertures ne s’ouvrent pas et sont translucides. 
 
Baie :  
Constitue une baie toute ouverture dans un mur (fenêtre, porte, etc.).  
Ne sont toutefois pas considérées comme baie : les ouvertures pratiquées dans les 
façades traitées en pavés de verres translucides ou à châssis fixe et vitrage 
translucide. 
Pour les façades implantées sur les limites séparatives le code civil s’applique.  

 
Bâtiment 

Tout ouvrage durable construit au-dessus du niveau du sol, à l'intérieur duquel l'Homme 
est appelé à se mouvoir et qui offre une protection au moins partielle contre les 
agressions des éléments naturels extérieurs. 
Le PLU protège, en application de l'article L.151-19 les immeubles (bâtiments ou 
parties de bâtiments, éléments particuliers) qui possèdent une qualité architecturale 
remarquable, ou constituent un témoignage de la formation et de l'histoire de la ville 
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ou d'un quartier, ou assurent par leur volumétrie un repère particulier dans le paysage 
urbain, ou appartiennent à une séquence architecturale remarquable par son homogénéité. 
 
Changement de destination 
li y a changement de destination de locaux chaque fois qu'il y a transformation de 
l'occupation ou de la destination du sol, avec ou sans travaux. 
En application de l'article R. 421-17 du CU, lorsqu'ils ne sont pas soumis à permis de 
construire, les changements de destination d'un bâtiment existant entre les différentes 
destinations définies a u x  a r t i c l e s  R . 1 5 1 - 2 7  e t  R . 1 5 1 - 2 8  du CU sont soumis 
à déclaration préalable. 

 
Clôture 
Dispositif situé entre la limite de l'unité foncière et la limite avec le domaine public d'une 
part et la limite de l'unité foncière avec celles des parcelles qui lui sont contiguës d'autre 
part. Sa fonction est d'empêcher ou de limiter le libre passage. 
Les clôtures sont soumises à déclaration (délibération du 16 octobre 2007 - article R. 421-12 d 
du CU). 

 
Combles 
On appelle comble le niveau de plancher situé immédiatement sous le toit d'un édifice. Le 
comble est dit aménageable lorsque la partie de l'espace intérieur compris sous les versants 
du toit présente une hauteur supérieure à 1,80m et dispose d'un plancher porteur et 
accessible. 
 
Construction 
Tout assemblage solide et durable de matériaux, quelle que soit sa fonction (exemples : 
clôture, bâtiment, terrasse, piscine, etc.), à l'exception des garde-corps. 
 
Construction à usage d'habitation ou « construction principale » 
Construction destinée à servir de local d'habitation aux propriétaires ou aux locataires 
du terrain. Les autres constructions sont dénommées « annexes » ou « extensions ». 
 
Division : définie par l'article L. 442-1 du CU 

Les divisions de propriété sont contrôlées par les régimes d'autorisation ou de déclaration, 
suivant les cas (opérations d'aménagement, lotissements, permis groupé valant 
division, détachement de parcelle). 

 
 

Domaine public 
Le domaine public d'une personne publique est constitué des biens lui appartenant qui sont 
soit affectés à l'usage direct du public, soit affectés à un service public pourvu qu'en ce cas ils 
fassent l'objet d'un aménagement indispensable à l'exécution des missions de ce service 
public. 
 
Droit de préemption urbain 
Droit qui permet à la collectivité dotée d'un PLU ou à l'EPCI d'acquérir par priorité une 
propriété foncière mise en vente par son propriétaire. Le Droit de Préemption Urbain 
(D.P.U.) est institué sur certaines zones du PLU à la suite de son approbation ; lors de la 
vente d'un terrain, la commune ou l'EPCI a droit de préemption, c'est-à-dire qu'elle est 
prioritaire sur l'achat du terrain, afin de faciliter l'aménagement urbain. 
 
Encorbellement 
Avance au-delà du nu des murs, formée par une ou plusieurs pierres posées l'une sur l'autre. 

 
Emplacement réservé 
Ils constituent des emprises où doivent être réalisés des voies publiques, des ouvrages 
publics, des projets d'intérêt collectif ou des espaces verts. Leur objectif est d'éviter que les 
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terrains concernés soient utilisés de façon incompatible avec la destination future (article 
L.151-41 du Code de l'Urbanisme). Cette disposition enclenche un droit de délaissement. 
Cette réglementation constitue donc une garantie de disponibilité d'un bien. Leur 
délimitation est précisée au plan de zonage du PLU et leur liste y figure. 
 
Emprise publique 
L'emprise publique correspond à un espace public qui ne peut être considéré comme 
une voie (publique ou privée). Le terrain d'assiette d'une construction peut ainsi 
jouxter, non seulement une voie ou une autre propriété privée, mais également une 
emprise publique. 
 

Espace boisé classé 
En application de l'article L113-1 du Code de l'Urbanisme, le PLU peut classer comme 
espaces boisés, les bois, forêts, parcs à conserver, à protéger ou à créer, qu'ils soient soumis 
ou non au régime forestier, enclos ou non. 
Ce classement interdit tout changement d'affectation et tout mode d'occupation du sol de 
nature à compromettre la conservation, la protection ou la création des boisements. 
Ce classement interdit tout défrichement et soumet les coupes et abattages d'arbres à 
déclaration. 

 
Espace de pleine terre  

Un espace est considéré comme de pleine terre lorsque les éventuels ouvrages existants ou 
projetés ne portent pas préjudice à l'équilibre pédologique du sol et permettent 
notamment le raccordement de son sous-sol à la nappe phréatique. 
 
Les ouvrages d'infrastructure profonds participant à l'équipement urbain (réseaux, 
canalisations…) ne sont pas de nature à déqualifier un espace de pleine terre. 
 
Les locaux souterrains attenants aux constructions en élévation et en dépendant 
directement, quelle que soit la profondeur des dits locaux ne permettent pas de les qualifier 
de pleine terre. Sont exclues toute forme d’aires de stationnement, espaces de circulation, 
piscines etc. 
 
Les espaces de pleine terre devront être végétalisés en surface. 
 
Espaces non imperméabilisés 
 

Un espace non imperméabilisé est un espace perméable pour l’air et l’eau, infiltration d’eau de 

pluie. 

Exemple : terre végétale, graviers, sol sablé, dallage de bois, treillis de pelouse, pavés drainants 

ou joints engazonnés. 

 
Extension - agrandissement d'une construction 
Augmentation du volume d'une construction existante par surélévation totale ou partielle, 
par augmentation de l'emprise au sol ou par affouillement du sol. Les règles du PLU peuvent 
être différentes s'il s'agit d'une extension ou d'une construction neuve. Elles ont pour but 
de ne pas faire obstacle à des travaux d'extension ou d'agrandissement ou d'amélioration 
de ces bâtiments dans des proportions raisonnables. Elles ne peuvent par conséquent 
aboutir à en autoriser la reconstruction ou une augmentation de surface trop importante 
par rapport à l'existant. 
Sont par conséquent exclus, au sens de cette règle, les travaux ayant pour effet : 

 
-de reconstruire un immeuble après démolition partielle ou totale. Sont considérés 
comme démolition les travaux qui, rendant l'utilisation des locaux dangereuse ou 
impossible, se soldent par l'inhabitabilité du local (destruction de la toiture et du 
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dernier plancher haut, des murs de façade, des murs porteurs, etc.). 
-de conforter un bâtiment vétuste ou construit en matériaux légers, ou dont la 
surface de plancher est inférieure à 50m2 

Il est rappelé qu'en vertu de la jurisprudence, tous les travaux, extensions ou 
changements de destination qui sont sans effet sur la règle ou qui n'aggravent pas sa non-
conformité, restent autorisés quand bien même le bâtiment existant ne respecterait pas 
la règle du PLU. 
 
Façade 
Côté de la construction donnant sur une limite parcellaire (limite sur l'espace public ou avec 
une autre parcelle) ou situé à distance mais en vis-à-vis de cette limite. Un pignon constitue 
une façade. 
 
lmplantation 
Disposition générale d'une construction par rapport à son unité foncière. L'implantation des 
constructions se définit par rapport aux espaces publics, par rapport aux limites séparatives 
avec les unités foncières voisines et par rapport aux autres constructions sur la parcelle. 
 

Limites séparatives 
Les limites séparatives correspondent aux limites entre le terrain d’assiette de la 
construction, constitué d’une ou plusieurs unités foncières, et le ou les terrains contigus. Elles 
peuvent être distinguées en deux types : les limites latérales et les limites de fond de terrain. 
En sont exclues les limites de l’unité foncière par rapport aux voies et emprises publiques. 
(Décret N° 2015 – 1783 du 28 décembre 2015) 
 
Une limite de fond de terrain est la limite opposée à la voie ou emprise publique. 
 
Une limite latérale est une limite aboutissant aux voies et emprises publiques. 
 

 
 

Dans le cas d’une unité foncière située à l’angle de deux voies ou emprises publiques, les deux 
limites séparatives constituent des limites séparatives latérales et la largeur de l’unité foncière 
s’apprécie entre la limite séparative latérale aboutissant à la voie d’accès à l’unité foncière et le 
point le plus rapproché de la voie ou emprise publique qui lui est opposée.  
 

 
 

 
Modénature 
Eléments d'ornementation d'une façade (moulures, corniche...). 
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Nuisances 
Eléments de la vie urbaine ou des activités qui provoquent de la gêne, un inconfort sensible 
ou du danger: bruits, odeurs, poussières... 
 
Recul 
Retrait imposé aux constructions à édifier en bordure d'un espace public. 

 
Réseaux 
Equipements nécessaires au fonctionnement des collectivités et à la viabilisation d'un 
terrain pour le rendre constructible. 
 
Servitude 
La servitude est un service que rend un fonds dit servant à un fonds dit dominant. Tout 
propriétaire d'un terrain enclavé peut réclamer une servitude de passage sur le terrain 
de son voisin, appelé "le fonds servant", pour assurer la desserte complète de son 
terrain, appelé "le fonds dominant". 
Ce droit de passage comporte le passage sur le sol mais aussi, sur le sous-sol (canalisation). 

 
En matière de servitude le PLU ne s'intéresse qu'aux accès des unités foncières. Le passage 
des canalisations ne concerne que les propriétaires des lots concernés. 
 
Terrain naturel 
Doit être regardé comme sol naturel celui qui existe à la date de l'autorisation de la 
construction avant travaux d'adaptation liés à cette autorisation, même si la topographie 
du terrain a été, avant cette date, modifiée à la suite de précédents travaux de construction 
ou de terrassement. 

 
Unité fonciere 
Ilot de propriété d'un seul tenant composé d'une parcelle ou d'un ensemble de parcelles 
appartenant à un même propriétaire ou une même indivision. L'unité foncière est la seule 
notion retenue pour l'application du règlement ou du PLU. 
Une unité foncière est donc limitée par des emprises publiques ou des limites séparatives 
(lignes qui séparent l'unité foncière des unités foncières appartenant à d'autres 
propriétaires). Les demandes d'autorisation d'occupation ou d'utilisation du sol et les 
déclarations préalables doivent mentionner les terrains intéressés, c'est-à-dire les unités 
foncières concernées. 
 
Voie ou voirie publique ou privée 

Ensemble des espaces utilisés pour la circulation des personnes et des véhicules. La largeur 
d'une voie est définie par sa plate-forme. Celle-ci comprend la ou les chaussée (s) avec ou 
sans terre-plein central, les trottoirs et les accotements qui peuvent comprendre le 
stationnement, les fossés et les talus. 
Les voies sont publiques ou privées: pour être assimilées aux voies publiques, les voies 
privées doivent présenter les caractéristiques de voies publiques en termes d'accessibilité 
et de sécurité. 
Les voies ouvertes à la circulation publique des véhicules sont réservées en priorité à la 
circulation. Il convient donc de concentrer au maximum les accès en des endroits 
aménagés. Si une unité foncière est limitée par plusieurs voies, l'accès se fait, 
normalement, uniquement sur la voie la moins fréquentée, dans les conditions 
précisées dans la permission de voirie. 
La voie de desserte : la voie de desserte est celle donnant accès directement au terrain 
sur lequel la construction est projetée. Pour qu'une voie puisse être une voie de desserte, 
elle doit donc arriver aux abords immédiats du projet et être utilisable par les véhicules 
dans des conditions normales de sécurité. 
Une voie privée, interne au terrain d'assiette, et desservant plusieurs propriétés ou lots est 
considérée par le PLU comme une voie de desserte. 
La voie de desserte sert de référence pour constituer un alignement pour l'application des 
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règles d'implantation (articles B-1-3 et B-1-4 du PLU). 
La voie publique : au sens du code de la voirie routière, une voie affectée à la circulation 
terrestre publique et appartenant au domaine public de la collectivité (État, commune, 
département) qui en est propriétaire. Au sens domanial du terme, elle englobe la chaussée 
ouverte aux véhicules, mais aussi ses dépendances comme les trottoirs. 
Une voie privée se distingue en principe de la voie publique par la personne qui en est 
propriétaire. Une voie privée est donc en général une voie appartenant à une personne 
privée, mais il peut s'agir également du domaine privé communal, tels les chemins ruraux. 
Une voie privée est ou non affectée à l'usage public. 
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II.NORMES DE STATIONNEMENT VELO APPLICABLES 
AUX PLU ET PLUI EN ILE DE FRANCE  

 

 Normes de stationnement vélo applicables aux PLU et PLUi en Île de France et dispositions induites par les 
articles R.113-11 à R.113-18 du code de la construction et de l’habitation  

 

Bâtiments neufs à usage 

principal d’habitation 

(+de 2 logements) 

- 0,75 m2 par logement pour les logements jusqu’à deux pièces principales 
- 1,5 m2 par logement dans les autres cas 
- Superficie minimale de 3 m2 

Bâtiments neufs à usage 

de bureaux 

1,5% de la surface de plancher 

Bâtiments neufs à usage 

d’activités ou commerces 

de plus de 500 m2 de 

surface de plancher 

- Nombre de places vélo = 10% de l’effectif total de salariés accueillis simultanément dans le 
bâtiment 
- Prévoir du stationnement pour les visiteurs 

Bâtiments à usage 

principal industriel ou 

équipements d’intérêt 

collectif ou services 

publics 

- Bâtiments avec un parc de stationnement destiné aux salariés : 
Nombre de places de vélo = 15%de l’effectif total des salariés accueillis simultanément dans 
le bâtiment 
- Autres bâtiments : 
Nombre de places vélo = 10% de l’effectif total de salariés accueillis simultanément dans le 
bâtiment 
- Pour tous les bâtiments : prévoir du stationnement pour les visiteurs 

Bâtiments neufs à usage 

principal tertiaire 

- Bâtiments avec un parc de stationnement destiné aux salariés : 
Nombre de places de vélo = 15%de l’effectif total de salariés accueillis simultanément dans 
le bâtiment 

Bâtiments neufs 

constituant un ensemble 

commercial ou accueillant 

un établissement de 

spectacles 

cinématographiques 

Ensemble ou établissement avec parc de stationnement : 
* dont la capacité est inférieure ou égale à 40 places : 
Nombre de places vélo = 10% de la capacité du parc de stationnement avec un minimum de 
2 places 
* dont la capacité est supérieure à 40 places mais inférieure ou égale à 400 places : 
Nombre de places vélo = 5% de la capacité du parc de stationnement avec un minimum de 
10 places 
* dont la capacité est supérieure à 400 places : 
Nombre de places vélo = 2% de la capacité du parc de stationnement avec un minimum de 
20 places et avec une limitation de l’objectif réglementaire fixée à 50 places 

Etablissements scolaires 

En moyenne, 1 place pour huit à douze élèves. 
Il est recommandé aux collectivités de suivre les recommandations visées ci-après pour 
adapter l’offre de stationnement vélo selon le niveau de l’établissement scolaire concerné. 
* écoles primaires : une place pour huit à douze élèves ; 
* collèges et lycées : une place pour trois à cinq élèves ; 
* universités et autres : une place pour trois à cinq étudiants 
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III.ARTICLES DE DIVERS CODES 
Les articles ci-après sont cités pour information. La législation évoluant, ils peuvent avoir changés depuis la 

création de ce chapitre, et par conséquent il convient de se référer au code correspondant en vigueur. 

Rappel du code de l’urbanisme 

DESTINATIONS ET SOUS-DESTINATIONS FIXEES PAR L’ARRETE DU 10 NOVEMBRE 2016  

Les articles R 151-27 et R 151-28 du code de l’urbanisme précisent les destinations et sous destinations possibles. 

(Version en vigueur avant publication de l’arrêté du 31 janvier 2020 modifiant la définition des sous-destinations 

des constructions pouvant être réglementées par les plans locaux d’urbanisme ou les documents en tenant lieu) 

Les destinations de constructions possibles sont : 

 

- L’exploitation agricole et forestière, 

ses sous destinations sont les suivantes :  

 . Exploitation agricole, 

 . Exploitation forestière. 

 

- L’habitation,  

ses sous destinations sont les suivantes :  

. Le logement,  

. L’hébergement. 

 

- Le commerce et les activités de service,  

ses sous destinations sont les suivantes :  

. L’artisanat et le commerce de détail,  

. La restauration,  

. Le commerce de gros,  

. Les activités de services où s'effectue l'accueil d'une clientèle,  

. L’hébergement hôtelier et touristique. 

. Le cinéma ;  

 

- Les équipements d'intérêt collectif et services publics,  

ses sous destinations sont les suivantes : 

. Les locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques et assimilés,  

. Les locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés,  

. Les établissements d'enseignement, de santé et d'action sociale,  

. Les salles d'art et de spectacles,  

. Les équipements sportifs,  

. Les autres équipements recevant du public ;  

 

- Les autres activités des secteurs secondaire ou tertiaire,  

Ses sous destinations sont les suivantes : 

. L’industrie, 

. L’entrepôt, 

. Le bureau. 

. Centre de congrès et d’exposition 
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Arrêté du 10 novembre 2016 définissant les destinations et sous-destinations de constructions pouvant être 

réglementées par le règlement national d'urbanisme et les règlements des plans locaux d'urbanisme ou les 

documents en tenant lieu. (Version initiale avant l’arrêté du 31 janvier 2020 modifiant la définition des sous-

destinations des constructions pouvant être réglementées par les plans locaux d’urbanisme ou les documents en 

tenant lieu) 

Article 1 

La destination de construction « exploitation agricole et forestière » prévue au 1° de l'article R. 151-27 du code 

de l'urbanisme comprend les deux sous-destinations suivantes : exploitation agricole, exploitation forestière. 

La sous-destination « exploitation agricole » recouvre les constructions destinées à l'exercice d'une activité 

agricole ou pastorale. Cette sous-destination recouvre notamment les constructions destinées au logement du 

matériel, des animaux et des récoltes. 

La sous-destination « exploitation forestière » recouvre les constructions et les entrepôts notamment de 

stockage du bois, des véhicules et des machines permettant l'exploitation forestière. 

Article 2  

La destination de construction « habitation » prévue au 2° de l'article R. 151-27 du code de l'urbanisme comprend 

les deux sous-destinations suivantes : logement, hébergement. 

La sous-destination « logement » recouvre les constructions destinées au logement principal, secondaire ou 

occasionnel des ménages à l'exclusion des hébergements couverts par la sous-destination « hébergement ». La 

sous-destination « logement » recouvre notamment les maisons individuelles et les immeubles collectifs. 

La sous-destination « hébergement » recouvre les constructions destinées à l'hébergement dans des résidences 

ou foyers avec service. Cette sous-destination recouvre notamment les maisons de retraite, les résidences 

universitaires, les foyers de travailleurs et les résidences autonomie. 

 

Article 3  

La destination de construction « commerce et activité de service » prévue au 3° de l'article R. 151-27 du code de 

l'urbanisme comprend les six sous-destinations suivantes : artisanat et commerce de détail, restauration, 

commerce de gros, activités de services où s'effectue l'accueil d'une clientèle, hébergement hôtelier et 

touristique, cinéma. 

La sous-destination « artisanat et commerce de détail » recouvre les constructions commerciales destinées à la 

présentation et vente de bien directe à une clientèle ainsi que les constructions artisanales destinées 

principalement à la vente de biens ou services. 

La sous-destination « restauration » recouvre les constructions destinées à la restauration ouverte à la vente 

directe pour une clientèle commerciale. 

La sous-destination « commerce de gros » recouvre les constructions destinées à la présentation et la vente de 

biens pour une clientèle professionnelle. 

La sous-destination « activité de service où s'effectue l'accueil d'une clientèle » recouvre les constructions 

destinées à l'accueil d'une clientèle pour la conclusion directe de contrat de vente de services ou de prestation 

de services et accessoirement la présentation de biens. 

La sous-destination « hébergement hôtelier et touristique » recouvre les constructions destinées à 

l'hébergement temporaire de courte ou moyenne durée proposant un service commercial. 

La sous-destination « cinéma » recouvre toute construction répondant à la définition d'établissement de 

spectacles cinématographiques mentionnée à l'article L. 212-1 du code du cinéma et de l'image 

animée accueillant une clientèle commerciale. 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031720045&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031720045&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031720045&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031720045&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031720045&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000020908868&idArticle=LEGIARTI000020907885&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000020908868&idArticle=LEGIARTI000020907885&dateTexte=&categorieLien=cid
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Article 4  

La destination de construction « équipements d'intérêt collectif et services publics » prévue au 4° de l'article R. 

151-27 du code de l'urbanisme comprend les six sous-destinations suivantes : locaux et bureaux accueillant du 

public des administrations publiques et assimilés, locaux techniques et industriels des administrations publiques 

et assimilés, établissements d'enseignement, de santé et d'action sociale, salles d'art et de spectacles, 

équipements sportifs, autres équipements recevant du public. 

La sous-destination « locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques et assimilés » 

recouvre les constructions destinées à assurer une mission de service public. Ces constructions peuvent être 

fermées au public ou ne prévoir qu'un accueil limité du public. Cette sous-destination comprend notamment les 

constructions de l'Etat, des collectivités territoriales, de leurs groupements ainsi que les constructions des autres 

personnes morales investies d'une mission de service public. 

La sous-destination « locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés » recouvre les 

constructions des équipements collectifs de nature technique ou industrielle. Cette sous-destination comprend 

notamment les constructions techniques nécessaires au fonctionnement des services publics, les constructions 

techniques conçues spécialement pour le fonctionnement de réseaux ou de services urbains, les constructions 

industrielles concourant à la production d'énergie. 

 

La sous-destination « établissements d'enseignement, de santé et d'action sociale » recouvre les équipements 

d'intérêts collectifs destinés à l'enseignement ainsi que les établissements destinés à la petite enfance, les 

équipements d'intérêts collectifs hospitaliers, les équipements collectifs accueillant des services sociaux, 

d'assistance, d'orientation et autres services similaires. 

La sous-destination « salles d'art et de spectacles » recouvre les constructions destinées aux activités créatives, 

artistiques et de spectacle, musées et autres activités culturelles d'intérêt collectif. 

La sous-destination « équipements sportifs » recouvre les équipements d'intérêts collectifs destinées à l'exercice 

d'une activité sportive. Cette sous-destination comprend notamment les stades, les gymnases ainsi que les 

piscines ouvertes au public. 

La sous-destination « autres équipements recevant du public » recouvre les équipements collectifs destinées à 

accueillir du public afin de satisfaire un besoin collectif ne répondant à aucune autre sous-destination définie au 

sein de la destination « Equipement d'intérêt collectif et services publics ». Cette sous-destination recouvre 

notamment les lieux de culte, les salles polyvalentes, les aires d'accueil des gens du voyage. 

Article 5 

La destination de construction « autres activités des secteurs secondaire ou tertiaire » prévue au 5° de l'article 

R. 151-27 du code de l'urbanisme comprend les quatre sous-destinations suivantes : industrie, entrepôt, bureau, 

centre de congrès et d'exposition. 

La sous-destination « industrie » recouvre les constructions destinées à l'activité extractive et manufacturière du 

secteur primaire, les constructions destinées à l'activité industrielle du secteur secondaire ainsi que les 

constructions artisanales du secteur de la construction ou de l'industrie. Cette sous-destination recouvre 

notamment les activités de production, de construction ou de réparation susceptibles de générer des nuisances. 

La sous-destination « entrepôt » recouvre les constructions destinées au stockage des biens ou à la logistique. 
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La sous-destination « bureau » recouvre les constructions destinées aux activités de direction et de gestion des 

entreprises des secteurs primaires, secondaires et tertiaires. 

La sous-destination « centre de congrès et d'exposition » recouvre les constructions destinées à l'événementiel 

polyvalent, l'organisation de salons et forums à titre payant. 

 
LA RECONSTRUCTION A L’IDENTIQUE 
 
Article L111-15 
Lorsqu'un bâtiment régulièrement édifié vient à être détruit ou démoli, sa reconstruction à l'identique est 
autorisée dans un délai de dix ans nonobstant toute disposition d'urbanisme contraire, sauf si la carte 
communale, le plan local d'urbanisme ou le plan de prévention des risques naturels prévisibles en dispose 
autrement. 
 
 
Article L111-23 

La restauration d'un bâtiment dont il reste l'essentiel des murs porteurs peut être autorisée, sauf dispositions 
contraires des documents d'urbanisme et sous réserve des dispositions de l'article L. 111-11, lorsque son intérêt 
architectural ou patrimonial en justifie le maintien et sous réserve de respecter les principales caractéristiques 
de ce bâtiment. 
 
 
CONSTRUCTION IRREGULIERE ACHEVEE DEPUIS PLUS DE DIX ANS 

 
Article L421-9 
Lorsqu'une construction est achevée depuis plus de dix ans, le refus de permis de construire ou la décision 
d'opposition à déclaration préalable ne peut être fondé sur l'irrégularité de la construction initiale au regard du 
droit de l'urbanisme. 
 
Les dispositions du premier alinéa ne sont pas applicables : 
 
1° Lorsque la construction est de nature, par sa situation, à exposer ses usagers ou des tiers à un risque de mort 
ou de blessures de nature à entraîner une mutilation ou une infirmité permanente ; 
2° Lorsqu'une action en démolition a été engagée dans les conditions prévues par l'article L. 480-13 ; 
3° Lorsque la construction est située dans un parc national créé en application des articles L. 331-1 et suivants 
du code de l'environnement ou dans un site classé en application des articles L. 341-2 et suivants du même code 
; 
4° Lorsque la construction est située sur le domaine public ; 
5° Lorsque la construction a été réalisée sans permis de construire ; 
6° Dans les zones mentionnées au 1° du II de l'article L. 562-1 du code de l'environnement. 
 
 
 
LA SURFACE DE PLANCHER 

 
Article R111-22 
La surface de plancher de la construction est égale à la somme des surfaces de plancher de chaque niveau clos 
et couvert, calculée à partir du nu intérieur des façades après déduction : 
 
1° Des surfaces correspondant à l'épaisseur des murs entourant les embrasures des portes et fenêtres donnant 
sur l'extérieur ; 
2° Des vides et des trémies afférentes aux escaliers et ascenseurs ; 
3° Des surfaces de plancher d'une hauteur sous plafond inférieure ou égale à 1,80 mètre ; 
4° Des surfaces de plancher aménagées en vue du stationnement des véhicules motorisés ou non, y compris les 
rampes d'accès et les aires de manœuvres ; 
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5° Des surfaces de plancher des combles non aménageables pour l'habitation ou pour des activités à caractère 
professionnel, artisanal, industriel ou commercial ; 
6° Des surfaces de plancher des locaux techniques nécessaires au fonctionnement d'un groupe de bâtiments ou 
d'un immeuble autre qu'une maison individuelle au sens de l'article L. 231-1 du code de la construction et de 
l'habitation, y compris les locaux de stockage des déchets ; 
7° Des surfaces de plancher des caves ou des celliers, annexes à des logements, dès lors que ces locaux sont 
desservis uniquement par une partie commune ; 
8° D'une surface égale à 10 % des surfaces de plancher affectées à l'habitation telles qu'elles résultent le cas 
échéant de l'application des alinéas précédents, dès lors que les logements sont desservis par des parties 
communes intérieures. 
 
 
L’EMPRISE AU SOL 

 
Article R*420-1 
L'emprise au sol au sens du présent livre est la projection verticale du volume de la construction, tous débords 
et surplombs inclus. 
Toutefois, les ornements tels que les éléments de modénature et les marquises sont exclus, ainsi que les débords 
de toiture lorsqu'ils ne sont pas soutenus par des poteaux ou des encorbellements. 
 
 
LE STATIONNEMENT 
 
Article L151-30 
Lorsque le règlement prévoit des obligations en matière de stationnement des véhicules motorisés, il fixe des 
obligations minimales pour les vélos pour les immeubles d'habitation et de bureaux, dans le respect des 
conditions prévues à l'article L. 113-18 du code de la construction et de l'habitation. 
 
Article L151-31 
Lorsque le règlement impose la réalisation d'aires de stationnement pour les véhicules motorisés, cette 
obligation est réduite de 15 % au minimum en contrepartie de la mise à disposition de véhicules électriques 
munis d'un dispositif de recharge adapté ou de véhicules propres en auto-partage. 
 
Article L151-32 
Lorsque les conditions de desserte par les transports publics réguliers le permettent, le règlement peut fixer un 
nombre maximal d'aires de stationnement pour les véhicules motorisés à réaliser lors de la construction de 
bâtiments destinés à un usage autre que d'habitation. 
 
 

Article L151-33 

Lorsque le règlement impose la réalisation d'aires de stationnement pour les véhicules motorisés, celles-ci 
peuvent être réalisées sur le terrain d'assiette ou dans son environnement immédiat. Lorsque le bénéficiaire du 
permis ou de la décision de non-opposition à une déclaration préalable ne peut pas satisfaire aux obligations 
résultant du premier alinéa, il peut être tenu quitte de ces obligations en justifiant, pour les places qu'il ne peut 
réaliser lui-même, soit de l'obtention d'une concession à long terme dans un parc public de stationnement 
existant ou en cours de réalisation et situé à proximité de l'opération, soit de l'acquisition ou de la concession de 
places dans un parc privé de stationnement répondant aux mêmes conditions. Lorsqu'une aire de stationnement 
a été prise en compte dans le cadre d'une concession à long terme ou d'un parc privé de stationnement, au titre 
des obligations prévues aux articles L. 151-30 et L. 151-32, elle ne peut plus être prise en compte, en tout ou en 
partie, à l'occasion d'une nouvelle autorisation. 
 

Article L151-34 
Le règlement peut ne pas imposer la réalisation d'aires de stationnement lors de la construction : 
1° De logements locatifs financés avec un prêt aidé par l'Etat ; 

1° bis De logements locatifs intermédiaires mentionnés à l'article L. 302-16 du code de la construction et de 

l'habitation ; 
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2° Des établissements assurant l'hébergement des personnes âgées mentionnés au 6° du I de l'article L. 312-1 du code 
de l'action sociale et des familles ; 
3° Des résidences universitaires mentionnées à l'article L. 631-12 du code de la construction et de l'habitation. 
 
 

Article L151-35 

Il ne peut, nonobstant toute disposition du plan local d'urbanisme, être exigé pour les constructions destinées à 
l'habitation mentionnées aux 1° à 3° de l'article L. 151-34 la réalisation de plus d'une aire de stationnement par 
logement. 
 
Toutefois, lorsque les logements mentionnés aux 1° à 3° de l'article L. 151-34 sont situés à moins de cinq cents 
mètres d'une gare ou d'une station de transport public guidé ou de transport collectif en site propre et que la 
qualité de la desserte le permet, il ne peut, nonobstant toute disposition du plan local d'urbanisme, être exigé la 
réalisation de plus de 0,5 aire de stationnement par logement. 
 
L'obligation de réaliser des aires de stationnement n'est pas applicable aux travaux de transformation ou 
d'amélioration de bâtiments affectés à des logements locatifs financés avec un prêt aidé par l'Etat, y compris 
dans le cas où ces travaux s'accompagnent de la création de surface de plancher, dans la limite d'un plafond fixé 
par décret en Conseil d'Etat. 
 
Pour la mise en œuvre des plafonds mentionnés aux premier et deuxième alinéas, la définition des 
établissements assurant l'hébergement des personnes âgées et des résidences universitaires mentionnés aux 2° 
et 3° de l'article L. 151-34 est précisée par décret en Conseil d'Etat. 
 
Article L151-36 
Pour les constructions destinées à l'habitation, autres que celles mentionnées aux 1° à 3° de l'article L. 151-34, 
situées à moins de cinq cents mètres d'une gare ou d'une station de transport public guidé ou de transport 
collectif en site propre et dès lors que la qualité de la desserte le permet, il ne peut, nonobstant toute disposition 
du plan local d'urbanisme, être exigé la réalisation de plus d'une aire de stationnement par logement. 
 
Article L151-37 
Le plan local d'urbanisme peut augmenter le plafond défini à l'article L. 111-19 pour le fixer à un niveau compris 
entre les trois quarts et la totalité de la surface de plancher affectée au commerce. 
 
 
LES ESPACES BOISES CLASSES 

 
Les Espaces boisés classés figurant au plan sont soumis aux dispositions des articles L 113-1 et L 113-2 du code de 
l’urbanisme. 
 

Les coupes et abattages d’arbres sont soumis à déclaration (Article *R421-23) et les défrichements sont interdits 
dans les Espaces boisés classés au titre de l’article L 113-1 du Code de l’urbanisme et figurant comme tels au 
document graphique. 
 

Article L113-1 
Les plans locaux d'urbanisme peuvent classer comme espaces boisés, les bois, forêts, parcs à conserver, à 
protéger ou à créer, qu'ils relèvent ou non du régime forestier, enclos ou non, attenant ou non à des habitations. 
Ce classement peut s'appliquer également à des arbres isolés, des haies ou réseaux de haies ou des plantations 
d'alignements. 
 
Article L113-2 
Le classement interdit tout changement d'affectation ou tout mode d'occupation du sol de nature à 
compromettre la conservation, la protection ou la création des boisements. Nonobstant toutes dispositions 
contraires, il entraîne le rejet de plein droit de la demande d'autorisation de défrichement prévue au chapitre 
Ier du titre IV du livre III du code forestier. Il est fait exception à ces interdictions pour l'exploitation des produits 
minéraux importants pour l'économie nationale ou régionale, et dont les gisements ont fait l'objet d'une 
reconnaissance par un plan d'occupation des sols rendu public ou approuvé avant le 10 juillet 1973 ou par le 
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document d'urbanisme en tenant lieu approuvé avant la même date. Dans ce cas, l'autorisation ne peut être 
accordée que si le pétitionnaire s'engage préalablement à réaménager le site exploité et si les conséquences de 
l'exploitation, au vu de l'étude d'impact, ne sont pas dommageables pour l'environnement. La délibération 
prescrivant l'élaboration d'un plan local d'urbanisme peut soumettre à déclaration préalable, sur tout ou partie 
du territoire couvert par ce plan, les coupes ou abattages d'arbres isolés, de haies ou réseaux de haies et de 

plantations d'alignement. 
 
Article L421-4 
Un décret en Conseil d'Etat arrête la liste des constructions, aménagements, installations et travaux qui, en raison 
de leurs dimensions, de leur nature ou de leur localisation, ne justifient pas l'exigence d'un permis et font l'objet 
d'une déclaration préalable. 
Ce décret précise les cas où les clôtures sont également soumises à déclaration préalable. 
Ce décret arrête également la liste des cas dans lesquels il est fait exception à l'obligation de déclaration préalable 
à laquelle sont soumises les coupes et abattages d'arbres dans les bois, forêts ou parcs situés sur le territoire de 
communes où l'établissement d'un plan local d'urbanisme a été prescrit ainsi que dans tout espace boisé identifié 
en application des articles L. 113-1, L. 151-19 ou L. 151-23 ou classé en application de l'article L. 113-1. 
 
 
LES ELEMENTS DE PAYSAGE 

 
Les travaux ayant pour effet de modifier ou de supprimer un élément que le plan local d'urbanisme ou un 
document d'urbanisme en tenant lieu a identifié, en application de l'article L. 151-19 ou de l'article L. 151-23 
doivent être précédés d'une déclaration préalable (article R. 421-23 h du Code de l’Urbanisme). 
 
 
Article L151-19  
Le règlement peut identifier et localiser les éléments de paysage et identifier, localiser et délimiter les quartiers, 
îlots, immeubles bâtis ou non bâtis, espaces publics, monuments, sites et secteurs à protéger, à conserver, à 
mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs d'ordre culturel, historique ou architectural et définir, le cas 
échéant, les prescriptions de nature à assurer leur préservation leur conservation ou leur restauration. Lorsqu'il 
s'agit d'espaces boisés, il est fait application du régime d'exception prévu à l'article L. 421-4 pour les coupes et 
abattages d'arbres. 
 
Article L151-23 
Le règlement peut identifier et localiser les éléments de paysage et délimiter les sites et secteurs à protéger pour 
des motifs d'ordre écologique, notamment pour la préservation, le maintien ou la remise en état des continuités 
écologiques et définir, le cas échéant, les prescriptions de nature à assurer leur préservation. Lorsqu'il s'agit 
d'espaces boisés, il est fait application du régime d'exception prévu à l'article L. 421-4 pour les coupes et 
abattages d'arbres. 
Il peut localiser, dans les zones urbaines, les terrains cultivés et les espaces non bâtis nécessaires au maintien 
des continuités écologiques à protéger et inconstructibles quels que soient les équipements qui, le cas échéant, 
les desservent. 
 
 
LES CLOTURES 

 
L’édification des clôtures est soumise à déclaration, à l’exception de celles nécessaires à l’activité agricole ou 
forestière (article R. 421-12 du Code de l’Urbanisme). 
 
Article *R421-12 
Doit être précédée d'une déclaration préalable l'édification d'une clôture située : 
 
a) Dans un secteur sauvegardé, dans le champ de visibilité d'un monument historique défini à l'article L. 621-
30 du code du patrimoine dans une zone de protection du patrimoine architectural, urbain et paysager ou dans 
une aire de mise en valeur de l'architecture et du patrimoine ; 
b) Dans un site inscrit ou dans un site classé ou en instance de classement en application des articles L. 341-1 et 
L. 341-2 du code de l'environnement ; 
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c) Dans un secteur délimité par le plan local d'urbanisme en application de l'article L. 151-19 ou de l'article L. 
151-23 ; 
d) Dans une commune ou partie de commune où le conseil municipal ou l'organe délibérant de l'établissement 
public de coopération intercommunale compétent en matière de plan local d'urbanisme a décidé de soumettre 
les clôtures à déclaration. 
 
 
LES DEMOLITIONS 

 
Les démolitions sont soumises à permis de démolir, en application de l'article R.421-27 et suivants du code de 
l'urbanisme. 
 
Article R*421-27 
Doivent être précédés d'un permis de démolir les travaux ayant pour objet de démolir ou de rendre inutilisable 
tout ou partie d'une construction située dans une commune ou une partie de commune où le conseil municipal 
a décidé d'instituer le permis de démolir. 
 
Article R*421-28 
Doivent en outre être précédés d'un permis de démolir les travaux ayant pour objet de démolir ou de rendre 
inutilisable tout ou partie d'une construction : 
a) Située dans un secteur sauvegardé ou dans un périmètre de restauration immobilière créé en application des 
articles L. 313-1 à L. 313-15 ; 
b) Inscrite au titre des monuments historiques ; 
c) Située dans le champ de visibilité d'un immeuble classé ou inscrit au titre des monuments historiques 
mentionné à l'article L. 621-30 du code du patrimoine, adossée, au sens du même article, à un immeuble classé 
au titre des monuments historiques, ou située dans une zone de protection du patrimoine architectural, urbain 
et paysager ou dans une aire de mise en valeur de l'architecture et du patrimoine ; 
d) Située dans un site inscrit ou un site classé ou en instance de classement en application des articles L. 341-1 
et L. 341-2 du code de l'environnement ; 
e) Identifiée comme devant être protégée en étant située à l'intérieur d'un périmètre délimité par un plan local 
d'urbanisme ou un document d'urbanisme en tenant lieu en application de l'article L. 151-19 ou de l'article L. 
151-23, ou, lorsqu'elle est située sur un territoire non couvert par un plan local d'urbanisme ou un document 
d'urbanisme en tenant lieu, identifiée comme présentant un intérêt patrimonial, paysager ou écologique, en 
application de l'article L. 111-22, par une délibération du conseil municipal prise après l'accomplissement de 
l'enquête publique prévue à ce même article. 
 
 
ASPECT DES CONSTRUCTIONS 

 
Article R111-27  
Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales si les 
constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou 
ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, 
aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. 
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Rappel du code de la construction et de l’habitation 

Article L.113-11 

Pour l'application des articles L. 113-12 à L. 113-15, le pré-équipement d'un emplacement de stationnement 

consiste en la mise en place des conduits pour le passage des câbles électriques et des dispositifs d'alimentation 

et de sécurité nécessaires à l'installation ultérieure de points de recharge pour les véhicules électriques et 

hybrides rechargeables. 

Un décret en Conseil d'Etat fixe les caractéristiques minimales des dispositifs d'alimentation et de sécurité des 

installations de recharge de véhicules électriques et hybrides rechargeables. 

 

Article L.113-12 

. - Dans les parcs de stationnement comportant plus de dix emplacements de stationnement, situés dans des 

bâtiments non résidentiels neufs ou jouxtant de tels bâtiments : 

1° Au moins un emplacement sur cinq est prééquipé et 2 % de ces emplacements, avec au minimum un 

emplacement, sont dimensionnés pour être accessibles aux personnes à mobilité réduite ; 

2° Et au moins un emplacement, dont le dimensionnement permet l'accès aux personnes à mobilité réduite, est 

équipé pour la recharge des véhicules électriques et hybrides rechargeables. Dans les parcs de stationnement 

comportant plus de deux cents emplacements de stationnement, au moins deux emplacements sont équipés, 

dont l'un est réservé aux personnes à mobilité réduite. 

Il en est de même : 

a) Pour les parcs de stationnement comportant plus de dix emplacements de stationnement situés à l'intérieur 

des bâtiments non résidentiels faisant l'objet d'une rénovation importante incluant le parc de stationnement ou 

l'installation électrique du bâtiment ; 

b) Pour les parcs de stationnement comportant plus de dix emplacements de stationnement jouxtant des 

bâtiments non résidentiels faisant l'objet d'une rénovation importante incluant le parc de stationnement ou son 

installation électrique. 

II. - Dans les parcs de stationnement comportant plus de dix emplacements de stationnement, situés dans des 

bâtiments résidentiels neufs ou jouxtant de tels bâtiments, la totalité des emplacements sont prééquipés. Leur 

équipement pour la recharge des véhicules électriques et hybrides rechargeables permet un décompte 

individualisé des consommations d'électricité. 

Il en est de même : 

1° Pour les parcs de stationnement comportant plus de dix emplacements de stationnement situés à l'intérieur 

des bâtiments résidentiels faisant l'objet d'une rénovation importante incluant le parc de stationnement ou 

l'installation électrique du bâtiment ; 

2° Pour les parcs de stationnement comportant plus de dix emplacements de stationnement jouxtant des 

bâtiments résidentiels faisant l'objet d'une rénovation importante incluant le parc de stationnement ou son 

installation électrique. 

III. - Dans les parcs de stationnement situés dans des bâtiments à usage mixte, résidentiel et non résidentiel, 

neufs ou faisant l'objet d'une rénovation importante ou qui jouxtent de tels bâtiments : 
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1° Les dispositions des I ou II sont applicables, pour les parcs comportant de onze à vingt emplacements, selon 

que l'usage majoritaire du parc est respectivement non résidentiel ou résidentiel ; 

2° Les dispositions des mêmes I et II s'appliquent aux parcs comportant plus de vingt emplacements de 

stationnement au prorata du nombre d'emplacements réservés à un usage non résidentiel ou résidentiel. 

IV. - Pour l'application des dispositions des I à III : 

1° Une rénovation est qualifiée d'importante lorsque son montant représente au moins un quart de la valeur du 

bâtiment hors coût du terrain ; 

2° Le parc de stationnement jouxte un bâtiment s'il est situé sur la même unité foncière que celui-ci et a avec lui 

une relation fonctionnelle. 

Article L113-13 

Les bâtiments non résidentiels comportant un parc de stationnement de plus de vingt emplacements disposent, 

au 1er janvier 2025, d'au moins un point de recharge pour les véhicules électriques et hybrides rechargeables 

situé sur un emplacement dont le dimensionnement permet l'accès aux personnes à mobilité réduite. 

Ces bâtiments disposent d'un point de charge par tranche de vingt emplacements supplémentaires, sauf si des 

travaux importants d'adaptation du réseau électrique sont nécessaires pour remplir cette obligation. Les travaux 

d'adaptation sont considérés comme importants si le montant des travaux nécessaires sur la partie située en 

amont du tableau général basse tension desservant les points de charge, y compris sur ce tableau, excède le coût 

total des travaux et équipements réalisés en aval de ce tableau en vue de l'installation des points de charge. Dans 

ce cas, le nombre de points de charge est limité de telle sorte que les travaux en amont du tableau général de 

basse tension, y compris sur ce tableau, n'excèdent pas le coût total des travaux situés en aval de ce tableau. 

Il en est de même pour les bâtiments à usage mixte dont plus de vingt places de stationnement sont destinées à 

un usage non résidentiel. 

 

Article L113-14 

Les articles L. 113-12 et L. 113-13 ne sont pas applicables : 

1° Lorsque, dans les cas de rénovation importante, le coût des installations de recharge et de raccordement 

représente plus de 7 % du coût total de cette rénovation ; 

2° Aux parcs de stationnement dépendant de bâtiments possédés et occupés par des petites et moyennes 

entreprises telles que définies par la recommandation 2003/361/CE de la Commission du 6 mai 2003 concernant 

la définition des micro, petites et moyennes entreprises. 

 

Article L113-15 

Pour l'application du b du paragraphe 6 de l'article 8 de la directive 2010/31/UE du Parlement européen et du 

Conseil du 19 mai 2010 sur la performance énergétique des bâtiments, les catégories de bâtiments et les zones 

dans lesquelles tout ou partie des obligations prévues aux articles L. 113-12 et L. 113-13 ne sont pas applicables, 

sont définies pour les zones non interconnectées au réseau métropolitain continental mentionnées au IV de 

l'article L. 141-5 du code de l'énergie, par le volet annexé à la programmation pluriannuelle de l'énergie 

mentionnée au même IV. 
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Article L113-16 

Le propriétaire d'un bâtiment doté de places de stationnement d'accès sécurisé à usage privatif ou, en cas de 

copropriété, le syndicat des copropriétaires représenté par le syndic ne peut s'opposer sans motif sérieux et 

légitime à l'équipement des places de stationnement d'installations dédiées à la recharge électrique pour 

véhicule électrique ou hybride rechargeable et permettant un comptage individualisé des consommations, par 

un locataire ou occupant de bonne foi et aux frais de ce dernier. 

Constitue notamment un motif sérieux et légitime au sens du premier alinéa la préexistence de telles installations 

ou la décision prise par le propriétaire ou, en cas de copropriété, le syndicat des copropriétaires de réaliser de 

telles installations en vue d'assurer l'équipement nécessaire dans un délai raisonnable. 

Afin de lui permettre de réaliser une étude et un devis pour les travaux mentionnés au même premier alinéa, le 

propriétaire ou, en cas de copropriété, le syndic permet l'accès aux locaux techniques de l'immeuble concernés 

au prestataire choisi par le locataire ou l'occupant de bonne foi. 

Les indivisaires, les copropriétaires et les membres des sociétés de construction peuvent, lorsqu'ils sont 

occupants, se prévaloir du présent article et de l'article L. 113-17. 

Article L113-17 

Avant la réalisation des travaux mentionnés à l'article L. 113-16 dans un immeuble collectif, une convention est 

conclue entre le propriétaire ou, en cas de copropriété, le syndicat des copropriétaires représenté par le syndic 

et le prestataire choisi par le locataire, l'occupant de bonne foi ou le copropriétaire pour la réalisation des 

travaux. 

Cette convention fixe les conditions d'accès et d'intervention du prestataire aux parties et équipements 

communs pour l'installation, la gestion et l'entretien des équipements permettant la recharge des véhicules 

électriques et hybrides rechargeables et desservant un ou plusieurs utilisateurs finals. 

Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'application du présent article, notamment le délai dans lequel la 

convention est conclue. 

Article L113-18 

Toute personne qui construit : 

1° Un ensemble d'habitations équipé de places de stationnement individuelles couvertes ou d'accès sécurisé ; 

2° Un bâtiment à usage industriel ou tertiaire constituant principalement un lieu de travail et équipé de places 

de stationnement destinées aux salariés ; 

3° Un bâtiment accueillant un service public équipé de places de stationnement destinées aux agents ou aux 

usagers du service public ; 

4° Un bâtiment constituant un ensemble commercial, au sens de l'article L. 752-3 du code de commerce, ou 

accueillant un établissement de spectacles cinématographiques équipé de places de stationnement destinées à 

la clientèle, 

le dote des infrastructures permettant le stationnement sécurisé des vélos. 

Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités d'application du présent article, notamment le nombre minimal de 

places selon la catégorie et la taille des bâtiments ainsi que la nature des dispositifs de sécurisation adaptée au 

risque des places de stationnement. 

 

Article L113-19 

Toute personne qui procède à des travaux sur un parc de stationnement annexe : 
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1° A un ensemble d'habitations équipé de places de stationnement individuelles ; 

2° A un bâtiment à usage industriel ou tertiaire équipé de places de stationnement destinées aux travailleurs ; 

3° A un bâtiment accueillant un service public équipé de places de stationnement destinées aux agents ou aux 

usagers du service public ; 

4° Ou à un bâtiment constituant un ensemble commercial, au sens de l'article L. 752-3 du code de commerce, ou 

accueillant un établissement de spectacles cinématographiques équipé de places de stationnement destinées à 

la clientèle, 

dote le parc de stationnement d'infrastructures ou aménage des espaces permettant le stationnement sécurisé 

des vélos. Cette dernière obligation peut être satisfaite par la réalisation des infrastructures dans une autre partie 

du bâtiment ou à l'extérieur de celui-ci, sur la même unité foncière. 

Un décret en Conseil d'Etat précise les conditions et les modalités d'application du présent article, notamment 

en fonction de la nature, de la catégorie et de la taille des bâtiments et des parcs de stationnement concernés, 

du type de travaux entrepris, ainsi que du rapport entre le coût de ces travaux et la valeur des bâtiments. 

 

Article L113-20 

Les infrastructures permettant le stationnement sécurisé des vélos doivent être installées dans les bâtiments 
existants à usage tertiaire et constitués principalement de locaux à usage professionnel, lorsqu'ils sont équipés 
de places de stationnement destinées aux travailleurs. 

Un décret en Conseil d'Etat précise les modalités d'application du présent article. Il fixe notamment les 
catégories de bâtiments soumis à cette obligation, le nombre minimal de places de stationnement qui font 
l'objet de l'installation selon la catégorie de bâtiments et les conditions de dérogation en cas d'impossibilité 
technique ou de contraintes liées à l'environnement naturel du bâtiment. 

 

Article L113-10 

Les bâtiments neufs à usage d'habitation, pour la desserte de chacun de leurs logements, sont équipés de gaines 

techniques nécessaires : 

1° A la distribution par tous réseaux de communications électroniques, des services gratuits en clair de télévision 

; 

2° A l'accueil des lignes de communications électroniques à très haut débit. 

Les bâtiments neufs à usage d'habitation ou à usage professionnel doivent être pourvus d'infrastructures fixes 

de communications électroniques permettant l'accès au très haut débit et à potentiel de débit d'une fibre 

optique, permettant la sécurité et la confidentialité des communications, autorisant la desserte adaptée aux 

services et à leurs évolutions, de chacun des logements ou locaux à usage professionnel par les réseaux de 

télécommunications électroniques. Le débit disponible doit être indépendant de la longueur de l'infrastructure, 

symétrique et dédié. 

Les bâtiments d'habitation collectifs ou regroupant plusieurs locaux à usage professionnel et faisant l'objet de 

travaux soumis à permis de construire sont pourvus, aux frais des propriétaires, lorsque le coût des travaux 

d'installation ne paraît pas disproportionné par rapport au coût des travaux couverts par le permis de construire, 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000006241147&dateTexte=&categorieLien=cid


105 
 

des lignes de communications électroniques à très haut débit et à potentiel de débit d'une fibre optique 

nécessaires à la desserte de chacun des logements ou locaux à usage professionnel par un réseau de 

communications électroniques à très haut débit ouvert au public. 

Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités d'application du présent article. 

 

Article L302-5 

I. – Les dispositions de la présente section s'appliquent aux communes dont la population est au moins égale à 1 

500 habitants dans l'unité urbaine de Paris et 3 500 habitants sur le reste du territoire qui sont comprises, au 

sens du recensement de la population, dans une agglomération ou un établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre de plus de 50 000 habitants comprenant au moins une commune de plus de 

15 000 habitants, et dans lesquelles le nombre total de logements locatifs sociaux représente, au 1er janvier de 

l'année précédente, moins de 25 % des résidences principales. 

II. – Le taux mentionné au I est fixé à 20 % pour toutes les communes mentionnées au même I appartenant à une 

agglomération ou à un établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre, pour lesquels le 

parc de logements existant ne justifie pas un effort de production supplémentaire pour répondre à la demande 

et aux capacités à se loger des personnes à revenus modestes et des personnes défavorisées. Un décret fixe, au 

moins au début de chacune des périodes triennales mentionnées au I de l'article L. 302-8, la liste des 

agglomérations ou des établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre concernés, 

déterminée en fonction du nombre de demandes de logements sociaux par rapport au nombre 

d'emménagements annuels, hors mutations internes, dans le parc locatif social des agglomérations et des 

établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre mentionnés au I du présent article. 

Par dérogation, le taux de 25 % mentionné au I s'applique aux communes mentionnées à la première phrase du 

premier alinéa du présent II, dès lors qu'elles appartiennent également à une agglomération ou à un 

établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre parmi ceux mentionnés au même I, qui 

n'apparaît pas dans la liste annexée au décret mentionné au même premier alinéa du présent II. 

Ce taux est également fixé à 20 % pour les communes de plus de 15 000 habitants dont le nombre d'habitants a 

crû dans des conditions et sur une durée fixées par décret et qui n'appartiennent pas à une agglomération ou à 

un établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre de plus de 50 000 habitants 

comportant une commune de plus de 15 000 habitants, lorsque leur parc de logements existant justifie un effort 

de production pour répondre à la demande des personnes mentionnées à l'article L. 411. Un décret fixe, au moins 

au début de chacune des périodes triennales mentionnées au I de l'article L. 302-8, la liste de ces communes en 

prenant en compte le nombre de demandes de logements sociaux par rapport au nombre d'emménagements 

annuels, hors mutations internes, dans le parc locatif social de la commune. 

III. – Un décret fixe, au moins au début de chacune des périodes triennales mentionnées au I de l'article L. 302-

8, la liste des communes appartenant aux agglomérations ou aux établissements publics de coopération 

intercommunale à fiscalité propre mentionnés au I du présent article, pour lesquelles la présente section n'est 

pas applicable. 

La liste de ces communes est arrêtée sur proposition des établissements publics de coopération intercommunale 

dont elles sont membres, après avis du représentant de l'Etat dans le département et dans la région et de la 

commission nationale mentionnée à l'article L. 302-9-1-1. Cette liste ne peut comprendre que des communes 

entrant dans l'une de ces catégories : 
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1° Les communes qui ne sont pas situées dans une agglomération de plus de 30 000 habitants et dont l'isolement 

ou les difficultés d'accès aux bassins de vie et d'emplois environnants les rendent faiblement attractives, définies 

dans des conditions précisées par décret en Conseil d'Etat ; 

2° Les communes situées dans une agglomération ou un établissement public de coopération intercommunale 

mentionnés au I du présent article dans lesquels le nombre de demandes de logements sociaux par rapport au 

nombre d'emménagements annuels, hors mutations internes dans le parc locatif social, est inférieur au seuil fixé 

par le décret mentionné au premier alinéa du II. 

III bis.-La présente section n'est pas applicable aux communes dont plus de la moitié du territoire urbanisé est 

soumise à une interdiction de construire des bâtiments à usage d'habitation résultant de l'application : 

1° Du classement en zone A, B ou C d'un plan d'exposition au bruit approuvé en application de l'article L. 112-6 

du code de l'urbanisme ; 

2° D'une servitude de protection instituée en application des articles L. 515-8 à L. 515-11 du code de 

l'environnement ; 

3° Du règlement d'un plan de prévention des risques technologiques ou d'un plan de prévention des risques 

naturels prévisibles définis respectivement aux articles L. 515-15 et L. 562-1 du même code ou d'un plan de 

prévention des risques miniers ; 

4° Des dispositions de l'article L. 121-22-4 du code de l'urbanisme applicables aux zones exposées au recul du 

trait de côte définies au 1° de l'article L. 121-22-2 du même code ; 

5° Des dispositions relatives aux périmètres de protection immédiate des points de captage délimités en 

application de l'article L. 1321-2 du code de la santé publique. 

Un arrêté pris par le représentant de l'Etat dans le département fixe, une fois au moins au début de chacune des 

périodes triennales mentionnées au I de l'article L. 302-8 du présent code, la liste des communes appartenant 

aux agglomérations ou aux établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre mentionnés 

au I du présent article qui remplissent les conditions mentionnées au premier alinéa du présent III bis. 

III ter.-Dans les communes remplissant les conditions fixées au III bis qui ne sont pas situées dans une 

agglomération ou un établissement public mentionnés au 2° du III, pour toute opération de construction 

d'immeubles collectifs de plus de douze logements ou de plus de 800 mètres carrés de surface de plancher, au 

moins 25 % des logements familiaux sont des logements locatifs sociaux définis au IV. Le représentant de l'Etat 

dans le département, sur demande motivée de la commune, peut accorder une dérogation à cette obligation 

pour tenir compte de la typologie des logements situés à proximité de l'opération. 

L'obligation prévue au présent III ter n'est pas opposable aux opérations soumises à autorisation d'urbanisme 

tendant à la réalisation, sur des terrains affectés aux besoins du ministère de la défense, de logements destinés 

à ses agents. 

IV. – Les logements locatifs sociaux retenus pour l'application du présent article sont : 

1° Les logements locatifs appartenant aux organismes d'habitation à loyer modéré, à l'exception, en métropole, 

de ceux construits, ou acquis et améliorés à compter du 5 janvier 1977 et ne faisant pas l'objet d'une convention 

définie à l'article L. 831-1 ; 

2° Les autres logements conventionnés dans les conditions définies à l'article L. 831-1 et dont l'accès est soumis 

à des conditions de ressources ; 
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3° Les logements appartenant aux sociétés d'économie mixte des départements d'outre-mer, les logements 

appartenant à l'Entreprise minière et chimique et aux sociétés à participation majoritaire de l'Entreprise minière 

et chimique, les logements appartenant aux houillères de bassin, aux sociétés à participation majoritaire des 

houillères de bassin ainsi qu'aux sociétés à participation majoritaire des Charbonnages de France et, jusqu'au 31 

décembre 2016, à la société de gestion du patrimoine immobilier des houillères du bassin du Nord et du Pas-de-

Calais ; 

4° Les logements ou les lits des logements-foyers de personnes âgées, de personnes handicapées, de jeunes 

travailleurs, de travailleurs migrants et des logements-foyers dénommés résidences sociales, conventionnés 

dans les conditions définies au 5° de l'article L. 831-1 ainsi que les places des centres d'hébergement et de 

réinsertion sociale et des centres d'accueil pour demandeurs d'asile mentionnés, respectivement, aux articles L. 

345-1 et L. 348-1 du code de l'action sociale et des familles. Les lits des logements-foyers et les places des centres 

d'hébergement et de réinsertion sociale et des centres d'accueil pour demandeurs d'asile sont pris en compte 

dans des conditions fixées par décret. Dans les foyers d'hébergement et les foyers de vie destinés aux personnes 

handicapées mentales, les chambres occupées par ces personnes sont comptabilisées comme autant de 

logements locatifs sociaux dès lors qu'elles disposent d'un élément de vie indépendante défini par décret ; 

5° Les terrains locatifs familiaux en état de service, dans des conditions fixées par décret, destinés à l'installation 

prolongée de résidences mobiles dont la réalisation est prévue au schéma départemental d'accueil des gens du 

voyage et qui sont aménagés et implantés dans les conditions prévues à l'article L. 444-1 du code de l'urbanisme 

; 

6° Les logements du parc privé faisant l'objet d'un dispositif d'intermédiation locative qui sont loués à un 

organisme agréé en application de l'article L. 365-4 du présent code pour exercer des activités d'intermédiation 

locative et de gestion locative sociale en vue de leur sous-location, meublée ou non, à des personnes 

mentionnées au II de l'article L. 301-1, sous réserve que le loyer pratiqué au mètre carré par l'association soit 

inférieur ou égal à un montant défini par arrêté du ministre chargé du logement. 

Sont décomptés, pendant une période de cinq ans à l'expiration de la convention visée à l'article L. 831-1, les 

logements dont la convention est venue à échéance. 

Sont décomptés, pendant une période de dix ans à compter de leur vente, les logements qui sont vendus à leurs 

locataires en application de l'article L. 443-7. 

Sont considérés comme logements locatifs sociaux au sens du présent IV ceux financés par l'Etat ou les 

collectivités locales occupés à titre gratuit, à l'exception des logements de fonction, ou donnés à leur occupant 

ou acquis par d'anciens supplétifs de l'armée française en Algérie ou assimilés, grâce à une subvention accordée 

par l'Etat au titre des lois d'indemnisation les concernant. 

Les résidences principales retenues pour l'application du présent article sont celles qui figurent dans la liste 

transmise par l'administration fiscale principalement issue de la déclaration des propriétaires prévue à l'article 

1418 du code général des impôts, déduction faite des logements concédés par nécessité absolue de service en 

application de l'article L. 4145-2 du code de la défense et de ceux concédés à des militaires des armées dans des 

immeubles dépendant du domaine de l'Etat. 

Sont assimilés aux logements sociaux mentionnés au présent article, à compter de la signature du contrat de 

location-accession intervenue après la publication de la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution 

du logement, de l'aménagement et du numérique et pendant les cinq années suivant la levée d'option, les 

logements occupés par des titulaires de contrats de location-accession conclus dans les conditions prévues par 

la loi n° 84-595 du 12 juillet 1984 définissant la location-accession à la propriété immobilière qui font l'objet, 

dans des conditions fixées par décret, d'une convention et d'une décision d'agrément prise par le représentant 

de l'Etat dans le département. 
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A compter du 1er janvier 2019, sont assimilés aux logements sociaux mentionnés au présent article les logements 

faisant l'objet d'un bail réel solidaire défini à l'article L. 255-1. 

 

Rappel du code civil 

 

Article 640 

Les fonds inférieurs sont assujettis envers ceux qui sont plus élevés à recevoir les eaux qui en découlent 

naturellement sans que la main de l'homme y ait contribué. 

Le propriétaire inférieur ne peut point élever de digue qui empêche cet écoulement. 

Le propriétaire supérieur ne peut rien faire qui aggrave la servitude du fonds inférieur. 

Article 641 

Tout propriétaire a le droit d'user et de disposer des eaux pluviales qui tombent sur son fonds. 

Si l'usage de ces eaux ou la direction qui leur est donnée aggrave la servitude naturelle d'écoulement établie par 

l'article 640, une indemnité est due au propriétaire du fonds inférieur. 

La même disposition est applicable aux eaux de sources nées sur un fonds. 

Lorsque, par des sondages ou des travaux souterrains, un propriétaire fait surgir des eaux dans son fonds, les 

propriétaires des fonds inférieurs doivent les recevoir ; mais ils ont droit à une indemnité en cas de dommages 

résultant de leur écoulement. 

Les maisons, cours, jardins, parcs et enclos attenant aux habitations ne peuvent être assujettis à aucune 

aggravation de la servitude d'écoulement dans les cas prévus par les paragraphes précédents. 

Les contestations auxquelles peuvent donner lieu l'établissement et l'exercice des servitudes prévues par ces 

paragraphes et le règlement, s'il y a lieu, des indemnités dues aux propriétaires des fonds inférieurs sont portées, 

en premier ressort, devant le juge du tribunal judiciaire du canton qui, en prononçant, doit concilier les intérêts 

de l'agriculture et de l'industrie avec le respect dû à la propriété. 

S'il y a lieu à expertise, il peut n'être nommé qu'un seul expert. 
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IV.PRECONISATIONS DU CAUE 77 
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V.NUANCIER « CONSTRUCTIONS AGRICOLES » 
 

Ce nuancier est extrait du guide à destination des élus et porteurs de projet ≪ INTEGRER LES 
NOUVELLES CONSTRUCTIONS ≫ Parc Naturel Régional du Gatinais Français Edition 2010. 
Outre pour le choix des couleurs, la consultation de ce guide est vivement recommandée pour l’étude 
d’un projet de construction, il est disponible sur le site internet du PNRGF.  
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VI.CONSTRUIRE SUR TERRAINS ARGILEUX 
 

La commune est concernée par des risques de retrait-gonflement des argiles (mouvements de terrain lents et 

continus dus à des variations de la quantité d’eau dans certains terrains argileux). 

Dans les zones d'aléa moyen ou fort, définies par l'arrêté du 22 juillet 2020 (JO des 9 et 15 août 2020), le code 

de la construction (art, R.112-5 à R.112-9) prévoit que pour les actes de vente ou pour les contrats de 

construction conclus après le 1er janvier 2020 :  

-En cas de vente d'un terrain non-bâti constructible, une étude géotechnique préalable est fournie par le vendeur 

pour informer l'acquéreur de l'existence du risque de retrait-gonflement des argiles. Elle reste annexée au titre 

de propriété du terrain et suit ses mutations successives. 

-Avant la conclusion de tout contrat ayant pour objet des travaux de construction ou la maîtrise d'œuvre d'un ou 

de plusieurs immeubles à usage d'habitation ou à usage professionnel et d'habitation ne comportant pas plus de 

deux logements, le maître d'ouvrage transmet une étude géotechnique aux constructeurs de l'ouvrage. 

Lorsque cette étude n'est pas annexée au titre de propriété du terrain, il appartient au maître d'ouvrage de 

fournir lui-même une étude géotechnique préalable équivalente ou une étude géotechnique prenant en compte 

l'implantation et les caractéristiques du bâtiment.  

Le contenu des études géotechniques à réaliser (étude préalable et/ou étude de conception) est défini par un 

autre arrêté du 22 juillet 2020.  

Pour ces travaux, le constructeur de l'ouvrage est tenu : 

•Soit de suivre les recommandations d'une étude géotechnique fournie par le maître d'ouvrage ou que le 

constructeur fait réaliser en accord avec le maître d'ouvrage, qui prend en compte l'implantation et les 

caractéristiques du bâtiment ; 

• Soit ·de respecter des techniques particulières de construction définies par voie réglementaire (arrêté du 22 

juillet 2020 relatif aux techniques particulières de construction dans les zones exposées au phénomène de 

mouvement différentiel consécutif à la sécheresse et à la réhydratation des sols). 

Si l'étude géotechnique indique l'absence de risque de mouvement de terrain différentiel consécutif à la 

sécheresse et à la réhydratation des sols, le constructeur n'est pas tenu par cette obligation. 

 

 

Source DDT 77 
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VII.CARTE DES ENVELOPPES D’ALERTE ZONE HUMIDE 
(DRIEE) 

 

Cf page suivante 
 




